
C:./._2 

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

Une politique régionale 
pour la Communauté 

1969 

• • 1 

CL-é: xvt 1 

collsvs
Text Box





E
R

R
A

T
U

M
 

Pa
ge

 1
3,

 a
va

nt
-d

er
ni

er
 a

lin
éa

, 
pr

em
iè

re
 l

ig
ne

: 

A
u

 li
eu

 d
e:

 

D
av

an
ta

ge
 q

ue
 d

'a
ut

re
s 

br
an

ch
es

 d
e 

la
 p

ol
it

iq
ue

 é
co

no
m

iq
ue

, 
la

 p
ol

it
iq

ue
 a

gr
ic

ol
e 

li
re

: 

D
av

an
ta

ge
 q

ue
 d

'a
ut

re
s 

br
an

ch
es

 d
e 

la
 p

ol
it

iq
ue

 é
co

no
m

iq
ue

, 
la

 p
ol

it
iq

ue
 r

ég
io

na
le

 



SOMMAIRE GÉNÉRAL 

Page 

Note sur la pdlitiqu~ régionale dans la Communauté 5 

Proposition de décision du Conseil relative à J'organisation de moyens 
d'action de la Communauté en matière de développement régional 
(présentée par la Commission au Conseil le 17 octobre 1969) 53 

a) - Exposé des motifs 55 

b) - Proposition de décision 59 

La politique régionale dans les différents pays membres de la Communauté 
(Annexe 1) 65 

Bilan analytique de J'évolution régionale dans la Communauté (Annexe 2) 
Première partie: Texte 125 

Deuxième partie : Tableaux statistiques 165 





1 - Note sur la politique régionale! 
dans la Communauté 



Table des matières 

Page 

INTRODUCTION 9 

CHAPITRE PREMIER : LES PROBL~MES RÉGÎONAUX DANS LA 
COMMUNAUTÉ 13 

A). Au niveau do..la Communauté 13 
I_: 

B) Types de régt<?ns- à l'échelle de la Communauté 14 

C) Caractéristiques communes des incidences régionales des mutations 
techniques, économiques et sociales 15 

a) L'évolution au cours des vingt dernières années 15 

)) ) Les perspectives 16 

D) L'intérêt de réponses convergentes 18 

CHAPITRE DEUXMME : L'OBJET DE LA POLITIQUE RÉGIO-
NALE 20 

A) ·L'évolution des exigences techniques et économiques de la localisation 21 

B) L'évolution des beSoins et_ aspirations des pQputations 23 

C) ·L'évolution des caractéristiques économiques des terri~oires 24 

D) La permanence de l'objet de la politique régiot.taJe 24 

E) Les responsabilités croissantes des autorités publiques 25 

CHAPITRE TROISffiME : LES OBJECTIFS DE LA POLITIQUE 
RÉGIONALE 27 

A). Les objectifs généraux d~ toute politique régionale 27 

a) ~ objectifs de la politique régionale sont directement guidés par 
la prospective 27 

b) ~ politique régionale tend à faire participer au . maximum toute 
la population à. la réalisation de l'optimum économique 28 

B) Les objectifs spécifiques de la politique régionale dans la Communauté 31 

a) Contribution de la politique régiona1e à la réalisation et au dévelop-
pement du Marché commun 32 

7 



Page 

b) Les objectifs pour les différents types de régions 34 

1) La réponse aux grandes mutations, en cours et prévisibles, dans 
la nature et la localisation des activités 35 

2) L'application aux différents types de régions 38 

a) Les régions industrialisées 38 

b) Les régions semi-industrialisées 39 

c) Les régions essentiellement agricoles 40 

CHAPITRE QUATRIÈME: L'ÉCONOMIE GÉNÉRALE DES 
MOYENS DE LA POLITIQUE RÉGIONALE 42 

A) Pour une plus grande rationalité financière 42 

a) Dépenses d'investissement 42 

b) Les aides à finalité régionale 46 

B) Pour un aménagement des cadres législatifs et réglementaires de 
1 'économie 49 

C) Pour des statistiques harmonisées et des plans de développement 
régional 49 

D) Le choix des priorités 50 

Carte régionaie des pays membres des Communautés européennes (hors texte) 

8 



INTRODUCTION 

1. Les sociétés modernes sont à l'heure des grands espaces économiques dont l'or
ganisation du Marché commun est un des exemples les plus originaux; et pourtant 
la dimension régionale des problèmes, tant dans l'ordre social ou économique que 
dans l'ordre institutionneL s'impose de plus en plus à tous les États. 

Comment s'explique ce phénomène et quelle peut être en particulier l'articulation 
des politiques régionales et de la construction communautaire ? 

A partir des problèmes ainsi globalement posés, la Commission présente un certain 
nombre de réflexions sur quelques problèmes fondamentaux de la politique régio
nale dans la Communauté. 

2. Les réflexions de la Commission se fondent sur les enseignements des expé
riences acquises dans les États membres et par la Communauté, schématisées dans 
deux annexes qui font le point à partir des données disponibles. 

Une annexe 1 reprend les dispositions arrêtées dans chacun des États membres pour 
résoudre les problèmes de politique régionale qu'ils doivent affronter. Une telle 
analyse schématique ne prétend pas à une description exhaustive. Elle se propose 
essentielJement de permettre une confrontation plus directe et objective des moyens 
d'action retenus dans chacun des États membres. 

Dans une annexe Il ont été regroupées un certain nombre de données statistiques, 
sous la forme la plus homogène qu'il a été possible de leur donner, afin d'établir 
un premier bilan, à l'échelle de la CommlUlauté, de l'évolution régionale dans les 
États membres. La nature et les limites des données ainsi regroupées y sont préci
sées. L'insuffisance des données statistiques régionales et notamment l'insuffisance 
de leur homogénéité est bien connue : un effort considérable est nécessaire dans ce 
domaine. Le regroupement préseitté ici doit permettre de préciser les voies de 
l'amélioration de l'appareil de connaissance de l'évolution régionale. 

3. En présentant ces réflexions, la Commission ne prétend pas innover. Elle se 
situe dans la ligne des conceptions qui sont à la base des efforts entrepris, en 
matière de politique régionale, au niveau de la Communauté et dans les États 
membres. 

Depuis de nombreuses années, les États membres ont affronté le problème régional. 
La littérature économique, politique et sociale s'est multipliée et a approfondi la 
recherche; les réalisations ont été importantes et se développent de jour en jour. 
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Au niveau de la Communauté, après les travaux organisés en 1961, dans le cadre 
de la « Conférence sur les économies régionales » et poursuivis sur certains points 
par· trois groupes d'experts gouvernementaux, une première communication fut 
présentée au Conseille 11 mai 1965. En 1966, le Premier programme de politique 
économique à moyen terme comportait un chapitre de politique régionale qui 
soulignait la nécessité de mettre en œuvre dans ce domaine un ensemble de mesures 
cohérentes grâce à des programmes pluriannuels devant faciliter notamment la 
coordination des moyens employés par les institutions régionales, nationales et 
communautaires. 

En substance, ce programme stipulait qu'il était nécessaire que les politiques natio
nales en matière régionale fassent l'objet d'une confrontation et si possible d'une 
coordination au niveau communautaire; il estimait indispensable d'intégrer les 
programmes régionaux dans la politique économique g~nérale et de les accorder 
avec la politique sectorielle, notamment .industrielle. et agricole. n considérait qu'un 
des principaux moyens d'assurer.lè développement et l'adaptation des régions en 
difficulté est d'améliorer l'infrastructure au sens large du mot et de Constituer 
des pôles de développement. 

Un effort particulier serait consacré à l'ét,ablissement de grands axes de transport 
européens. Pour être aussi efficaces que possible, les aides financières ne devraient 
être accordées qu'aux régions défavorisées offrant les meilleures çhances de déve
loppement aux entreprises financièrement saines, et être Hmit~s dans le temps. 
Le programme mettrait également l'accent sur la nécessité d'améliorer les statisti-. 
ques régionales et les méthodes de programmation régionale. 

Ce premier programme de politique économique· à moyen terme a reçu l'accord des 
gouvernements et constitue ainsi la base fondamentale sur laquelle les efforts com
munautaires peuvent se prolonger et se _concrétiser. Il s'agit dans la présente npte, 
de préciser et de développer ce qui est ainsi acquis, et de rechercher les impùlsions 
susceptibles de faire progresser la mise en œuvre de politiques régionales répondant 
aux nécessités du Marché commun. 

4. n apparaît, en effet, à la Commission que l'intégration des objectifs et des 
moyens de la politique région~le aux efforts réalisés en commun pour promouvoir 

.la réalisation et le développement .. du Marché commun, n'est pas encore suffisante. 

Peut-être cette situation résulte-t-elle du fait que la politique régionale apparaît, 
a priori, mettre en cause, plus que toute autre politique dans le domaine écono
mique et social, des problêmes essentiellement n_ationaux. Mais le fait que les 
problèmes économiques et sociaux qui se posent aux États membres doivent être 
de plus en plus envisagés. à la fois au niveau du Marché commun et au niveau des 
régions, indique déjà qu'une telle conception ne peut pa~ être tout à fait exacte. 
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5. Telle -est l'idée qui anime le choix des thèmes qui, par l'approfondissement des 
caractéristiques de la politique régionale, semblent à la Commission de nature à 
permettre tJne réflexion constructive avec les États membres. 

Après qu'aura été situé le problème de la politique régionale dans la perspective 
communautaire, les réflexions seront progressivement conduites vers la définition 
des objectifs qu'elle peut s;assigner et l'économie générale des moyens qu'elle met 
en œuvre. A cet effet, il sera néCessaire que soit auparavant bien précisé le domaine 
spécifique, c'est-à-dire l'objet même de la pt>litiq*e régionale. 
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CHAPITRE PREMIER 

LES PROBLÈMES lttGIONAUX DANS LA COMMUNAUtt 

A) Au niveau de la Communauté 

1) Une grande diversité de sites, de paysages et d'activités; une grande richesse 
de traditions politiques et culturelles fortement ancrées; une hétérogénéité souvent 
très grande et parfois croissante entre les situations économiques des différentes 
régions et les revenus des populations; mais aussi des densités démographiques 
généralement élevées, de grandes similitudes d'aspirations des populations, des pro
blèmes identiques face à l'évolution technique et à la conc~rrence des pays tiers: 
ainsi peuvent être schématisés les deux visages de la géographie économique et 
humaine de la Communauté, les deux visages des régions qui composent les États 
membres. 

Considérés du point de vue de la région, les problèmes spécifiques apparaissent 
aussi nombreux que les régions elles-mêmes. et ils peuvent encore être diversifiés à 
l'env~ à t'intérieur de chacune d'entre elles. 

Considérés au niveau de la Communauté, les problèmes se regroupent sous l'effet 
des facteurs de similitude pour caractériser quelques grands types de régions, qui 
sont d'ailleurs toutes concernées par les mutations techniques, économiques et socia
les en cours. 

2) Ainsi les problèmes de la politique régionale se posent aux divers niveaux de 
l'organisation économique et sociale. La politique régionale résulte de la conver
gence des impulsions exercées à chacun de ces niveaux dans les domaines 
appropriés. 

Quels sont alors les domaines où l'impulsion communautaire doit s'exercer ? 

Davantage que d'autres branches de la politique économique, la politique agricole 
est assurément affaire des autorités publiques des États membres. Les actions 
qu'elle comporte s'inscrivent, en effet, directement dans l'organisation politique, 
culturelle, administrative, sociologique et aussi budgétaire des États: elle fait partie 
intégrante des équilibres constitutifs de 1 'État. 

Mais les caractéristiques de la géographie structurelle .de la Communauté ainsi que 
les mutations dans l'ordre technique', économique et social, qui sont un phénomène 
commun à tous les pays de la Communauté, s'imposent parmi les éléments à 
prendre en compte dans la mise en œuvre des politiques régionales nationales, et 
aussi de toutes les politiques sectorielles qui concourent à la politique économique 
et sociale dans la Communauté. Les politiques communes et les politiques coordon
nées que les Institutions ont à promouvoir comportent nécessairement, au niveau 
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de la Communauté, un aspect régional tant pour leur définition que pour leur 
mise en œuvre. 

Ces problèmes communs constituent la trame de l'ensemble des réflexions présen
tées dans ce document. Ils s'inscrivent déjà dans la typologie actuelle des régions 
ainsi que dans l'évolution constatée, et les perspectives qui peuvent être tracées 
pour les prochaines années. Ils tendent à souligner l'intérêt que leur soient apportées 
des réponses convergentes. 

B) Types de régions à l'échelle de la Communauté 

1) Étant donné la multitude des facteurs qui peuvent permettre de caractériser les 
différent~ régions (densité et structure démographique, situation géographique, 
revenu par habitant, nat~re des activités, formation professionnelle et degré d'édu
cation, dynamisme des régions, etc.), toutè classification comporte une large part 
d'arbitraire lorsqu'eUe ne retient pas tous ces éléments. Indépendamment des d~i
cultés, no~ment sta;tistiques, qui se présentent pour saisir __ et mesurer ces diffé
rents facteurs, une typologie des régions à l'échelle de la Communauté conduit à 
retenir - tout au moins dans cette phase de la réflexion - des facteurs étroitement 
liés aux problèmes économiques et sociaux avec ·lesquels elle est plus directement 
confrontée. 

2) La typologie simplifiée en trois types de régions: régions ind~strialisées, régions 
semi-industrialisées et régions essentiellement agricoles, permet déjà d'appréhender 
quelques-uns des grands problèmes qui se posent à ia Communauté dans le domaine 
régional. 

Les régions industrialisées sont· caractérisées par une industrialisation plus ou moins 
poussée, par une faible part de population active agricole (inférieure à 10 Of0 ), par 
une infrastructure développée et une activité tertiaire importante; la densité de 
population y est assez élevée (plus de. 200 habitants au km2). Ces régions occupent 
quelque 16% du territoire de la Communauté, cette part dépassant les 2/3 dans 
les pays du Benelux, atteignant environ 1 /3 en Allemagne, mais restant en dessous 
de 10 Ofo en France et en Italie; elles comprennent environ 75 millions d'habitants 
sur leur territoire, soit un peu plus de 40 % du total; cette proportion est la plus 
forte au Benelux où elle se situe autour de 90 o/0 , suivie par l'Allemagne (près de 
60 Of0 ), la France environ 30% et t'Italie moins de 20 o/0 • 

Les régions semi-industrialisées sont caractérisées par un début d'industrialisation, 
avec une population active agricole se situant a.utour de 15%. une infrastructure 
assez développée et un tertiaire relativement peu important. La densité de population 
s'y situe autour de 150 habitants au km2• Ces régions représentent environ un tiers 
du territoire de la Communauté, environ 20 Ofo en France, à peu près un tiers en 
Italie et aux Pays-Bas et près de 2/3 en Allemagne; elles comprennent environ 
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55 mil:lions d'habitants ou 30 Cfo de la population, ce pourcentage étant le plus 
élevé en Italie et en Allemagne (40 Ofo environ) et étant d'environ 20 o/0 en France. 

~régions essentiellement agricoles, enfin, sont caractérisées par une large absence 
d'activités industrieNes autonomes, avec une population active agricole se situant 
généralement entre 20 et 40 Cf0 , et même davantage, du total, une infrastructure 
peu développée, un tertiaire parfois important en valeur relative, mais largement 
axé sur l'agriculture. Surtout, ces infrastructures et ce tertiaire sont souvent inadap
tés aux mutations que devrait connaître l'économie de ces régions. La densité de 
population y est relativement faible (inférieure à 100 habitants au km2 dans la 
plupart des cas). La superficie de ces régions atteint plus .de la moitié du territoire 
de la Communauté, quelque 55 'o/0 de l'Italie et environ 70 o/0 de la France; elles 
comprennent environ 50 millions d'habitants, soit un peu plus de 25 Ofo du total, 
la part dépassant les 40 'o/0 en France et en Italie ·(6 Ofo seulement en Allemagne). 

3) On voit les limites de cette classification. En effet, à l'intérieur de cès trois · 
grands types de régions, des différences très grandes peuvent être observées qui 
relèvent notamment de leur position géographique, du plus ou moins grand dyna
misme du secteur économique dominant ou de la distribution dans l'espace régional 
des activités et des densités moyennes de population retenues pour la classification. 

Dans. chacun des trois types de régions, il y a lieu de distinguer entre celles qui 
sont en déclin ou stagnation et celles qui sont en développement. D'ailJeurs, la 
réprésentation donnée ci-dessus sera progressivement enrichie au long des dévelop
pements successifs: notamment lorsque seront examinés les objectifs de la politique 
régionale où seront pris en considération certains facteurs plus spécifiques. 

Toutefois, cette représentation des régions de la Communauté fait apparaître immé
diatement que des problèmes de nature identique, sinon d'ampleur égale, se retrou
vent dans tous les pays; de même, les frontières nationales traversent dans bien 
des cas des régions d'un même type posant des problèmes semblables. Ces simili- . 
tudes sont déjà de nature à permettre la recherche en commun de solutions 
convergentes. 

L'examen des incidences régionales des mutations techniques, économiques et socia
les auquel il va être procédé maintenant, atténuera enfin la nature quelque peu · 
statique . que présente aussi la classification retenue. 

C) Caractéristiques communes des incidences régionales des mutations techniques, 
économiques et sociales . 

a) L'ÉVOLUTION AU COURS DES VINGT DERNIÈRES ANNÉES 

L'évolution pour l'ensemble de la Communauté constatée par les recensements 
et estimations faits au cours de la période 1947-1962, montre que la population 
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active agricole est tombée d'environ 34% à 18 ~0 de la population active totale, 
le secteur secondaire étant passé de 34 % à 44 ~0• le secteur tertiaire de 32 Cfo à 
38%. 

A l'échelon des régions, ces variations de la structure de la population active se 
sont manifestées avec des intensités différentes suivant la structure économique; 
cependant, dans l'ensemble de la Communauté, toute8 les régions de chacun des 
types retenus enregistrent les mêmes tendances. • 

Ainsi les régions ayant eu vers 1950 l'emploi le plus élevé dans Je secteur priniaire~ 
ont enregistré, sauf rares exceptions. les· diminutions les plus importantes et aussi 
les augmentations les moins importantes de leur population active ou employée 
totale. Dans la plupart des cas. la diminution de l'emploi total a été accompagnée 
d'émigrations et d'un vieillissement de la population totale. 

Dans le même temps, on constate une forte tendance à l'urbanisation des popu
lations. La population des communes de moins de 5 000 habitants, prédominantes 
dans les régions agricoles, a vu diminuer sa part relative dans la population totale. 
Pour les communes de moins de 1 000 habitants. on enregistre même une diminution 
de t·eur population en valeur absolue. 

Toutes les régions industrielles de la Communauté dont l'activité dépend de cer
taines branches traditionnelles. ont été confrontées avec des problèmes sérieux 
d'adaptation; le maintien prolongé de structures existantes a entraîné dans ces 
régions un fléchissement général de l'activité économique, des émigrations et un 
vieillissement de la structure de la population. 

Enfin, res régions à prédominance d'activités tertiaires, qui coïncident très souvent 
avec les régions urbaines et industrialisées. sont de la même façon aux prises avec 
des problèmes très divers. soit de coordination des activités économiques, soit 
d'adaptation de leur infrastructure. En outre, un phénomène est commun à toutes 
les grandes agglomérations: leurs noyaux ont tendance à se dépeupler; c'est, par 
contre, dans les régions environnantes que le dynamisme démographique se fait jour. 

b) LES PERSPECTIVES 

Les perspectives de l'évolution globale et sectoriellte iri.diquent déjà nettement que 
les phénomènes et tendances mentionnés et leurs implications au niveau régional 
ne feront que se renforcer à l'avenir. 

ll semble permis d'admettre que, dans l'ensemble, 1l'économie de la Communauté 
connaîtra une croissance soutenue dans les 10 à 20 prochaines années; si des acci
dents de parcours apparaissaient, compromettant les équilibres économiques indis
pensables, les pouvoirs publics disposent des moyens nécessaires pour redresser la 
situation. Mais il faut bien voir que cette croissance soutenue va de pair avec la réali-
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sation de transformations profondes, notamment dans l'e sens de la concentration 
des entreprises, d'une plus grande qualification des emplois et ·de l'automa6~tion. 

Suivant les premières estimations effectuées en ce qui concerne le moyen terme, 
il est vraisemblable que d'ici 1980 le taux de croissance de la Communauté ne se 
situera que peu en dessous de celui de 5 Ofo connu jusqu'ici, compte tenu d'une 
certaine diminution de la durée du travail. La population de la Communauté pour
rait augmenter à un taux légèrement inférieur à celui du passé et se situer vers 
0,8 ~0 par an, malgré l'allongement attendu de la durée de vie moyenne. De toute 
manière, la population de la Communauté dépasserait les 200 millions avant 1980. 
Compte tenu de l'allongement de la durée moyenne de la scolarité, la population 
active disponible (72,5 millions en 1967) augmenterait dans une mesure moins que 
proportionnelle à l'accroissement de la population totale (peut-être 0,5 Cf0 ). 

En ce qui concerne la structure de l'emploi, que l'on se base sur les diverses 
projections effectuées ou que l'on se réfère à l'économie des pays les plus déve
loppés, tout donne à penser que, globalement, les transformations du passé récent 
se poursuivront. Il faut s'attendre à une pression croissante vers des transformations 
de plus en plus rapides. 

Ainsi la population active agricole de la Communauté, qui dépassait encore les 20 Ofo 
de la population active totale en 1958 et qui était tombée à 15 Cfo environ en 1967, 
verra - compte tenu de la tendance ainsi que des programmes visant à permettre 
la mutation - sa part encore réduite de plus de la moitié d'ici 1980. Le secteur 
industriel qui absorbe actuellement quelque 44 10/0 de la population active totale, 
pourrait~ en liaison avec le progrès de l'automatisation, voir diminuer quelque peu 
cette part dans les années à ,yenir. Les secteurs tertiaire et quaternaire, dont il est
difficile d'apprécier les progrès en productivité, occuperaient ainsi une part crois
sante de la population active. 

A l'intérieur de chacun de ces secteurs, les passages d'une branche à l'autre seront 
de plus en plus nombreux dans le sens d'une technicité du processus de production 
de plus en plus développée .. Prévoir, dans leurs grandes lignes, ces mutations, est 
une condition indispensable pour apprécier l'ampleur et les orientations de l'effort 
qu'il faudra faire pour la création de nouveaux emplois et pour leur implantation 
régionale. 

Même à défaut de prévisions sectorielles complètes et cohérentes, une extrapolation 
des trends des différentes branches industrielles semble indiquer que certaines d'entre 
elles, et notamment l'électricité, l'aéronautique, les industries spatiale et nucléaire, 
les plastiques, la chimie, pourraient maintenir un emploi en expansion, d'autant 
que certaines de ces activités sont actuellement peu développées dans la Commu
nauté; par contre, il faudra s'attendre à d'importantes diminutions du niveau de 
l'emploi non seulement dans certains secteurs en régression tels que l'industrie 
extractive, mais également dans certains secteurs dont le marché continue à se 
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développer. Enfin, certains secteurs comme l'automobile. connaîtront vraisembla
blement un plafonnement du niveau de l'emploi. 

La croissance économique ne se fera donc pas de façon linéaire; bien au contraire, 
différentes branches. le plus souvent celles à haute intensité de capital, pourront 
connaître un développement très important. dans la mesure où elles sont suscep
tibles de créer des produits nouveaux et d'adapter leur production à la dimension 
du marché. Le développement de ces branches pourrait être tel qu'en fin de 
compte. le nombre d'emplois nouveaux qu'elles créent et induisent pourrait dépas-

. ser celui que pourraient entraîner les industries à haute intensité de main-cfœuvre. 

D) L'intérêt de réponses convergentes 

L'identité des mutations techniques. économiques et sociales que connaissent les 
pays de la Communauté s'appliquant à des types de régions représentées dans 
chacun d'eux. se traduit par une similitude croissante des problèmes régionaux 
dans les États membres et appelle la recherche en commun de solutions con
vergentes. 

C'est ainsi notamment que se manifeste partout dans la Communauté un déplace
ment vers la mer de certaines industries tant pour des raisons économiques (en 
particulier par suite des facilités du transport maritime) que techniques (notamment 
besoins de grandes quantités d'eau). L'exemple de la sidérurgie maritime est bien 
connu; celui de la chimie est moins net mais tout de même indicatif; l'exemple 
des centrales nucléaires les plus récentes semble également significatif. 

En outre, la dépendance çroissante de la Communauté à l'égard des matières pre
mières en provenance des pays tiers avec leur contrepartie dans les exportations. 
et plus généralement l'accroissement des échanges commerciaux liés d~ plus en 
plus à des spécialisations, tend à multiplier les implantations industrielles au voisi
nage de la mer. Ce phénomène s'ajoute. bien entendu, à ceux qu'entraînent les muta
tions économiques, techniqt~es et sociales rappelées ci-dessus. 

L'ensemble de ces mutations techniques, économiques et sociales constitue l'un des 
éléments essentiels des divers aspects de la politique économique et sociale, qu'il 
s'agisse de la politique économique générale, industrielle, agricole, énergétique, des 
transports, etc ... 

Tous ces volets de la politique économique doivent, dans un marché commun, aux 
termes mêmes des Traités, faire l'objet de politiques communes, ou tout au moins 
de politiques coordonnées. 

Étant donné les aspects régionaux que comportent nécessairement ces mutations, 
la coordination de ces politiques présenterait une lacune grave si n'était pas égale
ment organisée une coordination des politiques régionales. 
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L'insuffisance de cette coordination apparaît nettement dans la discontinuité des 
infrastructures de transport aux frontières nationales; elle apparaît également, d'une 
part. dans les tendances à la concentration géographique des activités vers les 
régions où l'expansion est déjà la plus favorable et, d'autre part, dans les surenchères 
auxquelles se livre, en fait, chacun des États membres pour faciliter par des aides 
l'installation d'entreprises dans les régions de leur territoire qu'ils veulent 
promouvoir. 

Les entreprises comme les États membres répondent ainsi aux incitations de la 
concurrence par la recherche de l'efficacité la plus immédiate. Outre qu'un tel 
comportement est particulièrement coûteux en ce qui concerne les aides, il ne peut 
constituer une véritable politique à terme. Ces considérations seront plus large
ment développées lors de l'examen des objectifs et des instruments de la politique 
régionale dans la Communauté. 

D'ores et déjà, ces tendances et l'ampleur des mutations auxquelles il faut faire 
face à l'échelle de la Communauté indiquent que le défaut de coordination des 
politiques régionales est préjudiciable aux intérêts mêmes des États membres. Une 
meillleure coordination des politiques régionales devrait permettre de vérifier, dans 
ce domaine également, que l'intérêt de chacun est mieux servi par l'optimalisa ti on 
de l'avantage collectif résultant d'une politique conçue en commun. 

Tel est le fondement des réflexions qui vont suivre. Avant d'examiner les objectifs 
que peut se donner la Communauté pour répondre à l'ensemble de ces problèmes, 
i!l convient cependant de bien préciser le domaine propre, c'est-à-dire l'objet même 
de la politique régionale. 
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CHAPITRE DEUXIÈME 

L'OBJET DE LA POLITIQUE RÉGIONALE 

1) Malgré, ou peut-être, à cause de sa vogue, la politique régionale peut encore 
apparaître parfois assez imprécise dans son objet. 

La référence à la région, telle qu'elle est traditionnellement comprise, avec ses 
délimitations institutionnel!les et administratives, est généralement trop vague en 
dépit de son apparente précision. Tous les problèmes d'une collectivité se retrouvent 
à ce niveau. Lesquels de ces problèmes sont en réalité les points d'application prin
cipaux de la politique qui détermine l'ensemble et constituent, de ce fait, l'objet 
même de la politique régionale? 

Au-delà des délimitations institutionnelles, administratives et géographiques qui se 
présentent immédiatement, il importe alors de saisir ce qui peut rendre compte 
de la réalité la plus fondamentale de la région. 

Il semble qu'en la représentant comme une entité formée par un groupe de popu
lations plus ou moins étroitement liées par l'effet d'un certain nombre de facteurs 
de localisation, il soit possible de rendre compte à la fois des traits caractéristiques 
des régions traditionneLles et des phénomènes d'évolution qui les affectent. 

Cette représentation, qui est opérationneJile, met en évidence à la fois la composante 
population et les facteurs de localisation. Elle attire immédiatement l'attention sur 
le rôle que jouent les facteurs de localisation. 

2) Quelle est la nature des facteurs de· loca1isation? leur importance? Comment 
évoluent-ils? Comment l'organisation qui définit la personnalité d'une région prend
elle en considération cette évolution? Comment les populations réagissent-elles à 
cette évolution ? 

Les facteurs de localisation des powJations et des activités économiques~ ~ont 
multiples et en nombre sans cesse croissant, eu égard à l'évolution sociolOgique qui 
diversifie constamment l'es besoins des hommes. 

Il ne s'agit pas ici de les analyser dans leur totalité, ni d'en dresser la liste. 

Ce que la Commission veut souligner c'est que, parmi ces facteurs, certains sont 
particulièrement déterminants : ils constituent de vérital:iles exigences condition
nant fondamentalement la géographie économique et humaine, et souvent admi
nistrative, de notre société. 

L'ensemble des problèmes régionaux peut ainsi être saisi dans une série de ques
tions relatives aux facteurs de localisation. 
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Si bien que l'objet propre de la politique régionale semble pouvoir être défini ainsi: 
l'objet de la politique régionale est constitué par les conditions de localisation des 
activités économiques et des hommes, eu égard aux exigences de la technique et de 
l'économie, aux besoins et aspirations des populations, ainsl qu'aux caractéristiques 
des territoires. 

Or, la mutation qui bouleverse notre société moderne trouve une de ses manifesta
tions les plus importantes dans la transformation que connaissent précisément ces 
exigences de la localisation. 

L'analyse, à laquelle il va être procédé de la définition proposée, conduira à sou
ligner aussi la permanence de l'objet de la politique régionale et la responsabilité 
croissante des autorités publiques dans son organisation et sa mise en œuvre. 

A) L'évolution des exigences techniques et économiques de la localisation 

1) TI n'est pas nécessaire de s'attarder sur les contraintes naturelles traditionnelles 
de la localisation. On sait l'influence déterminante que peuvent avoir eu pendant 
des siècles des facteurs de localisation comme la nature et le relief des sols, les 
climats, l'eau, dans le regroupement et l'organisation même des populations de la 
société essentielilement agricole sur lesquels s'est organisée la structure administra
tive de nos pays. De même, dans la société industrielle les mêmes contraintes ont 
joué, jusqu'à une date récente, complétées par la localisation des sources d'énergie, 
des matières premières, des voies d'eau, des sites portuaires, etc ... 

Ce qu'il est essentiel de souligner c'est que, ensemble, ces diverses contraintes ont 
façonné la géographie économique et humaine de nos sociétés. Des situations se ' 
sont créées avec les inerties qu'elles entretiennent, qui ont servi de fondement à 
l'organisation administrative et aussi économique de nos États. 

Ce sont là des données fondamentales d'ordre politique, cultur~ administratif, 
économique et social dont doit tenir compte toute action de politique régionale. 
Des populations sont, à la suite de ce processus, localisées d'une certaine façon: 
toute politique régionale part de là. 

2) Or, ces contraintes s'atténuent et les exigences de localisation changent rapide
ment de nature. 

Dans un nombre croissant d'activités de la société moderne, les contraintes natu
rdles de localisation jouent un rôle de moins en moins grand; même dans les 
activités les plus traditionnelles leur influence diminue à mesure que certains fac
teurs de production acquièrent une très grande mobilité et que l'évolution des 
transports crée des conditions nouvelles d'approvisionnement et élargit extraordi-
nairement les marchés. · ,: 

Lorsque le progrès des transports maritimes redonne une importance nouvelle 
aux sites côtiers, lorsque la qualité du climat prend une importance accrue- deux 
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phénomènes liés à la géographie- il s'agit moins de contraintes que d'avantages 
naturels pouvant d'ailleurs faire l'objet d'un choix. 

De plus en plus, l'activité économique des populations se détache des contraintes 
de la géographie physique. 

Le phénomène est bien c~nnu; la localisation des activités devient de plus en plus 
volontariste. L'important est de tirer toutes les conséquences de cette constatation. 

3) Ce qu'il faut .bien voir en effet, c'est que de nouvellas exigences de localisation 
se substituent à celiles, naturelles, qui s'affaiblissent. 

Les exigences de la technique et de l'efficacité économique font que, pour un 
nombre croissant d'activités, i1 peut difficilement être envisagé une localisation qui 
ne remplisse pas un certain nombre de conditions tenant à l'importance et à la 
nature des infrastructures, à l'importance et à la nature des services collectifs et, 
plus généralement, à un minimum de tissu économique environnant qui apporte 
des «économies externes» dont l'effet est souvent déterminant. 

Les infrastructures en tant que facteur de localisation revêtent une importance 
toute particulière généralement bien connue. Encore faut-il s'entendre sur ee que 
sont les infrastructures. Elles comprennent certes les moyens de transport, de 
communication et télécommunication, qui sont des infrastructures classiques. Elles 
comprennent aussi les logements et tous les équipements qui permettent les fonc
tions multiples des agglomérations urbaines avec ce que cela représente de services 
et de conditions environnantes pour l'homme, son habitat, son activité et ses loisirs. 
ll s'agit ainsi d'une part de tout un réseau de services collectifs allant des services 
classiques tels que distribution d'eau et de courant électrique jusqu'aux services 
plus rares généralement qualifiés de tertiaire supérieur ou quaternaire (universités. 
centres de formation et de recherche, informatique, etc.). TI s'agit, d'autre part. 
de tous les éléments d'épanouissement de la vie tels que aménagement du cadre 
naturel, équipements culturels et de loisirs, etc. 

D'enquêtes effectuées auprès de chefs d'entreprise, de sociétés de crédit et aussi 
d'administrations publiques, il ressort notamment que dans les décisions de loca
lisation les facteurs relevant de l'infrastructure prise au sens large ci-dessus ont 
un poids au moins égal et souvent supérieur à ceLui d'autres facteurs plus direc
tement tangibles et comptabilisables, tels que fiscalité, aides aux investissements. 
bonifications d'intérêt, etc. 

Par ailleurs, les «économies externes» - c'est-à-dire des avantages qui résultent 
d'une combinaison de facteurs sans qu'ils aient pour contrepartie un coQt qui leur 
est imputable - sont un élément très important des localisations ou des dévelop
pements des activités économiques. Or, les « économies externes» ne portent effet 
qu'à partir d'un certain tissu d'infrastructures, comprises comme ci-dessus. et 
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d'activités de production. A tel point que. à la limite. l'objet de la politique régio
nale pourrait aussi être centré sur les «économies externes» à organiser. 

Au total, ces exigences de la localisation sont au moins aussi impératives que les 
contraintes naturelles. 

B) L'évolution des besoins et aspirations des populations 

1) Les nouvelles exigences de localisation mettent tout particulièrement en évidence 
le fait que, de plus en plus, le facteur le plus important du développement est 
constitué par le nombre et la qualification de la population active. Les ressources 
naturelles ont longtemps été déterminantes; elles attiraient d'ailJeurs les popula
tions. Une population nombreuse et qualifiée ayant une grande capacité de produc
tion et d'adaptation aux techniques les plus avancées devient primordiale. 

Cette transformation se vérifie d'une manière éclatante dans le développement 
récent de certaines nations. Pour les pays de la Communauté où. malgré les inéga
lités importantes, le peuplement ne présente pas de discontinuités et où certaines 
régions sont très peuplées sans que les populations de ces régions soient très 
productives, une telle constatation est pleine de promesses : il y a là. un élément 
particulièrement important de toute politique régionale. 

Toute une transformation doit être opérée qui consacre cette primauté de la 
formation au niveau le plus élevé possible du plus grand nombre possible. 

2) Outre cette exigence directement liée à l'évolution économique, se développent 
'les exigences des populations en biens de civilisation. 

Au cours des dix dernières années, l'accroissement du revenu réel a fait que très 
rapidement la satisfaction des besoins primaires et secondaires des populations 
requiert une part relative de plus en plus faible du revenu. 

Par contre, les besoins tert~es. tels que l'hygiène. la culture~ les loisirs, prennent 
une part croissante dans les dépenses. Les besoins en biens naturels. tels que l'air, 
l'eau, 1a terre, les espaces verts s'affirment d'autant plus vigoureusement que leur 
satisfaction est mise en échec dans les grandes concentrations urbaines. Le dévelop
pement de l'ensemble de ces besoins et leur diffusion dans toutes les couches de 
la population modifient fondamentalement l'image classique des infrastructures 
nécessaires à la vie d'un groupe de population. 

Certaines zones ne réunissant pas des conditions suffisantes à cet égard courent 
le risque d'être considérées comme immédiatement disqualifiées à pouvoir prétendre 
même retenir des activités économiques dynamiques et les populations; à l'inverse. 
certaines zones qui réunissent déjà ces conditions sont immédiatement particuliè
rement attractives pour les activités et les populations. 
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L'évolution des besoins et aspirations des populations est ainsi un élément décisif 
pour la politique régionale. Sa prise en considération conditionne le succès de tout 
ce qui peut être organisé pour favoriser les localisations d'activités économiques. 

C) L'évolution des caractéristiques économiques des territoires 

Suivant les moyens techniques du développement, tel ou tel territoire s'est trouvé 
au cours de l'histoire avantagé: ports d'estuaires et valiées des grands fleuves dans 
l'économie marchande; régions minières dans l'économie industrielle fondée sur le 
charbon et l'acier. Aujourd'hui, le développement des moyens techniques, comme 
des exigences des populations, devrait conduire à tirer parti de façon plus é<{uilibrée 
de toutes les ressources qu'offrent des territoires aussi variés que celui de la 
Communauté. 

Le progrès des transports par mer est, pour un te(fitoire communautaire disposant 
d'une exceptionnelle densité de côtes hospitalières, un atout d'autant plus promet
teur que l'économie de la Communauté, manquant de matières premières propres. 
ne peut progresser que dans une participation toujours accrue à l'économie mon
diale. Les ports sont de plus en plus des lieux de production; dans leur prolonge
ment, les grands axes des transports intérieurs. que la technique moderne permet 
d'utiliser à pleine capacité et de relier entre eux. augmentent encore la pénétrabilité 
du territoire communautaire et ses possibilités de participer aux échanges mondiaux. 

Le progrès des transports terrestres et aériens fait que les autoroutes. l'aviation de 
porte à porte. et demain l'aéro-train ou de nouvelles possibilités du système ferro
viaire, la diffusion de l'énergie donnent un atout nouveau aux régions. nombreuses 
dans la Communauté, dont la qualité des sites ou du climat attire les populations. 
De même, ils permettent de réintégrer dans la vie économique et sociale de vastes 
territoires, désertés ou en voie de dépeuplement, à cause de la faiblesse de leur 
économie agraire. mais susceptibles de répondre aux aspirations et aux besoins 
nouveaux des populations. 

Exceptionnellement équilibré, sur une surface relativement réduite, entre mer, mon
tagnes et campagnes, hautement enrichi par une longue civilisation, le territoire 
de Ja Communauté comporte des caractéristiques qui, dans le cadre des techniques 
actuelles, peuvent être particulièrement favorables au progrès de l'économie et 
des personnes. 

D) La permanence de l'objet de la politique régionale 

Les mutations sont devenues une constante de notre société. El!les sont alimentées 
à la fois par la variété et la diffusion toujours plus grande des besoins des popula
tions. par les innovations dans l'ordre technique et par la concurrence dans l'ordre 
économique. 
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L'objet de la politique régionale n'est donc pas un phénomène éphémère qui résuL
terait d'une trop grande inertie constatée à un moment donné des structures ancien
nes : l'adaptation à laqueHe il faut procéder est constante. A tout moment sont 
remises en cause les différentes activités exercées dans les différentes régions. n 
n'est aucune région, même parmi les plus évoluées, qui ne connaisse ou ne puisse 
connaître des problèmes de mutation et d'adaptation aux conditions nouvelles de 
la technique et de( l'économie. 

L'objet de la politique régionale est donc permanent. C'est dire en même temps 
que l'action des politiques régionales revêt un caractère d'extrême urgence car tout 
retard accumule le handicap qui doit être surmonté. 

E) Les responsabilités croissantes des autorités publiques 

1. Les problèmes à résoudre pour satisfaite à ces conditions de localisation sont 
généralement du ressort des autorités pubUques aux différents niveaux ou, à tout 
le moins, d'organismes semi-publics. De ce fait, la mutation des exigences de la 
localisation aboutit à transformer très profondément l'équilibre même des activités 
des autorités publiques dans le domaine économique et social. 

Tant que les contraintes naturelles étaient déterminantes, 1a fonction économique et 
sociale des autorités publiques a pu être centrée essentiellement, avec les seules diffé
rences tenant à la doctrine, autour des mécanismes principaux du système écono
mique et social dont elles devaient assurer la bonne marche et corriger les effets 
défavorables, soit pour des raisons économiques, soit pour des raisons sociales. 

A mesure que la mutation structurel:le développe ses effets et que les exigences 
nouvelles de la localisation supplantent les contraintes naturel!les, une fonction 
économique et sociale nouvelle,. qui est en fait une nouvelle dimension de ·la fonc
tion économique et sociale des autorités publiques, tend à se développer. 

Tel est, en vérité, le phénomène profond qui rend compte du foisonnement d'idées 
et d'actions constaté dans tous les États modernes dans le domaine régional. Dans 
une économie en mutation, c'est-à-dire dans toute économie moderne, la politique 
régionale devient une dimension primordiale de ia politique économique et sociale 
des autorités publiques. · 

2. Les conséquences en sont considérables. n en résulte notamment que la déter
mination des régions et leur intégration active dans le système économique nationat, 
c'est-à-dire leur organisation en véritables unités opérationnelles de la politique 
économique et sociale dépend davantage de l'action des autorités publiques que 
des traits traditionnels et des données de l'histoire ou de l'évolution économique. 

Sans les ~rastructures, les services collectifs et, plus généralement, les conditions 
environnantes nécessaires à l'exercice des activités économiques modernes et la 
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satisfaction des besoins en biens de civilisation des populations concernées, une 
région, même traditionnel!lement établie, ne peut constituer une unité opération
nelle de la politique économique et sociale. Par contre, la réunion des facteurs de 
localisation par l'action combinée des autorités publiques à tous les niveaux est 
de nature à créer une telle unité opérationnelle qui entraînera la résurgence ou la 
création des activités économiques nécessaires ainsi que la réanimation des struc
tures administratives et de la vie culturelle, toutes choses qui donnent à la région 
sa personnalité. 

Ces facteurs constituent le support indispensable de l'activité des hommes qui 
s'efforcent de promouvoir le développement de leur région, avec l'attachement 
qu'ils lui portent, leur ingéniosité et leur dynamisme, sans lesquels les transfor
mations nécessaires ne pourraient être réalisées. 

La responsabilité croissante des autorités publiques vise en effet aussi les aqtorités 
régionales et locales. n est important que les initiatives régionales et locales puissent 
se manifester dans les meilleures conditions. Dans de nombreux cas, les actions 
qu'elles entreprennent peuvent conditionner l'équilibre régional' dans la Commu
nauté. De telles initiatives doivent donc pouvoir être stimulées; en s'intégrant dans 
une conception d'ensemble, elles devraient acquérir une plus grande efficacité des 
moyens mis en œuvre. 

L'initiative privée, bénéficiant ainsi du support que fournissent les autorités publi
ques par l'aménagement des conditions de localisation, peut dès lors jouer pleine
ment son rôle de promotion et de développement. · 

3. La région n'est donc pl\ls seulement une donnée de l'histoire; ele sera de plus 
en plus le résultat de l'init~ative de ses forces vives soutenues par la politique 
active des autorités publiques dans le domaine des conditions de localisation des 
activités économiques dans 1a société moderne et, par voie de conséquence, des 
populations. 

Ainsi apparaissent déjà les objectifs principaux de la politique régionale. 
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CHAPITRE TROISIÈME 

LES OBJECTIFS DE LA POLITIQUE RÉGIONALE 

L'évolution, tracée dans le chapitre précédent, de la nature des facteurs de locali
sation qui prennent un caractère de. plus en plus volontariste, montre que, contrai
rement aux contraintes naturelles qui sont données, :les conditions nouvelles de la 
localisation peuvent être très largement le résultat d'une action, d'une politique qui 
est une nécessité permanente et qui incombe aux autorités publiques. 

Cette politique, c'est précisément la politique régionale dont l'objectif est ainsi tout 
tracé: l'objectif de la politique régionale est la création, l'aménagement et la gestion 
des conditions de localisation des activités économiques et des hommes, eu égard 
aux exigences de la technique et de l'économie, aux besoins et aspirations des popu
lations, ainsi qu'aux caractéristiques des territoires. 

Quelles sont les lignes de force qui doivent présider à la réalisation de ces objectifs ? 
Quels types d'action peuvent être menés, compte tenu des caractéristiques de la 
géographie des structures économiques de la Communauté? Tcls sont les princi
paux problèmes qui sont examinés ci-dessous. On définira d'abord les objectifs 
généraux de la politique régionale, ensuite seront examinés les objectifs spécifiques 
pour les régions de la Communauté. 

A) Les objectifs généraux de toute politique régionale 

Étant une dimension de la politique économique et de. la politique sociale, la poli
tique régionale épouse, bien entendu, leurs objectifs : optimum économique, bien
être et épanouissement des personnes. Elle s'inspire dans leur recherche des éléments 
que lui fournit l'analyse prospective et sociologique; elle tend à faire participer 
l'ensemble de la population à leur réalisation. 

a) LES OBJECTIFS DE LA POLITIQUE R~GIONALE SONT DIRECfEMENT GUID~S 
PAR LA PROSPECfiVE . , 

L'action de :la politique régionale portant, au principal, sur la création et la gestion 
des conditions d'infrastructures et, plus généralement, des conditions environnantes 
de l'activité économique productive, les investissements qu'elle implique sont géné
ralement lourds. La durée de l'amortissement de ces investissements ne peut être 
courte d'autant qu'ils conditionnent généralement eux-mêmes des investissements 
privés extrêmement importants: il est essentiel que la durée de leur efficacité tech
nique et économique soit suffisamment longue. 

Par ailleurs, si l'action régionale dispose, d'après les conditions nouvelles de loca
lisation, d'une plus grande marge de liberté, elle n'en conduit pas moins à une 
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succession de choix destinés à modeler la société à venir. Les choix doivent prendre 
en compte le plus grand nombre possible de considérations techniques, économiques 
et humaines pour aboutir notamment à des lypes d'habitat conformes au désir 
profond des populations, à des façons de vivre et de travailler qui maintiennent 
son dynamisme créateur. 

La politique régionale doit donc prendre en considération, d'une part, les périodes 
futures les plus longues possible englobant le maximum d'évolutions techniques et 
économiques, d'autre part, les références les plus fondamentales quant au genre de 
société qu'il s'agit de bâtir. Une période de vingt ans peut être considérée comme 
appropriée. 

Les objectifs de la politique régionale sont ainsi déterminés très largement par les 
apports de la recherche avancée et de la futurologie, en même temps que par les 
apports de ia sociologie. 

De ce fait, la politique régionale comporte une part considérable de pari sur struc
tures nouvelles, qui implique des· anticipations audacieuses en même temps qu'une 
grande souplesse d'adaptation. 

Alors que la politique économique du type classique peut s'appuyer sur des méca
nismes permettant de calculer de façon toujours plus approfondie les conséquences 
des choix opérés, cette branche de 1a politique économique qu'est ia politique 
régionale couvre un domaine largement plus incertain, car les effets mécaniques y 
sont souvent difficiles à saisir et à apprécier : de ce fait, les éléments politiques 
du choix y prennent une plus grande part. 

b) LA POLITIQUE RÉGIONALE TEND À FAIRE PARTICIPER AU MAXIMUM TOUTE 
LA POPULATION À LA RÉALISATION DE L'OPTIMUM ÉCONOMIQUE 

1. Faire participer au maximum toute la population à la réalisation de 1 'optimum 
économique signifie en tout premier Heu faire en sorte que le chômage existant ou 
potentiel dans certaines régions, en raison des mutations en cou~s ou à venir, puisse 
être absorbé ou prévenu dans des conditions compatibles avec une concurrence de 
plus en plus vive à laquelle est exposé l'ensemble de la Communauté. 

L'objectif de procurer un emploi productif à la population active de toutes les 
régions est une nécessité économique et sociale. Ce n'est qu'en réalisant l'emploi 
le plus large possible des forces actives de toutes les régions que pourra être assurée 
une croissance économique soutenue. 

Cet emploi doit cependant être assuré dans une optique d'accroissement de la com
pétitivité globale de l'économie communautaire. A l'heure actuelle, où l'activité 
économique des pays et des régions de la Communauté est soumise à des conditions 
de concurrence de plus en plus sévères, non seulement d'un pays à l'autre au sein 
du Marché commun, mais également par rapport aux pays tiers, cette exigence est 
primordiale. 
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Concilier les exigences de création d'emplois avec celles de la compétitivité des éco
nomies régionales est ainsi une tâche difficile, mais primordiale de la politique 
régionale. 

2. Cette tâche est d'autant plus difficile que, face aux mutations, se présentent 
souvent deux types d'inerties qui d'ailleurs ont tendance à conjuguer leurs effets: 

- l'inertie géographique des groupes de population même si, suivant les régions, 
suivant les types d'occupation et les catégories d'âges, l'inertie géographique des 
individus du groupe est plus ou moins grande, 

- une certaine inertie économique tenant notamment à une insuffisance des moyens 
d'éducation et de formation mis à la disposition des populations, ainsi qu'une 
insuffisance de participation aux décisions et à la mise en œuvre des ressources 
financières nécessaires. 

En outre, les caractéristiques territoriales e~ géographiques des régions les disposent 
très inégalement à accueillir ces mutations~ 

Ainsi se noue un conflit particulièrement aigu qui est un des problèmes majeurs de 
nos économies et, plus généralement, de l'organisation de notre société: les régions 
sont diversement préparées, mais aussi diversement aptes à procéder aux adapta
tions nécessaires. 

Les disparités entre les régions et les tensions que provoquent, par rapport aux 
situations régionales très différentes, les aspirations et les besoins très semblables 
des populations, sont une des manifestations ies plus tangibles de ce conflit dont 
la solution est un des objectifs essentiels de toute politique régionale. 

3. Cet objectif de la politique régionale est une composante primordiale des objec
tifs de la politique économique et sociale. 

En effet, s'il est vrai qu'une bonne croissance globale traduit un bon fonctionne
ment des mécanismes généraux, la simple constatation globale que cette croissance 
assure le plein emploi des facteurs de production, sous réserve de quelques pro
blèmes de chômage de frottement, est insuffisante: elle est une constatation d'équi
libre, elle n'est pas une constatation de gestion économique tendue vers l'optimum. 

C'est là tout le problème de la qualité de la croissance: la croissance d'une écono
mie peut très bien pendant un temps faire illusion par des taux d'augmentation 
élevés du PNB; c'est notamment le cas lorsqu'eDe comporte un certain nombre 
de secteurs ou de régions présentant des coûts qui, rapportés aux conditions de la 
concurrence internationale, sont relativement élevés, mais où l'activité peut néan
moins se poursuivre sous ]e bénéfice de protections ou transferts de toutes sortes; 
c'est aussi le cas lorsque les investissements réalisés sont davantage consacrés à 
la maintenance des structures existantes qu'à l'adaptation de ces structures aux 
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nouvelles techniques et à la fabrication de produits nouveaux à la plus grande 
valeur ajoutée. 

Le divorce entre une croissance de bonne qualité et une croissance purement quan
titative se traduit par une sous-occupation d'une partie de la population qui s'ex
prime par la faible part relative de sa contribution à la formation du produit 
national et par des transferts souvent considérables, sous des formes diverses, 
tendant à rendre moins importantes les différences entre la participation à la 
production et la participation à la distribution du produit national. 

TI peut même s'ensuivre dans certaines régions une émigration des populations 
notamment actives qui, outre les dommages humains qu'elle comporte, peut attein
dre le point de constituer un handicap décisif pour la vie de ces régions, et une 
perte en capital pour la Communauté lorsque, comme c'est encore ie cas, cette 
émigration de population active s'effectue vers les pays tiers. 

Le divorce se traduit aussi par l'inflation : les périodes dites « de surchauffe » trou
vent une de leurs causes fondamentales dans l'hétérogénéité des structures, notam
ment régionales. En effet, les progrès du mode de vie se diffusent, notamment sous 
l'effet de l'information et de la publicité, beaucoup plus rapidement et d'une façon 
plus homogène que les progrès réels de la productivité. 

Les populations des régions peu productives entendent ainsi participer à la distri
bution des produits et services en provoquant des transferts soit organisés, soit 
mécaniques et non contrôlés. 

Lorsque cette participation à la distribution ne trouve pas sa contrepartie écono
mique dans un progrès suffisant de la productivité globale, on est en présence d'un 
déséquilibre global entre l'offre et la demande. 

Dans certaines limites, les transferts de revenus sont favorables à l'expansion, et 
notamment lorsqu'ils provoquent un aménagement des structures qui ne peut se 
faire spontanément; par contre, lorsque l'effet des transferts est plus grand que les 
possibiiités d'adaptation, il engendre un facteur d'inflation. 

TI n'est pas souhaitable et il serait ~·1;\illeurs difficile de contenir la diffusion "des 
- -

progrès du mode de vie: il faut donc adapter les structures pour recourir au 
minimum de transferts : la participation à la distribution trouvera alors sa contre
partie dans la participation à la production. 

Ces développements soulignent d'aiHeurs nettement les limites de l'objectif qui 
consiste à rechercher la réduction des disparités de revenus entre les régions : le 
caractère volontariste des localisations n'est pas à ce point total que tout ouïsse 
être produit partout. 

4. Ainsi la politique régionale doit prendre en compte les inerties et les carac
téristiques géographiques qui provoquent le conflit avec ies mutations nécessaires. 
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Elle ne saurait résoudre ce conflit avec les exigences de l'optimum économique 
en acceptant le maximum d'inertie; ce serait faire gravement injure, au détriment 
de tous et aussi au détriment des intéressés eux-mêmes, aux nécessités de la gestion 
économique dans la société en mutation. 

La tâche la plus délicate de la politique régionale est donc de trouver ies compromis 
nécessaires, dans les limites de coût raisonnables, afin que les potentialités, notam
ment en population active, de chaque partie du territoire, soient valorisées dans 
une activité économique productive à des conditions suffisantes de compétitivité. 

Pour y parvenir, la politique régionale doit, en particulier, mettre la population en 
mesure de concourir à son propre développement en éliminant les causes de l'inertie 
économique tant par l'extension des réseaux d'établissements d'éducation et de 
formation professionnelle, que par le développement des possibilités de participa
tion à ;l'élaboration des décisions, ou encore par un degré de mobilisation et d'utili
sation régionales des ressources financières sauvegardant la cohérence des décisions 
au plan g!lobal. 

Portée par la mutation de la société industrielle, rendue plus facilement réalisable 
par la croissance globale, la politique régionale est, en fait, une condition même 
du succès de la mutation et de la qualité, c'est-à-dire aussi du succès, de la crois
sance globale. 

5. Cette dialectique de la qualité et de la quantité fait apparaître clairement l'arti
culation des objectifs de la politique régionale et des objectifs des autres parties 
de la politique économique,. notamment de ses composantes sectorielles. 

Les objectifs de la politique régionale doivent épouser très étroitement les objectifs 
quantitatifs et qualitatifs des politiques sectorielles qui concourent à la politique 
économique. Mais l'objectif principal de la politique régionale étant constitué par 
la création et la gestion de& conditions de localisation des activités sectorielles, le 
succès des politiques sectorielles et, plus généralement, de la politique de croissance, 
dépend dans cette mesure de la bbnne réalisation des objectifs de la politique 
régionale. 

B) Les objectifs spécifiques de la politique régionale dans la Communauté 

Tels étant ies objectifs généraux de la politique régionale définie par rapport à 
son rôle dans la politique économiqu~ et sociale, il s'agit ici d'appliquer ces prin
cipes aux structures régionales de la Communauté telles qu'elles ressortent de la 
description faite dans le chapitre premier. 

Cette application doit prendre en considération à la fois les problèmes globaux 
du Marché commun avec les effets qu'il comporte par son fonctionnement même, 
et les problèmes de chacun des types de région distingués dans le chapitre premier. 
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a) CONTRIBUTION DE LA POLITIQUE MGIONALE A LA R~ALISATION ET AU 
D~VELOPPEMENT DU MARCHÉ COMMUN 

L'objectif essentiel de la politique régionale appliquée aux problèmes globaux du 
Marché commun c'est de contribuer à aménager une meilleure harmonie des struc
tures régionales dans :la Communauté. En premier lieu. pour faire face aux effets 
mécaniques qui ont tendance à se développer par le simple fait de l'ouverture des 
frontières intérieures. En second lieu, pour permettre la mise en œuvre des politi
ques communes et pour provoquer le maximum d'économies externes en faveur de 
chacune des régions. 

1. n a déjà été noté qu'une conséquence immédiate de l'ouverture des frontières 
est l'accentuation des tendances à la concentration géographique. Les entreprises 
sont conduites à rechercher dans la compétition les conditions immédiates les 
meilleures pour leur activité et notamment pour leur localisation. TI en résulte un 
effet de concentration vers les zones déjà industrialisées qui réunissent mieux que 
d'autres les conditions d'une localisation efficace. 

La réalisation progressive du Marché commun a ainsi tendance, dans certains cas, 
à élargir encore les inégalités excessives et dommageables dans la distribution de 
la production sur le territoire. auxquelles les politiques régionales des États mem
bres cherchent à porter remède. La réalisation du Marché commun doit donc 
conduire à rechercher cette meiDeure répartition en tenant compte des effets 
produits par la suppression des frontières intérieures. Ceci vaut tant pour les acti
vités du secteur tertiaire et quaternaire que pour les activités du secteur secon
daire, ce qui met en cause notamment les problèmes de l'urbanisation et de sa 
distribution sur l'espace national, les problèmes des voies de communication et 
des ports. etc. 

Si les politiques régionales ne prenaient pas en compte ces nouvelles données, la 
distribution des activités se ferait mécaniquement en fonction du rapport de forces 
entre régions inégalement dotées et aménagées, inégalités accentuées par l'ouverture 
des marchés, sans qu'il puisse être considéré a priori qu'une telle répartition serait 
favorable tant pour l'optimum économique que pour ie bien-être des populations. 

Le problème dépasse considérablement les zones frontières qui semblent, a priori, 
être les plus directement concernées puisque c'est dans ces régions que le change
ment opéré par la suppression des droits de douane apporte la modification la plus 
visible. De fait, dans ces régions sont mis directement en présence les effets diffé
rents des systèmes d'organisation, notamment dans le domaine économique et 
social: les conséquences des défauts d'harmonisation des composantes du système 
économique et social y sont plus directement ressenties. Mais il serait illusoire de 
croire, soit qu'il est possible de supprimer les frontières par le seul effet d'une 
action de politique régionale, soit qu'il pourrait être envisagé d'aménager ces 
régions dans une perspective privilégiée qui reporterait en quelque sorte la« rupture 
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de charge » entre tes systèmes économiques à la périphérie de ces régions. D'ail
leurs, les moyens de transport et de conditionnement modernes font que la com
pétition directe s'étend ou s'étendra, dans un très bref délai, à toutes les régions 
de la Communauté. 

D'autre part, il serait illusoire de croire que la croissance économique générale 
permettrait de résoudre de façon automatique le problème des régions insuffisam
ment développées, ceci d'autant plus que la réalisation du Marché commun donne 
une nouvelle dimension à ce problème. Si l'on ne parvient pas par une politique 
régionale appropriée à résorber le retard économique de ces régions dans la Com
munauté et à résoudre ainsi le problème de l'emploi, eUes risquent, du moins à 
longue échéance, de mettre,. d'une manière ou d'une autre, un frein, voire un 
obstacle, à la croissance économique générale. 

n faut par conséquent aboutir à des solutions qui permettent de résoudre les pro
blèmes, qui se posent dans ces régions, et qui soient cohérentes avec les nécessités 
de la croissance économique et de la compétitivité de la Communauté. 

2. Les politiques communes ou la coordination des politiques économiques prévues 
par le Traité se heurtent inévitablement aux obstacles que constitue l'hétérogénéité 
des structures régionales dans la Communauté. 

n est bien connu que les politiques communes sectorielles de marché sont d'autant 
plus faciles à mettre en œuvre que l'appareil auquel elles s'appliquent est plus 
homogène. De même, les politiques communes ou la coordination des politiques 
économiques de marché sont d'autant plus faciles à élaborer et à mettre en œuvre 
que les structures régionales auxquelles elles s'appliquent sont assez également 
adaptées à les accueillir. Par contre, de grandes différences structurelles entre 
régions ou une inégale distribution de l'hétérogénéité des structures entre les pays 
de la Communauté sont de nature à constituer un important obstacle à la mise en 
œuvre ou au succès de ces politiques communes. 

Si une politique commune est établie sur des structures déjà partiellement dépassées, 
elle tend à procurer des avantages à court terme aux structures les plus favorables 
qui bénéficient cfune rente de situation; elle accumule, au détriment de la collec
tivité, des charges et des handicaps progressivement insupportables. 

Le coût des politiques communes, qui est à la charge des budgets nationaux, pèse 
plus particulièrement sur les États où les structures inadaptées sont les plus nom
breuses, et développe, dans un délai plus ou moins bref, des déséquilibres qui ne 
peuvent que retentir gravement sur l'ensemble de leur système économique, c'est
à-dire sur la valleur de leur monnaie et, en définitive, sur l'équilibre de la Commu
nauté dans tous les domaines. 

C'est la raison pour laquelle, quand les structures sont aussi diverses du point de 
vue régional que celles qui se rencontrent dans la Communauté, et que les politiques 
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sectorielles touchent à ces structures diverses, l'aspect structurel des politiques 
sectorielles doit être conçu et appliqué en tenant compte de l'intérêt d'une plus 
grande harmonie des structures régionales : toute politique de structure sectorielle, 
qu'il s'agisse de l'agriculture, des transports ou d'autres, comporte une optique de 
politique régionale. 

La création, l'aménagement et la gestion des conditions de localisation, qui consti
tuent l'objectif de la politique régionale, doivent être suffisamment eo<;>rdonnés 
au niveau de la Communauté pour obtenir dans les structures régionales cette 
harmonie qui conditionne le succès de l'établissement de politiques communes 
et 1a coordination de la politique économique et sociale. 

A défaut de procéder à une telle coordination, les objectifs du Marché commun pour
raient être compromis; et les États membres seraient conduits, comme certains phé
nomènes l'indiquent (surenchère des aides), à accentuer, contrairement d'ailleurs ~ 
la politique qu'ils entendent poursuivre, les disparités entre les différentes régions. 

Par contre, une meilleure coordination au niveau de la Communauté des politiques 
de développement des régions doit permettre de procurer à chacune, par l'épau
lement des autres, des «économies externes» qui maximiseront l'efficacité de l'in
vestissement qui s'y trouve réalisé. 

De même que les industries cherchent à se placer au sein d'une constellation qui 
favorisera leur croissance, de même le développement des régions a intérêt à être 
organisé dans le contexte du développement des régions voisines et de l'ensemble 
de la Communauté. La réalisation du Marché commun fait de plus en plus de 
la Communauté la référence économique indispensab~e; et ceci vaut notamment 
pour cet aspect des politiq4es de structure qu'est la politique régionale. 

b) LES OBJECTIFS POUR LES DIFFÉRENTS TYPES DE RÉGION 

La politique régionale, dont les objectifs généraux ont été définis ci-dessus et dont 
on vient de dégager comment elle doit contribuer au développement du Marché 
commun, doit se proposer d'aboutir à ce que l'effort de développement de chaque 
région puisse venir au moins en partie de la région elle-même et dépendre de moins 
en moins des aides et initiatives venant de l'extérieur. 

C'est ainsi qu'une région de monoproduction, ou même monosectoriell.e - qu'il 
s'agisse du primaire, du secondaire ou du tertiaire - n'a pas en généra!lla créati
vité que peuvent susciter la variété et la confrontation des besoins, des expériences 
et des disciplines. Un certain degré de diversification qui n'exclut d'ailleurs pas 
la spécialisation, si ce n'est la spécialisation dans un seul des trois grands secteurs 
d'activités, est ainsi nécessaire. Une telle diversification traduit, en fait, au niveau 
de la région, les objectifs généraux à poursuivre à l'intérieur d'un marché commun 
pour créer une plus grande harmonie des structures entre-les régions. 
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Afin de préciser les objectifs de la politique régionale pour les différents types 
de région, tels qu'ils ont été distingués dans le chapitre premier, il est nécessaire 
de prendre en considération les évolutions qui se dessinent dans la part relative 
des différents secteurs d'activité, et tout particulièrement l'évolution que connaît 
l'économie des transports, ainsi que l'évolution qui affecte de plus en plus la 
distribution des activités et des hommes dans l'espace géographique, et qui se 
traduit par la tendance à l'urbanisation. 

I. La réponse aux grandes mutations, en cours et prévisibles, dans la nature 
et la localisation des activités 

1 a) Une mutation d'ordre général affecte le développement des secteurs et fait 
apparaître l'importance de la réalisation des grands travaux d'infrastructure qu'im
plique cet~e mutation. 

Le tertiaire et le quaternaire sont destinés à attirer progressivement les activités, 
donc les emplois, qui seront dégagés par les autres secteurs. 

En effet, les secteurs primaire et secondaire ont, par suite de la mécanisation et 
de l'automation de plus en plus poussées de toutes les tâches matérielles de produc
tion et même d'administration, une productivité physique par personne active qui 
tend à croître plus rapidement que les besoins de production. lls libèrent ainsi de 
la main-d'œuvre. Cette tendance est très avancée dans le secteur agricole; eUe se 
manifeste de plus en plus dans les industries. 

Au contraire, le tertiaire évolué et le quaternaire- et notamment la recherche qui 
sous-tend le progrès de tous les secteurs - présentent des possibilités toutes diffé
rentes. En effet, ils concernent les productions qui sont en elles-mêmes non méca
nisables (même si elles font appel à des moyens très· perfectionnés et très puissants). 
En outre, ils se développent généralement sans rupture d'environnement et de 
déplacement des populations à partir de situations qui peuvent être très diversifiées: 
ainsi le tourisme sur les sites ruraux, routier, montagnard ou historique; ainsi les 
services sociaux; les soins médicaux et l'éducation générale là où se trouve la 
population; ainsi l'éducation spécialisée et la -recherche là où elles peuvent se com
biner avec certaines activités d'application; ainsi la culture et l'art là où se trouvent 
les meilleures conjonctions entre les ressources de civilisation et certains avantages 
de sites ou de climat. 

De plus, le tertiaire évolué et le quaternaire répondent aux besoins, rapidement 
croissants et pratiquement illimités en diversification et en qualité, d'une civilisation 
qui se libère progressivement des tâches matérielles de production pour se consacrer 
à la connaissance de l'univers et à l'épanouissement des personnes. 

De tels avantages sont décisifs pour des solutions à terme du développement 
régional. 
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L•ensemble de ces mutations sectorielles nécessite une transformation des qualifi
cations professionnelles et même souvent des mentalités économiques, quelquefois 
des modes de vie. Tant ces mutations que ces transformations appeHent une adap
tation et un développement très importants des infrastructures de tous ordres qui 
doivent les accompagner et souvent les précéder. 

Les objectifs de la politique régionale trouvent ainsi un terrain particulièrement 
favorable d'application en même temps qu'ils peuvent être organisés de telle manière 
que les problèmes d'emploi puissent être résolus sans discontinuités graves. 

En effet, la durée des mutations sectorielles et de l'adaptation des populations à 
ces mutations peut être assez longue; par contre, la construction d'une grande partie 
des infrastr.uctures nécessaires devant préparer et accompagner cette mutation, fait 
appel à une main-d'œuvre qui, malgré la mécanisation est, relativement à la valeur 
produite, beaucoup plus nombreuSe que dans d'autres secteurs et qui a, pour l'es
sentiel, des qualifications ne nécessitant pas une longue période de nouvelle for
mation professionnel1le. 

Par là se dégage la possibiiité, pour la politique régionale, d'articuler l'infléchis
sement des activités des régions vers les secteurs plus productifs, avec les travaux 
d'aménagement des infrastructures nécessaires à ces secteurs. Ainsi serait constitué 
un relais permettant une meilleure continuité de l'emploi et évitant le risque d'une 
dépopulation qui compromettrait l'avenir. 

Par là pourraient être conciliées les nécessités de l'harmonisation des structures, 
celles de l'évolution sectorielle et les impératifs de l'emploi: la politique régionale 
peut ainsi faciliter, sur le terrain, la synthèse harmonisée des politiques sectorielles, 
de ia politique sociale et de la politique économique en général. 

1 b) La mutation qui affecte les transports inter-continentaux et notamment mari
times a pour effet de réduire considérablement, en termes économiques, les distan
ces qui séparent les continents. Même à l'intérieur de la Communauté des Six, en 
termes de coût, certaines distances sont supérieures à celles qui séparent la Com
munauté de certains grands pays industriels d'outre-océan. 

Les objectifs de la politique régionale doivent prendre en considération cette situa
tion qui a pour effet, d'une part, de transformer les potentiels économiques des 
régions périphériques et tout spécialement maritimes et, d'autre part, de promouvoir 
un équilibre différent de l'ensemble de l'économie communautaire. 

Un des objectifs de la politique régionale est donc d'exploiter cetté situation et 
ces potentialités. 

Cela vaut d'abord, bien entendu, pour les régions maritimes. Certes, le seul fait 
d'être maritime ne constitue pas en soi une condition suffisante de la prospérité 
d'une région: le seul commerce extérieur ne fonde pas une entité économique 

36 



suffisamment équilibrée face aux aléas du marché mondial. Par contre, l'activité 
économique orientée vers l'extérieur peut être un puissant catalyseur du dévelop
pement que ces régions peuvent réaliser en liaison avec l'économie des régions 
intérieures. Encore faut-il que des infrastructures appropriées permettent à la fois 
['exploitation des possibilités propres à la région et à 1 'ensemble des liaisons internes 
et externes. On retrouve ici la même articulation que ci-dessus entre l'objectif à 
terme et les infrastructures, avec les avantages qu'elle comporte, notamment sur 
le plan de la continuité de l'emploi. 

Cela vaut aussi à des degrés divers pour de nombreuses régions du fait de la confi
guration géographique de ia Communauté, où peu de parties du territoire sont 
soustraites à la concurrence internationale s'exerçant par voie maritime. Pour 
certaines régions, cette situation nécessite une profonde adaptation non seulement 
dans leurs structures économiques mais aussi dans les mentalités et les comporte
ments économiques. 

1 c) Enfin, on connaît la tendance de plus en plus marquée que les populations 
ont à s'orienter vers une vie de type urbain. Ce phénomène est étroitement lié au 
développement du tertiaire et du quaternaire et conduit à rechercher, compte tenu 
des progrès acquis et possibles des moyens de transport, selon queLle& conceptions 
- notamment spatiales -l'urbanisation doit se faire à l'avenir. 

Un des objectifs de la politique régionale est de faire en sorte que le mouvement 
vers l'urbanisation se réalise à l'intérieur de chaque région de telle façon que, 
d'une part, soient évitées au mieux les concentrations qui peuvent paraître exces
sives à la fois du point de vue économique et du point de vue humain et que, d'autre 
part, ces agglomérations se distribuent de façon appropriée dans les différentes 
régions, eu égard à leurs possibilités économiques et aux différents services que 
rendent les villes. Là encore, tout un réseau d'infrastructures approprié et notam
ment un équipement en logements suffisant du point de vue quantitatif et qualitatif 
sont nécessaires tant pour les agglomérations que pour les liaisons entre elles; là 
encore se retrouve la même articulation entre l'objectif à terme et l'apport d'emploi 
que constituent les infrastructures à réaliser. 

Cet objectif concernant l'urbanisation implique la réponse à de nombreuses ques
tions, en particulier : 

- quels seront les éléments constitutifs des différents types de villes eu égard aux 
fonctions qui sont attendues d'elles, notamment dans l'ordre économique et 
humain? 

- comment les différents types de villes se complètent-ils et quelles doivent être 
les liaisons entre elles? 

- comment s'organisent leurs liaisons avec leurs zones d'influen~? etc. 
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Si l'on tient compte de ce que la très grande majorité des populations dans tous 
les pays de la Communauté s'oriente vers une vie de type urbain, il y a là un 
problème considérable d'intérêt commun. 

Telles sont donc les trois tendances d'ordre général qui, dans une large mesure, 
déterminent les objectifs que la politique régionale peut se donner pour favoriser 
le développement des différents types de régions. 

2. L'application aux différents types de régions 

Trois types de régions ont été distingués à l'échelle de la Communauté : régions 
industrialisées, régions semi-industrialisées, régions essentiellement agricoles. Quels 
sont donc les objectifs spécifiques pour chacun de ces types de régions ? 

2 a) Les régions industrialisées 

D'une manière générale, le problème pour ces régions est d'entretenir un dynamisme 
suffisant pour poursuivre le mouvement de développement dans la ligne des muta
tions prévisibles. 

n faut veiller notamment à ce que le tertiaire évolué et le quaternaire y tiennent 
une place qui permette une liaison appropriée de l'industrie, de la recherche, de 
l'université. ll faut faire en sorte que les emplois créés dans les secteurs à déve
lopper soient ouverts à la population libérée par la régression de l'emploi dans 
d'autres secteurs, plutôt que de faire appel à une main-d'œuvre supplémentaire qui 
bloquerait le remploi de cette population. 

Cela signifie que doivent être évitées les concentrations excessives, tant dans ces 
régions que dans les agglomérations urbaines avec les inconvénients économiques 
et humains qu'elles comportent. Déjà, de tels inconvénients existent dans certaines 
régions. La difficulté que rencontrent les politiques régionales à réduire ces situa
tions conduit à être attentif à ne pas les laisser se créer. 

Cela signifie aussi que doivent être évitées certaines situations économiques et 
sociales telles que celles que l'on constate dans les régions de mono-industrie qui 
ne se sont pas adaptées aux mutations sectorielles. Dans ces régions, dont on 
dénombre plusieurs exemples dans la Communauté, la situation nécessite souvent 
une refonte complète non seulement du secteur industriel lui-même et une diver
sification des activités, mais encore un réaménagement profond des infrastructures 
mêm~ les plus classiques. Ces régions constituent des points sensibles pour la 
politique régionale. ll est essentiel de résorber de telles situations, mais également 
d'éviter qu'il ne s'en présente d'autres. 

Il faut noter enfin que, lorsque des activités agricoles existent dans les régions 
industrialisées, la réforme structurelle qu'elles peuvent être amenées à subir ne 
posera généralement pas de problèmes d'emploi qui ne pourraient être résolus dans 
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un bref délai, sauf dans le cas rappelé ci-dessus des régions mono-industrielles. 
TI peut même arriver que l'attraction des pôles industriels aboutisse à une pénurie 
de main-d'œuvre dans des régions agricoles voisines. 

2 b) Les régions semi-industrialisées 

Ces régions de la Communauté se situent soit dans le prolongement des régions 
industrialisées, soit le long des grands axes fluviaux. soit en bordure de mer. 

Suivant leur situation géographique, l'impulsion qu'elles reçoivent et les objectifs 
que la politique régionale peut s'assigner à leur égard sont quelque peu différents. 

i) Lorsque ces régions sont voisines de zones industrialisées, elles peuvent par elles
mêmes constituer un facteur d'équilibre indispensable, et il convient d'y développer 
cette fonction de complémentarité aux zones industrialisées. 

Pour ces mêmes régions, deux circonstances peuvent conduire à d'autres objectifs: 

- d'une part, lorsque la région industrialisée avoisinante manque de diversité et 
comporte des secteurs en régression. Dans ce cas. la diversification industrielle et 
son équilibre, compte tenu des évolutions sectorielles et des problèmes d'urbani
sation, doivent être recherchés dans le complexe fourni par les deux types de 
régions; 

- d'autre part, lorsque la région semi-industrialisée comporte elle-même un -secteur 
agricole important ou qu'une ou plusieurs régions voisines présentent une structure 
essentiellement agricole à réformer. Dans ces cas, l'industrialisation de la région 
doit être favorisée et diversifiée en liaison notamment avec les productions agri
coles, ou encore être liée dans le processus d'industrialisation avec les régions 
agricoles avoisinantes pour lesqueHes elle pourrait engendrer certaines complémen
tarités industrielles ou de services. 

ii) Pour les régions semi-industrialisées situées le long des grands axes fluviaux, 
les objectifs peuvent être, selon le cas, du même type que ceux des régions semi
industrialisées qui font l'objet du point i) ci-dessus, ou bien ceux des zones semi
industriaiisées maritimes qui font l'objet du point iii) ci-dessous. 

iii) En ce qui concerne les zones semi-industrialisées maritimes. elles passeront au 
stade industriel d'autant plus facilement que leurs possibilités d'accueillir les grands 
moyens de transports intercontinentaux seront plus larges~ 

Outre les infrastructures nécessaires à cette év(jlution, les problèmes de formation 
d'une main-d'œuvre et de cadres répondant aux qualifications des industries compé
titives sur le marché mondial, doivent être un des objectifs prioritaires pour le 
développement de ces régions. 

Bien entendu, les objectifs résultant du voisinage des régions agricoles non indus
trialisées indiqués ci-dessus sont directement transférables à ces régions. 
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Pour ce qui est des activités agricoles existant dans ces trois catégories de régions 
semi-industrialisées, les mutations structurelles auxquelles ces activités doivent pro
céder seront généralement facilitées par l'activité industrielle existante ou en déve
loppement. Les mutations seront le plus souvent moins simples que dans les régions 
industrialisées. TI sera ainsi nécessaire de les favoriser par un effort accru d'indus
trialisation et de développement des secteurs tertiaire et quaternaire. Des travaux 
d'infrastructure seront indispensables pour promouvoir ce développement, et l'on 
sait l'avantage en termes d'emplois que ces travaux comportent pendant la phase 
de mutation. 

2 c) Les régions essentiellement agricoles 

Parmi ces régions, plusieurs sous-types sont à distinguer: 

i) ll y a tout d'abord les régions qui resteront essentiellement agricoles: ce sont 
les régions où l'activité agricole peut procurer à la population active des revenus 
du même ordre que ceux des autres secteurs d'activité. Pour ces régions, les objec
tifs de la politique régionale s'ajoutent à ceux de la politique des structures agri
coles. lls tendent à développer des activités industrielles et des services directement 
liés à la production agricole et leur regroupement dans une série de points centraux 
urbains qui devraient être organisés de telle façon qu'ils permettent à l'ensemble 
de la population de ces régions de participer à un type de vie moderne. 

ü) A l'opposé se trouvent les régions où l'agriculture n'est pas susceptible de se 
développer dans des conditions satisfaisantes, pas plus qu'il n'est raisonnable 
d'espérer pouvoir y susciter des activités industrielles rentables. 

Dans ce cas, on peut se donner comme objectifs d'utiliser le cadre naturel de ces 
régions pour répondre à un certain nombre de besoins : soins, tourisme, séjour, et 
éventuellement l'implantatiçn de centres de recherche spécialisés. L'aménagement 
et l'implantation de forêts seront, bien entendu, favorisés tant pour leur valeur éco
nomique,. leurs effets régulateurs dans l'ordre climatique et hydraulique, que pour 
leur valeur en tant que sites. 

L'importance du tourisme et des centres de soins et de séjour justifie, dans une 
société à revenu croissant, que des investissements d'infrastructure appropriés soient 
réalisés dans ces régions. Ces activités, peu· mécanisables, sont susceptibles, direc
tement, de fournir un emploi et une qualification nouvelle à une importante main
d'œuvre et, de façon induite, de permettre le maintien, voire l'expansion ou la 
création de centres urbains, capables de devenir eux-mêmes des sites favorables 
pour de nombreuses activités intellectueHes et culturelles. Un tel développement 
peut non seulement arrêter l'hémorragie de population de ces régions mais même, 
comme cela se voit déjà dans certains cas, provoquer un renversement de l'évolution 
démographique. n est possible que dans ces conditions subsistent certaines formes 
d'activités agricoles (par exemple spéculations extensives, agriculture sylvo-pasto-
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rate) à côté des activités spécifiques liées au tourisme (par exemple entretien et amé
nagement des sites). 

iii) Entre ces deux extrêmes, les autres régions actuellement agricoles doivent pro
céder à une profonde réforme de structure et à une diversification importante des 
activités. 

Pour ces régions, les possibilités de mise en œuvre de la réforme agricole dépendent 
en fait de la possibilité de réaliser un nouveau tissu économique comportant préci
sément ces activités diversifiées. D'une manière générale, les efforts pour favoriser 
les implantations d'activité devront reposer sur la création de tout un système 
d'infrastructures modernes au sens le plus large. 

Les objectifs de la politique régionale seront évidemment fonction de l'a situation 
géog!aphique de ces régions : 

- S'il s'agit de régions maritimes, la configuration des côtes et les possibilités 
portuaires existantes ou éventuelles faciliteront le choix soit vers les activités de 
tourisme et de pêche, soit vers des activités industrielles tenant compte des possibi
lités déjà indiquées en rapport avec la mutation des liaisons intercontinentales. 

- S'il s'agit de régions continentales, l'environnement constitué par les régions 
voisines devra être mis à profit pour organiser les complémentarités susceptibles 
de créer le type d'industrialisation souhaitable et le développement d'activités ter
tiaires et quaternaires pour un ensemble de régions. Compte tenu du fait que ces 
régions ont une densité de population généralement assez faible, le développement 
et la distribution des centres urbains ainsi que des liaisons entre ces centres revêtent 
une importance toute particulière. Étant donné le coût des infrastructures, souvent 
à créer de toutes pièces, ce regroupement a des raisons sociologiques et économiques, 
mais aussi financières. 

Ainsi ont été successivement analysés les objectifs généraux de toute politique 
régionale pour contribuer à la politique économique et sociale générale; puis la 
contribution de la politique régionale à la réalisation et au développeJ;D.ent du 
Marché commun; enfin, les objectifs spécifiques que la politique régionale peut 
se donner en fonction des grandes catégories de régions. 

Bien entendu, il s'agit là de lignes directrices qui doivent être appliquées en fonction 
du caractère et de la situation propres à chaque région, en tenant compte de son 
environnement immédiat comme de l'ensemble économique dont eUe fait partie. 

Toutefois, les traits communs que l'on a dégagés permettent de voir comment peut 
être envisagée une politique régionale appropriée à un marché où une plus grande 
harmonie et un meilleur équilibre des structures apparaissent de plus en plus néces
saires, alors que les besoins des populations sont de plus en plus identiques. 

Reste alors à considérer les problèmes liés aux instruments de la politique régionale. 
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CHAPITRE QUATRIÈME 

L'ÉCONOMIE GÉNÉRALE 
DES MOYENS DE LA POLITIQUE RÉGIONALE 

Les instruments de la politique régionale vont des études relatives à une ou plusieurs 
régions jusqu'à des programmes précis de développement éventuellement en forme 
de plan, qui mettent en œuvre une grande diversité de moyens. 

TI n'est évidemment pas question de les recenser et d'apprécier les mérites et les 
avantages de chacun de ces instruments. TI faut bien reconnaître, d'ailleurs, que de 
tels jugements ont nécessairement une portée très relative: l'efficacité des moyens 
dépend autant de leur combinaison et de leurs points d'application que de la nature 
de chacun. 

' 
L'objet du préserit chapitre sera donc de présenter un certain nombre de réflexions 
pour servir à une meilleure coordination des politiques régionales. 

D'une manière générale, les actions de politique régionale doivent encore accroître 
leur efficacité par un meilleur regroupement des moyens: l'importance des tâches 
à accomplir et des dépenses à engager à cet effet milite pour que soit évitée une 
dispersion à laquelle peut inviter la multiplicité des problèmes. 

Inversement, aucun moyen ne doit être négligé qui puisse concourir à la réalisation 
des objectifs de la politique régionale. 

A) Pour une plus grande rationalité financière 

a) D:BPENSES D'INVESTISSEMENT 

1) Tous les instruments de la politique régionale mettent en jeu des dépenses très 
importantes. Ce sont en fait des dépenses d'investissement pour l'équipement, pour 
la formation des hommes; la plupart de ces dépenses ne produisent leurs effets 
que progressivement et après un temps qui peut être long. · 

n faut bien voir que ces dépenses ne constituent pas un budget à part de la politique 
régionale. La politique régionale tend à promouvoir une certaine forme d'organi
sation des investissements de l'autorité publique ayant des répercussions sur l'in
vestissement des opérateurs privés; c'est une façon d'organiser les affectations bud
gétaires. Cette remarque fondamentale rejoint les réflexions présentées dans le 
deuxième chapitre, relatif à l'objet de la politique régionale, où étaient soulignées 
les transformations que connaissent les fonctions économiques et sociales de l'auto
rité publique du fait de l'incidence des structures régionales sur la croissance 
économique. 
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2) Les sommes à mobiliser pour faciliter les mutations structurelles dans les 
régions - qui sont une condition de l'intensité, de la qualité et de la continuité 
de la croissance économique et du progrès social - peuvent faire l'objet d'une 
appréciation au _moins approximative, si est mise en parallèle l'évolution enregistrée 
au cours des dix dernières années et les évolutions prévisibles pour les années à 
venir. TI est classique et pratique d'aborder cette comparaison à partir du nombre 
d'emplois nouveaux à créer. 

Les relevés statistiques couvrant la période allant de 1956 à 1966 montrent que 
le nombre moyen annuel global net d'emplois créés au cours de cette période a été 
environ de 900 000 à l'échelle de ta Communauté. 

Les 900 000 emplois nouvellement créés tous les ans représentent le solde de tout 
le mouvement des emplois: ils rendent compte à la fois de l'augmentation de la 
population active employée et du solde des mouvements entre les grands secteurs, 
dont certains enregistrent un accroissement d'emplois cependant que d'autres enre
gistrent une diminution. 

Les évaluations pour les dix prochaines années, tenant compte de l'évolution démo
graphique dans la Communauté, des mutations sectorielles en cours et de leur évo
lution prévisible, eu égard notamment aux indications relevées dans les grands pays 
industriels (particulièrement aux U.S.A.), conduisent à estimer que cette moyenne 
annuelle globale d'emplois nets à créer pour les dix prochaines années pourrait 
être de l'ordre de 1 million pour l'ensemble de la Communauté. 

n semblerait alors que la poursuite quelque peu intensifiée de l'effort d'investisse
ment réalisé tant par les entreprises privées que par les pouvoirs publics, pourrait 
être de nature, avec le soutien d'une croissance suffisamment_ entretenue, à répon
dre aux nécessités de l'évolution prévisible. 

Mais cette approximation doit être corrigée sur un certain nombre de points qui 
conduisent à des conclusions sensiblement différentes. 

En premier lieu, cette évaluation est faite au niveau de la Communauté : elle ne 
tient pas compte des différences entre les États membres, entre les régions, entre 
les activités sectorielles à l'intérieur de chaque région et entre les infrastructures 
disponibles dans les différentes régions. 

En second lieu, du point de vue des ressources nécessaires pour les équipements 
et la formation des hommes, le seul solde net n'est pas suffisamment représentatif 
et ne peut donner qu'une estimation minimale des dépenses à engager. TI faudrait, 
pour une meilleure estimation, pouvoir évaluer la nature et l'importance des muta
tions attendues entre branches à l'intérieur des secteurs eux-mêmes; il faudrait 
également pouvoir déterminer comment les différentes régions sont intéressées par 
ces mutations; l'importance des infrastructures qu'il faudrait réaliser dans les diffé
rentes régions de la Communauté pour permettre ces transformations. 
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Ces spécifications sectorielles et régionales n'ont pu être faites: outre la difficulté 
propre à de telles évaluations, les données statistiques sont actuellement insuffisantes. 

Toutefois, certaines indications globales reprises ci-dessous sont révélatrices d'une 
tendance indiquant d'une part que le coût d'équipement et de formation des hom
mes par emploi nouveau à créer sera supérieur à celui de la période précédente; 
d'autre part, que le coût d'équipement et de formation des hommes pour les muta
tions sectorielles, qui ne sont pas comptées dans les soldes nets, ira également 
croissant. 

3) En ce qui concerne les mutations sectorielles, elles ont pour but de conduire à 
une productivité sans cesse accrue, rendue nécessaire par les impératifs de la com
pétitivité sur le marché mondial. Ceci implique notamment la création plus systé
matique de produits nouveaux et, en toute hypothèse, le développement des tech
niques de production les plus avancées, avec, pour conséquence, une intensification 
de la recherche et un alourdissement sans cesse accru du rapport capital/emploi. 
Par voie de conséquence, l'investissement privé ou public pour la recherche, la 
formation et les appareils de production correspondant à un même nombre d'em
plois, est sensiblement accru. 

Une idée de cette augmentation peut être donnée par la dispersion du coût d'in
vestissement par emploi créé: il s'étale de 5 000 u.c. par unité d'emploi créé sans 
qualification spéciale dans des branches traditionneUes à plus de 200 000 u.c. par 
unité d'emploi créé dans des branches modernes comprenant un degré d'automation 
important. 

4) A ces invèstissements s'ajoutent ceux qui doivent être effectués dans les infra
structures rendues nécessaires par ces activités modernes (information, télécommu
nication, centres de recherche et de formation, etc.); ces infrastructures sont 
généralement très coûteuses et comportent donc un effort supplémentaire des 
autorités publiques. 

Ces infrastructures à réaliser dans les différentes régions ne peuvent être direc
tement appréciées en fonction de l'évolution globale des emplois à créer et par 
simple référence au passé; il faut tenir compte des types de région où interviennent 
ces mutations sectorielles et les infrastructures existantes de ces régions : les régions 
agricoles offrent un exemple particulièrement frappant dans ce domaine. Ce qu'il 
faut souligner ici, c'est l'importance des dépenses que notamment les pouvoirs 
pubiics doivent mettre en œuvre. 

Une idée de ces dépenses peut être donnée en rappelant que, suivant les situations 
existantes dans les différentes régions en ce qui concerne les infrastructures et le 
tissu économique, le coût des investissements publics à réaliser pour un emploi 
créé peut varier du simple au quintuple de la moyenne des investissements privés 
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par emploi créé, tel qu'il a été constaté au cours des dix dernières années et qui 
était de l'ordre de 15 000 u.c. 

Tcls sont donc les deux correctifs principaux qu'il faut apporter à l'évaluation des 
dépenses qui pourrait être effectuée à partir du nombre global net d'emplois nou
veaux à créer. Même s'il n'a pas pu être procédé à une telle évaluation pour les 
raisons qualitatives et statistiques rappelées ci-dessus, il apparaît déjà clairement, 
sur la base des indications qui viennent d'être fournies, que les investissements, 
tant publics que privés, à réaliser dans tes différentes régions au cours des années 
à venir, doivent Çtre sensiblement plus coûteux que ceux réalisés dans le passé. 

5) TI est évident qu'on risque de se heurter rapidement aux limites des possibilités 
de formation de l'épargne et du capital fixe; dans une certaine mesure. les program
mes élaborés au niveau des régions et des pays devront prévoir des choix et des 
priorités qui auront pour effet de laisser les réalisations en dessous du rythme 
souhaitab1e des mutations et des adaptations régionales. Pourtant une meilleure 
organisation de l'affectation des dépenses publiques et. éventuellement. des incita
tions à un accroissement de 1 'épargne et à sa meilleure utilisation. serait de nature 
à permettre que le rythme de réalisation suive de plus près celui qu'indiquent les 
nécessités économiques et sociales. 

En premier lieu. on notera d'abord qu'à terme des économies considérables pour
raient être progressivement réalisées par rapport aux affectations budgétaires des 
pouvoirs publics constatées au cours des dernières années. 

C'est ainsi que plus de 1.5 milliard d'u.c. par an sont utilisés dans l'ensemble de la 
Communauté pour combler le seul déficit d'exploitation de deux grandes branches 
d'activité (chemin de fer et industrie extractive); dans le secteur agrie<jle. le coût 
des interventions sur le marché s'élèvera, sur les bases actuelles, à 2,3 milliards 
d'u.c. en 1969 (*). 

L'importance de ces sommes doit être comparée à l'ensemble des dépenses en 
capital de toutes les administrations publiques des pays de la Communauté. ·qui 
ont été, en 1966. de l'ordre de 14 miJ.:liards d'u.c., prêts exclus. 

Ce ne sont là que quelques exemples. certes les plus frappants. des possibilités d'une 
plus grande rationalité d'utilisation des moyens financiers des pouvoirs publics; 
les États membres s'efforcent d'en tenir compte. TI y faut assurément du temps; 
mais la Commission estime que les impératifs des mutations auxquelles il faut 
procéder doivent inciter les autorités publiques à la plus grande rigueur dans ce 
domaine. 

(*) L'objectif du Mémorandum de la Commission sur la réforme agricole est de le réduire à 
0,75 milliard en 1980. 
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En second lieu, on notera aussi que les mutations par elles-mêmes, notamment 
dans le domaine des investissements, semblent devoir conduire à de nouveaux 
types d'organisation (par exemple par une meilleure utilisation de l'informatique) 
qui devraient permettre l'élimination des doubles emplois, un meilleur rendement 
et, par conséquent, ou bien des économies sur les équipements existants, ou bien 
une dépense moindre pour les nouveaux investissements. 

O.n notera enfin que l'organisation et les réalisations de la politique régionale 
devraient pouvoir, dans chaque région, conduire les populations de ces régions à 
participer plus directement, selon leurs possibilités (éventuellement par une épargne 
accrue), aux projets d'investissement qui concernent leur région. 

Au total, les ressources à mobiliser sont donc extrêmement importantes et sans 
doute sensiblement accrues par rapport à celles qui étaient utilisées au cours des 
dernières années. Mais il apparaît que l'accélération des mutations et un meilleur 
équilibre de la structure régionale dans la Communauté peuvent être sensiblement 
favorisés par une meilleure organisation et une plus grande rationalité financière. 

b) LES AIDES A FINAL:fm MGIONALE 

1) La place que les aides aux entreprises, sous leurs formes diverses, occupent 
parmi les instruments de la politique régionale des États membres ne semble pas 
toujours en rapport avec les nécessités de l'adaptation structurelle. 

Dans certaines régions où les infrastructures sont généralement adaptées, elles 
peuvent effectivement constituer une incitation appropriée pour surmonter les handi
caps momentanés pendant une période de démarrage. 

Par contre, dans d'autres régions où les infrastructures et les conditions environ
nantes sont loin d'être adaptées aux exigences de l'installation d'activités modernes, 
de telles aides aux entreprises sont sans commune mesure avec les problèmes à 
résoudre : elles sont le plus souvent de nature à conduire à des déboires coûteux 
sans faire aucunement avancer les véritables solutions. 

D'une manière générale, la Commission souligne la nécessité de procéder à des 
actions qui adaptent réellement les structures. 

Une évolution favorable, dans ce sens, se manifeste dans les États membres: une 
place de plus en plus importante est donnée à la création ou au développement 
des pôles de développement. L'efficacité est effectivement à ce prix et les aides 
de développement régional doivent être, dans ia plus large mesure, concentrées sur 
de tels pôles. 

2) Parallèlement, pourtant, se développe aussi une tendance à la surenchère dans 
le niveau des aides attribuées aux entreprises pour [es inciter à s'installer dans 
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certaines régions. Cette surenchère peut être constatée entre les États membres et 
entre les différentes régions à l'intérieur des États membres. 

Cette surenchère est particulièrement nuisible; en effet : 
-en premier lieu~ si- comme on vient de le rappeler- les aides peuvent éven
tuellement compenser momentanément les insuffisances d'équipements nécessaires 
à l'activité économique souhaitée dans une région, elles ne créent pas ces équipe
ments; elles ne répondent pas au vrai problème qui est l'aménagement des condi
tions de localisation et sont susceptibles d'en retarder la réalisation; 
- en deuxième' lieu, cette surenchère est une source de gaspillage des deniers 
publics: dès lors que l'effet d'incitation dépend de t'importance de la disparité 
créée en faveur de la région que l'on veut favoriser, l'avantage doit être créé à 
partir du niveau général le plus bas possible. 

Ces contestations simples à faire ne rendent pas pour autant aisée 1' élimination de 
ces effets nuisibles. 
- en premier lieu, déjà sur le plan national, il est difficile d'apprécier les dispa
rités réelles entre les différentes régions en ce qui concerne les conditions de loca
lisation des différentes activités économiques; des facteurs non mesurables et notam
ment d'ordre psychologique, climatique, etc., jouent à cet égard un rôle important; 
- en second lieu, sur le plan communautaire, on se heurte en outre aux différences 
des systèmes économiques et sociaux des États membres, qui ne seront réeUement 
surmontées que lorsque les conditions d'un marché unique auront pu être réalisées 
à l'intérieur de 1 'union économique; 

- en troisième lieu, les transformations des structures régionales auxqueltJ.es il faut 
procéder demandent du temps, que l'on se situe à l'intérieur d'un État membre ou 
à l'intérieur de la Communauté; l'aménagement des infrastructures et les aides iront 
donc souvent de pair dans la politique de développement régional; 
- enfin, à ces difficultés vient s'ajouter le caractère opaque de certains régimes 
généraux d'aides ou de certaines modalités d'aides à l'intérieur de ces régimes 
généraux. 

Mais puisque l'aide aux entreprises ne saurait se substituer, pour un meilleur équi
libre des régions, à la réalisation des conditions de localisation, les dangers et les -
gaspillages de la surenchère des aides peuvent être largement évités : il apparaît 
légitime de se placer directement, à cet égard, au niveau des exigences de fonc
tionnement du Marché commun. 

A cet effet, et pour permettre à la Commission d'apprécier tes effets et la compati
bilité avec le Marché commun des principaux régimes généraux d'aides régionales, 
la Commission a prévu au mois de juillet 1968, au titre de l'article 93 du traité 
CEE, qu'une procédure serait organisée pour l'examen préalable des cas individuels 
pour lesquels le montant de l'aide atteint ou dépasse 500 000 u.c. en équivalent
subvention. 

47 



Au cours de l'examen des modalités de mise en œuvre de cette procédure, il est 
cependant apparu qu'une solution alternative semble possible dans le sens d'une 
harmonisation et d'une meilleure transparence des régimes généraux d'aides régio
nales. Les travaux à cet égard sont en cours. 

L'objectif final de la politique des aides auquel la Commission se propose d'aboutir 
ultérieurement est une harmonisation plus globale, dont les principes sont les 
suivants: 

- Les régimes d'attribution des aides devraient avoir dans les États membres le 
même effet d'incitation pour des régions présentant des caractéristiques semblables; 
l'analyse présentée au chapitre III ci-dessus pour les différentes régions types pour
rait constituer une première base à cet effet. Une tel'le analyse doit permettre de 
tenir compte de la situation des régions, tant en ce qui concerne le niveau de vie, 
l'emploi, les possibilités de développement, qu'en ce qui concerne les nécessités 
d'aménagement des conditions de localisation pour des activités économiquement 
saines. 

- L'effet d'incitation des régimes d'aides devrait, pour chacun des types de région, 
s'inscrire à l'intérieur d'une fourchette donnant les limites inférieure et supérieure 
de l'aide en pourcentage des investissements pour chaque opération. 

- L'ensemble du système d'aides harmonisé devrait faire l'objet d'un examen 
périodique effectué en commun en vue de son adaptation aux évolutions qui pour
raient être constatées dans les éléments retenus pour servir de base à l'harmonisation. 

La coordination des politiques régionales facilitera certainement la réalisation de 
cet objectif en matière d'aides. 

3) Les aides à la reconversion sont des aides régionales lorsque les entreprises 
dont elles favorisent la mutation constituent l'activité principale d'une région. 

L'expérience acquise dans le domaine de la reconversion des entreprises CECA 
et de la réadaptation de leur main-d'œuvre montre déjà la grande efficacité, dans 
l'ordre économique et social, des mécanismes qui les organisent. 

L'efficacité des moyens mis en œuvre par la Commission est surtout liée au système 
de bonification d'intérêts. C'est ainsi qu'avec des sommes relativement modestes 
(de l'ordre de 2 à 3 millions d'u.c. par an), l'accélération de la reconversion dans 
les industries de la CECA, qui s'est produite depuis 1965, a pu être réalisée sans 
difficultés majeures. 

La Commission constate avec le plus vif intérêt que l'évolution dans les différents 
pays conduit à une organisation de plus en plus poussée des mécanismes de 
reconversion. 

Une réforme appropriée du Fonds social devrait permettre que la mobilité profes
sionnelle de la main-d'œuvre puisse être facilitée dans les meilleures conditions. 



n faut toutefois souligner que les aides à la reconversion gagneraient encore en 
efficacité si elles pouvaient s'articuler sur des perspectives sectorielles suffisamment 
définies. 

4) Enfin, s'il est souhaitablle que toutes les aides constituent des incitations soit au 
développement, soit à la réadaptation ou à la reconversion, il se peut que dans 
certaines régions il s'avère nécessaire qu'un certain soutien doive être accordé 
pour des raisons purement sociales; dans ces cas, il conviendrait pourtant que soit 
retenu le principe qu'un tel soutien doit être limité à la période indispensable à 
l'organisation des mutations qui s'imposent d'urgence. 

B) Pour un aménagement des cadres législatifs et réglementaires de l'économie 

1) Certains moyens de la politique économique générale qui ne sont pas directement 
recensés comme moyens de la politique régionale peuvent pourtant avoir une 
influence considérable sur les conditions de la localisation. il s'agit de nombre de 
dispositions, de réglementations de systèmes de portée générale qui font partie des 
cadres institutionnels de 1 'économie. 

En effet, de même que 1es infrastructures techniques ou les systèmes administratifs 
ont été généralement organisés pour répondre aux nécessités d'une société soumise, 
comme pn l'a dit plus haut, aux contraintes traditionnelles de localisation, de même 
ces cadres institutionnels peuvent porter la marque des situations structurelles et 
des localisations traditionnelles. 

Lorsque c'est le cas, les possibilités nouveUes que la technique apporte pour une 
localisation volontariste peuvent être sérieusement contrariées par ces cadres insti
tutionnels, législatifs ou réglementaires. On peut citer, à titre d'exemple, les systè
mes de tarification de transports qui ajoutent leurs effets à celui du tracé tradi
tionnel de l'infrastructure; les systèmes des prix des produits : suivant qu'ils sont 
constitués par des prix départ production ou des prix de point de parité ou des 
prix rendu banalisés, ils rendent compte différemment de la géographie des .mar
chés; les systèmes d'imposition, etc. 

Pour nécessaire qu'elle soit transitoirement, la compensation de ces distorsions 
-outre les problèmes de mesure qu'elle pose- n'est sans doute pas le meilleur 
moyen de faire face à de telles situations; a est préférable d'adapter directement 
le cadre institutionnel aux exigences nouvelles des structures économiques. Il y a 
là un objet important d'examen et de réforme. 

C) Pour des statistiques harmonisées et des plans de développement régional 

La nécessité des regroupements qui accroissent l'efficacité des instruments se mani
feste enfin tant au niveau de l'information statistique qu'au niveau de l'action. 
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1) La Commission attache un très grand intérêt aux études régionales auxquelles 
les États membres lui demandent d'apporter son concours. De telles études ont pu, 
dans de nombreux cas, contribuer efficacement à l'amélioration des situations 
régionales. 

EDe estime, toutefois, qu'il faut se garder du danger d'ajouter de nouvelles études 
aux nombreuses études que chaque région de la Communauté n'a pas manqué de 
susciter. Elle doit constater que les données essentielles font assez souvent défaut 
qui expliquent ce besoin constant d'études nouvelles. Il est dès lors indispensable 
que tous les moyens soient mis en œuvre d'une manière coordonnée et cohérente, 
à l'échelle de la Communauté, pour que soient établies, sur une base commune, ces 
données essentielles. Une information systématique mieux organisée pourra alors 
plus directement déboucher vers des projets de réalisations régionales, qui sont 
le véritable but de toute étude menée pour la politique régionale. 

2) De Iriême, les actions de politique régionale gagneront à être regroupées sous 
forme de plans de développement régionaux. Telle est d'ailleurs la tendance cons
tatée dans les États membres. Une confrontation de ces programmes effectuée au 
niveau de la Communauté - notamment lorsqu'ils concernent les régions fronta
lières - apparaît de plus en plus indispensable. Lorsque ces programmes com
portent des infrastructures dont le rayonnement dépasse les territoires nationaux -
et c'est très souvent le cas - la meilleure coordination possible doit être recherchée 
au niveau de la Communauté. 

D) Le choix des priorités 

L'importance des moyens à mettre en œuvre pour l'ensemble des actions de 
politique régionale dans les différents types de région pose inévitablement le pro
blème général du choix des priorités. 

A priori, les choix semblent s'inscrire dans l'alternative suivante: 

- faut-il donner la priorité aux régions où les difficultés sont les plus grandes, 
même si ·les réalisations y sont les plus coûteuses, ies plus longues à effectq~ et 
à être rentables ? · 

- ou bien faut-il donner la priorité aux régions où les difficultés étant les moins 
grandes, le rendement des moyens mis en œuvre sera le plus rapide et le plus 
élevé? 

n est clair que le calcul économique le plus immédiat conduit à pratiquer la 
politique qui résulterait du choix de la deuxième branche de l'alternative. C'est 
la voie pratiquée tout naturellement par les entreprises privées; c'est aussi celle 
qui perturbe le moins l'ordre économique établi et qui est de nature à alimenter 
le mieux les circuits financiers nécessaires aux aménagements structurels et 
infrastructurels. 
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Inversement. les arguments d'ordre social et politique militent immédiatement en 
faveur de la priorité à donner aux régions où les difficultés sont les plus grandes. 
même si les conditions traditionnel[ement établies de la concurrence risquent d'en 
être sensiblement perturbées; même si les rendements des investissements doivent 
être plus longs et même incertains. 

En pratique. les choix sont alors moins simples; l'alternative n'est pas aussi nette 
et se traduit surtout par les écueils qu'il faut éviter. 

n faut éviter que les tendances naturelles du calcul économique immédiat ne 
donnent une trop grande importance aux structures et infrastructures établies. qui 
déterminent largement les conditions de la concurrence existante, et ne conduisent 
en définitive. notamment par les tendances naturelles des intérêts privés, à l'élargis
sement de l'écart entre les régions équipées et celles qui ne le sont pas ou qui le sont 
dans des conditions inadaptées aux exigences de l'économie moderne. A cet effet, 
les pouv.Qirs publics, introduisant dans le calcul économique certains éléments de 
coût, n6tamment de coût social - et certains objectifs collectifs ou individuels 
qui ne sont pas susceptibles d'une évaluation monétaire sur le marché, doivent faire 
porter leur effort sur les régions qui sont les plus désavantagées en équipement 
économique, social et culturel. 

Mais il faut éviter aussi qu'une trop grande partie des investissements publics ne 
soit consacrée à des opérations à rendement très lent, quelquefois même incertain, 
qui sont de nature à freiner le développement économique général; un processus 
cumulatif risquerait de se développer qui empêcherait progressivement que puissent 
être dégagées- ies ressources nécessaires pour les réalisations que l'on souhaiterait 
entreprendre. A cet effet, les pouvoirs publics, tenant constamment présentes les 
exigences de la croissance économique, doivent entretenir les conditions de dévelop
pement des régions aptes à produire et .échelonner dans le temps les réalisations 
les plus incertaines quant à leur rendement. 

La répartition de l'effort des autorités publiques qui tendrait à éviter les deux 
écueils qui viennent d'être rappelés, ne doit pas être assimilée à une dispersion qui 
est source de gaspillage. 

A tout moment il a été souligné dans les développements précédents que les actions 
doivent être regroupées autour de centres ou de pôles de développement. TI s'agit 
essentiellement d'un étalement dans le temps. De là la nécessité d'une program
mation suffisamment poussée de l'ensemble de la politique régionale. Dans cette 
optique, l'équilibre pourra être d'autant mieux organisé qu'il sera recherché à 
l'occasion de confrontations à l'échelle de la Communauté. 

C'est dans ce même esprit que devrait être périodiquement dégagé, à l'échelle 
de la Communauté, par les États membres et la Commission, un certain nombre 
de régions prioritaires dans chaque État membre sur lesqueHes pourraient être 
concentrés plus particulièrement les moyens d'action dont dispose la Communauté. 

51 



Un tel regroupement. selon les modalités à déterminer en commun. devrait être de 
nature à permettre à la Communauté de remplir. de· la manière la plus efficace 
possible. les responsabilités que lui confèrent les Traités pour le «développement 
harmonieux des activités économiques de l'ensemble de la Communauté». compte 
tenu des nécessités des politiques communes et de la coordination des politiques 
économiques, des différences des structures existantes et de la grande diversité de 
régions qui caractérise la géographie des États membres. 
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Il - Proposition de décision du Conseil relative 
à l'organisation de moyens d'action de la 

Communauté en matière de 
développement régional 

(présentée par la Commission au Conseil le 17 octobre 1969) 



a) • Exposé des motifs 

La Commission a transmis J:e 17 octobre 1969 au Conseil une proposition de déci
sion relative à l'organisation de moyens d'action de la Communauté en matière de 
développement régional, accompagnée d'une note sur la politique régionale dans la 
Communauté. 

Au point de développement où en est arrivé Je marché commun et en considération 
des problèmes qui se posent dans la Communauté, la Commission estime en effet 

. nécessaire, dans ce document, de présenter au Conseil des propositions tendant à 
permettre à la Communauté de promouvoir et de faciliter la réalisation des actions 
concrètes de politique régionale dont l'urgence est particulièrement grande. Ceci 
est rendu tout spécialement nécessaire par le fait que, dans différents domaines, 
des politiques communes peuvent être co~promises si el~es ne sont pas appuyées 
sur des mesures de pol!itique régionale. Si ~à politique régionale est de la responsa
bilité des États membres tant en ce qui concerne l'établissement de programmes 
de développement ou de reconversion qu'en ce qui concerne ~a mise en œuvre et 
le financement de ces programmes, ses résultats influencent dans une large mesure 
l'ensemble du marché commun. 

1) «Le développement harmonieux des activités économiques dans l'ensembl~ de 
1a Communauté», que le Traité (article 2) donne pour mission à 1a Communauté 
d'accomplir, ne peut résulter de la seule ouverture des frontières et du jeu de la 
concurrence. Les pouvoirs publics doivent notamment promouvoir une politique 
d'aménagement des infrastructures et d'organisation de l'environnement: le calcul 
éc~nomique qui est à l:a base des décisions d'investissement des entreprises n'incor
pore pas tous les éléments de coût - notamment du coût social - et ne prend 
pas en considération certains objectifs ·coEectifs ou individuels qui ne sont pas sus
ceptibles d'une évaluation monétaire sur le marché et relèvent de la responsabilité 
de la puissance publique. 

Malgré les progrès réalisés, 1~ actions de politique régionale menées par les États 
membres ont été partiellement insuffisantes pour contrebalancer dans la mesure 
souhaitable les tendances natureiiles des entreprises à s'implanter dans les régions 
où les économies externes sont les plus grandes, c'est-à-dire cetles qui sont déjà dé
veloppées. Pour une part, ces actions n'ont pas pris en compte, dans une assez large 
mesure, le développement du marché commun. · 

Il s'ensuit, qu'après douze années de développement de cel1ui-ci, aucun rapproche
ment sensible ne peut encore être constaté dans les structures des différentes écono
mies régionales : - les régions en retard de développement correspondant aux ré
gions centrées sur l'activité agricole représentent la moitié de la superficie de la 
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Communauté et plus du quart de sa population; la grande majorité de ces régions 
se situe dans les deux pays de la Communauté où eUes sont prédominantes; -
les régions industrialisées, qui sont assez l!argement distribuées dans certains pays 
de la Communauté, sont très fortement concentrées dans d'autres. 

Parmi ces régions, un certain nombre sont en déclin; il s'agit surtout des bassins 
des matières premières minérales qui perdent de plus en _plus leur valeur économi
que au profit des matières importées des pays tiers. Des régions ayant les mêmes 
caractéristiques économiques sont, à l'intérieur du marché commun, encore empê
chées d'associer leurs développements par suite des frontières politiques; l'es régions 
situées aux frontières des pays à commerce d"État posent toujours un problème par
ticulier, du fait que des liaisons économiques traditionnelles ont été rompues; d'au
tres régions industrielŒes et urbaines attirent à l'excès Les actiyités et les hommes; 
ces surconœntrations posent de grayes problèmes économiques, sociaux et humains. 

2) L'établissement du marché commun et le rapprochement progressif des politi
ques prévus par le Traité ne peuvent atteindre réellement leur but sans que ces 
structures régionales, auxqueLles ils s'appl!iquent, soient adaptées dans une mesure 
suffisante. Ainsi : 

- ]a politique agricole commune pose tout particulièrement le problème de la 
création, dans de nombreuses régions, d'emplois dans les secteurs non agricoles, 
ce qui demande de vastes actions pour lia construction d'infrastructures ainsi que 
d'autres interventions en faveur de 1'impllantation d'industries; 

-la politique commune des transports et la mise en œuvre d'une politique énergé
tique communautaire, si erles s'appliquent, en matière d'infrastructure, à des stiua
tions régional~es déséqui~librées, risquent toujours d'accentuer encore les déséquili
bres; ces politiques doivent être cohérentes avec les exigences d'ensemble et à long 
terme des dével:oppements régionaux; 

-les politiques des tarifs et des prix, dans le domaine des transports et de l'énergie, 
ainsi que l'ensemble de .I:a politique de concurrence, risquent de se voir gênées par 
les correctifs mulüples nécessaires pour que ne soient pas davantage compromises 
les possibilités de développement des régions en retard; 

-les équilibres fondamentaux~ monétaires et des paiements~ sont difficiles à obtenir 
à l'échelle de 1a Communauté avec les structures régionales existantes. De trop gran
des inégal:ités d'État à État dans la répartition des régions insuffisamment dévelop
pées et des régions en dédlin (caractérisées par un défaut de productivité tant des 
activités que des infrastructures existantes)~ engendrent inévitablement des divergen
ces dans ,J:a quailiité et l'intensité de la croissance, c'est-à-dire dans les équilibres fon
damentaux. 
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3) Face à ces problèmes, Je Traité a prévu certaines dispositions : 

- en matière agricole par l'article 39 § 2, qui stipu'le que dans !t'élaboration de la 
politique agricole commune, i1 sera tenu compte « des disparités structurelles et 
nature1les entre l:es diverses régions agricoles ». Dans ce sens, le Conseil a adopté, 
le 4 décembre 1962, une décision concernant la coordination des politiques natio
nales de structure agricole prévoyant, notamment, que les Etats communiquent à 
la Commission et discutent entre eux, sous sa présidence, leurs projets de plans plu
riannuels et de programmes régionaux; 

- en matière de transport par l'article 80 § 2. qui indique que .la Commission 
examine ,}es prix et conditions en tenant compte « des exigences d'une politique 
régionale appropriée. des besoins des régions sous-développées ». De même, la 
décision du ConseiJJ du 28 février 1966 de communication des projets et de consul
tations sur les infrastructures de transport prévoit expl!icitement de tenir compte de 
leurs incidences sur le développement d'une ou de plusieurs régions; 

-en matière de concurrence par l'article 92 § 3 concernant les aides. qui précise 
les conditions dans .J.esque~les fus aides favorisant le développement régional peuvent 
être considérées comme compatibles avec le marché commun; 

- en matière de financement de projets d'investissement par l'article 130 relatif 
aux missions de Ja Banque européenne d'investissement .. 

Ces dispositions sont cependant insuffisantes pour que ne soit pas compromise par 
des difficu:ltés régiona.Jes la réalisation des missions confiées à la Communauté par 
l'article 2 du Traité. 

4) Le but de la décision prqposée au Conseil est de donner à Ja. Communauté les 
pouvoirs d'action complémentaires requis à cet effet. 

a) La Communauté, en ,J:iais~ avec l'action menée par les États membres dans le 
domaine de la pol1itique régionale, doit contribuer à ce que cette tâche soit assurée 
dans le sens des nécessités et des implications de l'établissement et du fonctionne
ment du marché commun et du rapprochement progressif des politiques économi
ques. Pour cela. iJ importe que la Communauté: 

- mette l'accent sur l'urgence des mesures à prendre dans certaines régions et sur 
la nécessité que des plans de dével!oppement soient établis, complétés et mis 
en œuvre pour ces régions; i] s'agit en particulier de celles où des mesures de politi
que régionale sont nécessaires pour la réaJlisation des objectifs du Traité; 

- fadHte 1a réalisation de ces plans de développement par lie regroupement des 
moyens d'action stipulés par les Traités et par des bonifications ou des garanties 
aux prêts qui seraient consentis pour cette réa.:Jiisation par .ta Banque européenne 
d'investissement ou d'autlres organismes financiers; 
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puisse promouvoir une meillleure coordination des mesures envisagées par 
les États .membres. 

b) Une teUe action en faveur du développement régional implique la mise en œuvre 
d'importantes ressources financières. Il convient donc que puisse être d'abord éva
luée l'enveloppe résultant des prévisions budgétaires des États membres pour .les 
actions de politique régionale. 

11 convient également que les capitaux disponibles dans la Communauté s'~rientent 
dans une mesure suffisante vers le financement du développement de ces ·régions. 
La Banque européenne d'investissement est ~·organisme tout désigné pour wrmettre 
les transferts à l'intérieur de la Communauté des. capitaux nécessaires à une telile 
action; les États membres devraient mettre en œuvre tous les moyens de nature à 
favoriser cette activité. 

Un système de bonifications d'intérêts peut être efficace sans nécessiter 'la mobiliisa
tion de fonds très importants. (Leur ordre de grandeur peut être tiré des références 
suivantes : si l'on considère, à titre d'exemple simplifié, des prêts de dix ans amortis 
par dixième chaque année. chaque centaine de miHions d'unités de compte de prêts 
annuellement bonifiés, soit un miJ:liard d'unités de compte en dix ans, conduirait, 
par point de bonification, à une charge s'élevant progressivement de 1 million d'uni
tés de compte la première année à un maximum de 5,5 mmions d'unités de compte 
par an à partir de la dixième année). 

Enfin, une meillleure information des investisseurs publics et privés susceptibles de 
participer au développement régional doit être stimulée. L'expérience montre que 
les investisseurs ne disposent pas toujours de toutes Jes références qui leur sont né
cessaires pour procéder en pleine connaissance de cause au choix des loc~liisations. 
Il est particulièrement indiqué qu'ilis puissent être éclairés sur les perspectives de dé
veloppement dans les différentes régions de ila Communauté. 
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b) - Proposition de décision du Conseil 
relative à l'organisation de moyens d'action de la Communauté 

en matière de développement régional 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu les dispositions du Traité instituant la Communauté économique européenne et 
notamment son article 235, 

vu la proposition de la Commission, 

vu·l'avis du Parlement européen, 

considérant que, sclon l'artiole 2 du Traité, la Communauté a pour mission de 
promouvoir un développement harmonieux des activités économiques dans l'en
semble de la Communauté; que des déséquilibres considérables entre régions existent 
à l'intérieur des États membres et à l'échelle de la Communauté; 

considérant que les actions visées à l'article 3 du Traité concernant l'instauration 
des politiques communes - notamment ia politique agricole et certains éléments 
de la politique des transports -, l'établissement d'un régime assurant que la 
concurrence n'est pas faussée dans le Marché commun, la coordination des politi
ques économiques, de même que la mise en œuvre d'une politique énergétique 
communautaire ou d'une politique industrielle, sont indispensables pour réduire 
l'écart entre ies différentes régions et le retard des moins favorisées, mais que, 
réciproquement, la coordination des politiques régionales facilitera la mise en œuvre 
de ces politiques communes; 

considérant que les Traités contiennent un ensemble de dispositions, notamment 
en ce qui concerne les interventions des pouvoirs publics, qui visent à contribuer 
à la solution de certains problèmes du développement régional; 

considérant néanmoins, sans préjudice des obiigations et pouvoirs des États mem
bres et de la Communauté au titre desdites dispositions du Traité, qu'il importe 
de faire en sorte que les mesures envisagées par les États membres - qui sont 
compétents pour l'établissement et la mise en œuvt:e des plans de développement 
régional - convergent vers la réalisation des objectifs de la Communauté; que 
les choix à opérer et les priorités à établir soient organisés d'une manière cohérente 
avec les nécessités de l'établissement du Marché commun et du rapprochement 
progressif des politiques économiques; qu'à cet effet une procédure doit être orga
nisée qui permette à la Commission de recueillir tous les éléments dont elle doit 
disposer pour formuler les recommandations et avis qu'elle estime nécessaires; 

considérant qu'à cet effet, il est indispensable que chaque État membre procède, 
avec la Commission, à l'examen de la situation des régions pour lesquelles, en 
raison des nécessités et des implications de l'établissement du Marché commun 
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et du rapprochement progressif des politiques économiques des États membres, 
il est urgent d'établir ou compléter, et de mettre en œuvre un plan de développe
ment; qu'il est nécessaire qu'un ordre de priorité soit fixé d'un commun accord 
entre la Commission et l'État membre intéressé pour la discussion du contenu de 
ces plans; 

considérant que la discussion du contenu du plan, à laqueUe procèdent la Com
mission et l'État membre intéressé, peut impliquer la participation des autres États 
membres; qu'à cet effet un cadre communautaire doit être créé sous forme d'un 
Comité permanent de développement régional réunissant les représentants des États 
membres et de la Commission et constituant un organisme de consultation 
réciproque; 

considérant que les perspectives et les programmes généraux de politique régionale 
élaborés paries États membres, plus généralement les problèmes qui se posent en 
matière régional'e du fait du Marché commun, ainsi que les problèmes liés à la 
mise en œuvre des politiques régionales, notamment dans leurs rapports avec les 
politiques budgétaires, doivent faire l'objet d'un examen au niveau de la Com
munauté pour faciliter la recherche de solutions convergentes; que le Comité per
manent de développement régional est l'organisme approprié pour cet examen et 
pour formuler tous avis à cet égard; 

considérant que, lorsque la Commission - après discussion au sein du Comité 
permanent de développement régional - constate que les plans de développement 
régional présentés répondent aux besoins du fonctionnement du Marché commun 
et du rapprochement progressif des politiques économiques, les moyens d'action 
de la Communauté doivent pouvoir favoriser la mise en œuvre de ces plans; qu'à 
cet effet des bonifications d'intérêts ainsi que des garanties, accordées par la Com
munauté pour des prêts destinés à contribuer au financement de ces plans, consti
tuent une forme d'aide appropriée; qu'à cette fin, il est nécessaire d'instituer un 
Fonds de bonification et un système de garantie pour le développement régional; 

considérant qu'il est par ailleurs souhaitable que, dans le cadre des règles institu
tionnelles existantes, les autres moyens· d'action que détient la Communauté en 
application des dispositions relatives à la Banque Européenne d'Investissement, au 
Fonds Social Européen, au Fonds Européen d'Orientation et de Garantie Agricole, 
ainsi que des dispositions de l'artiole 56 du Traité instituant la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier, qui sont de nature à contribuer à promouvoir ces 
plans de développement, soient coordonnés dans leur utilisation; 

considérant qu'une meilleure connaissance, par les investisseurs. des diverses 
données qui leur sont nécessaires est de nature à accroître l'efficacité des investis
sements contribuant au développement régional; qu'à cet effet, il convient de pro
mouvoir une coordination et, le cas échéant, un renforcement de l'information; 
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considérant que les moyens définis ci-dessus sont nécessaires pour réaliser un des 
objets de la Communauté; que le Traité n'a pas prévu les pouvoirs d'action requis 
à cet effet; 

DÉCIDE: 

Article premier 

1. La Commission procède régulièrement avec chaque État membre à un examen 
de la situation des régions pour lesquelles il est particulièrement urgent d'établir, 
de compléter et de mettre en œuvre des plans de développement, eu égard aux 
nécessités et aux implications de l'étabTissement du Marché commun et du rappro
chement progressif des politiques économiques des États membres. 

L'urgence est présumée pour les régions : 

- en retard de développement, du fait notamment d'activités agriooles dominantes; 

- en déclin du fait de l'évolution des activités économiques dominantes;· 

- frontalières, lorsque le besoin de coordination entre États membres est parti-
culièrement sensible; 

- où est constaté un chômage structurel. 

2. ll est procédé à de tels examens : 

- annuellement à l'initiative de la Commission: le premier examen sera entrepris 
dans les trois mois suivant l'entrée en vigueur de la présente décision; 

- lorsqu'une situation se présente qui, de l'avis d'un ou plusieurs États membres 
ou de la Commission, appelle cet examen. 

3. Lorsque ces examens amènent l'État membre intéressé et la Commission à la 
conclusion commune qu'il est urgent d'établir, de compléter et de mettre en œuvre 
de~ plans de développement pour une ou plusieurs régions, la Commission et l'État 
membre intéressé fixent d'un commun accord l'ordre de priorité selon lequel ces 
plans seront discutés+ dans les conditions définies à l'article 4. 

Article 2 

Si les examens prévus à l'article premier n'ont pas abouti à des conclusions com
munes, la Commission conserve à tout moment la faculté de recommander aux 
États membres d'établir, de compléter le cas échéant, et de présenter à la discussion 
dans les conditions définies à l'article 4, les plans de développement à mettre en 
œuvre dans certaines régions. 

Article 3 

Les plans de développement régional présentés à la discussion doivent, à tout le. 
moins, contenir des indications suffisamment précises sur : 
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- l'analyse de la situation et des tendances (démographie, emploi, produit régional, 
structure sectorielle, infrastructures); 

- les actions envisag'ées assorties d'un calendrier et de l'indication des autorités 
responsables; 

- le financement public et les perspectives d'investissements privés. 

Article 4 

1. Les différents aspects du plan de développement régional sont examinés par la 
Commission avec l'État membre intéressé eu égard aux nécessités et aux implica
tions de l'établissement et du fonctionnement du Marché commun et du rapproche
ment progressif des palitiques économiques des États membres. 

2. A la demande de la Commission ou de 1 'Etat membre intére.ssé, le plan de déve
loppement régional est discuté au sein du Comité permanent de développement 
régional visé à l'article 8 de la présente décision. La discussion au sein du Comité 
permanent de développement régional est obligatoire pour que puisse être attribuée 
l'aide communautaire prévue à l'article 6 de la présente décision. 

Article 5 

Sans préjudice des compétences que lui attribuent les Traités et les dispositions 
prises en application des Traités, la Commission, sur la base des discussions qu'elle 
a eues avec les États membres, ou qui sont intervenues au sein du Comité perma
nent de développement régional, adresse aux États membres intéressés, dans un 
délai à convenir, tous avis ou recommandations, relatifs aux plans de développe
ment régional, ayant notamment pour but la prise en compte, du point de vue 
économique et social, · 

- des nécessités d'une meiHeure coordination des mesures prises par les États 
membres, en particulier dans les zoqes frontalières; 

- des besoins de la Communauté ··~ors de l'aménagement des infrastructures, 
notamment voies de communication, ·oléoducs, gazoducs, ports, aérodromes, àinsi 
que lors de la mise en valeur des sites et ressources naturelles; 

- des implications d'une politique des structures agricoles; 

- des impératifs d'une politique industrielle dans le Marché commun et de 1a 
nécessité d'éviter des productions non économiques; 

- des nécessités en matière de formation et d'orientation professionnelles. 

L'avis de la Commission peut consister en une approbation pure et simple du plan 
de développement régional présenté. 
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Article 6 

Outre l'utilisation coordonnée des moyens d'action que détient la Communauté 
en application des dispositions des Traités, le financement des mesures prévues 
par le plan de développement régional, soumis à 1a discussion visée à l'article 4, 2 
du Comité permanent de développement régional, approuvé par la Commission 
ou conforme aux recommandations visées à l'article 5, peut faire l'objet d'une aide 
communautaire sous forme de bonifications d'~térêts ou d'octrois de garanties 
pour les prêts accordés par· la Banque Européenne d'Investissement ou par d'autres 
institutions financières. 

Article 7 

1. Il est institué un Fonds de bonifications pour le développement régional, géré 
par la Commission et alimenté par dotations budgétaires. 

Les bonifications sont attribuées par la Commission dans les conditions et modalités 
arrêtées par elle, conformément aux règles de fonctionnement du Fonds et aux 
principes d'attribution qui seront arrêtés par le Conseil sur proposition de la 
Commission. 

2. Il est institué un système de garantie pour le développement régional géré par 
la Commission et couvert par les États membres selon une dlef de répartition qui 
sera déterminée par le Conseil sur proposition de la Commission. 

Les garanties sont attribuées par la Commission dans les conditions et modalités 
arrêtées par elle, conformément aux règles de fonctionnement du système et aux 
principes d'attribution qui seront arrêtés par le Conseil sur proposition de la 
Commission. 

Le plafond de ces garanties est fixé annuellement par le Consei!l sur proposition 
de ~la Commission. 

Article 8 

1. Aux fins énoncées aux articles 4 et 5 de la présente décision, il est institué auprès 
de la Commission un Comité permanent de développement régional. 

Le Comité est composé des représentants des États membres. Il est présidé par un 
membre de la Commission ou son représentant. La Banque Européenne d'Investis
sement désigne un observateur. Le Secrétariat est assuré par les services de la 
Commission. Ses réunions font l'objet d'un procès-verbal qui est adressé aux États 
membres. Le Comité fixe son règlement intérieur avec l'approbation de la 
Commission. 

2. Pour faciliter la recherche de solutions convergentes de politique régionale, qui 
concourent à l'accomplissement par la Communauté de sa mission définie à l'arti-
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cie 2 du Traité, le Comité permanent de développement régional examine les 
perspectives et programmes généraux de pdlitique régionale élaborés par les États 
membres, et plus généralement les problèmes qui se posent en matière de politique 
régionale du fait du Marché commun; le Comité peut formuler tous avis à cet 
égard. 

Article 9 

Afin d'évaiuer l'enveloppe financière dans laquelle s'inscriront les actions en matière 
de développement régional dans la Communauté, la Commission procède réguliè
rement avec les États membres à un examen portant sur l'ampleur des moyens 
financiers qu'ils envisagent d'affecter, sur une période pluriannuelle, aux actions 
de politique régionale. 

Article JO 

1. En vue d'une meilleure information des investisseurs privés et publics suscep
tibles de participer à la réalisation des plans de développement régional, la Com
mission organise entre les institutions et organismes qui poursuivent ce but dans 
les États membres, une coopération à l'échelle de la Communauté. 

La Commission met à leur disposition, dans le respect des règles de l'article 214 ... 
du Traité, les renseignements nécessaires sur les projets, programmes, plans et 
mesures de développement régional dans la Communauté, portés à sa connaissance. 

2. La Commission peut susciter la création ou le développement de tels institutions 
ou organismes lorsque le réseau d'informations existant est insuffisant pour couvrir 
notamment les régions visées à 1' article premier de la présente décision. 

Article 11 

Les États membres sont destinataires de ia présente décision. 
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Ill - La politique régionale dans les différents 

pays membres de la Communauté 

(Annexe 1) 



Table des matières 

REMARQUE PRÉLIMINAIRE 

PREMIÈRE PARTIE: LA POLITIQUE RÉGIONALE EN RÉPU
BLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 

Page 

70 

1. Cadre constitutionnel et administratif 71 

II. Principaux objectifs de la politique régionale, état actueL et évolution 
des conceptions 71. 

III. Moyens de ,]a pdlitique régionale 74 

IV. Traits essentiells de l'évolution régionMe 77 

V. Comparaison avec les objectifs 79 

VI. Facteurs favorables au développement régional 80 

VII. Principaux prol>lèmes 81 

DEUXIÈME PARTIE: LA POLITIQUE RÉGIONALE EN FRANCE 

1. Cadre institutionnel et administratif 83 

II. Principaux objectifs de l:a politique régionale, état actuel et évolution 
des conceptions 84 

Ill. Moyens de .la politique régionale 85 

IV. Traits essentielis de l'évolution régionale 88 

V. Comparaison des objectifs de la politique régionale avec l'évolution 
régiona~e 89 

VI. Principaux problèmes 90 

TROISIÈME PARTIE: LA POLITIQUE RÉGIONALE EN ITALIE 

1. Cadre constitutionnel et administratif 92 

II. Principaux objectifs de la politique régionale, état actuel et évolution 
des conceptions 92 

Ill Moyens de .la politique régionare 94 

IV. Traits essentiels de l'évolution régionale 97 

67 



V. Comparaison avec les objectifs 

VI. Facteurs favorables au développement régional 

VIL Principaux problèmes 

QUATRIÈME PARTIE: LA POLITIQUE RÉGIONALE EN 
BELGIQUE 

Page 

99 

100 

100 

I. Cadre institutionnel et administratif 102 

Il. Principaux objectifs de la politique régionale, état actuel et évolution 
des conceptions 103 

III. Mdyens de .ta politique régionale 105 

IV. Traits essentie1Js de l'évolution régionale 107 

V. Principaux problèmes 110 

CINQUIÈME PARTIE: LA POLITIQUE RÉGIONALE AUX PAYS
BAS 

1. Cadre institutionnel et administratif 113 

II. Principaux objectifs de la politique rÇgionale, état actuel et évolution 
des conceptions 113 

III. Moyens de .la politique régionale 115 

IV. Traits essentiels de l'évolution régionale 117 

V. Comparaison des objectifs de la politique régionale avec l'évolution 
régionale 118 

VI. Principaux problèmes 119 

SIXIÈME PARTIE : LA POLITIQUE RÉGIONALE AU GRAND
DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

1. Cadre institutionnel et administratif 121 

II. Principaux objectifs de la politique régionale, état actuel et évolution 
des conceptions 121 

III. Moyens de la politique régionale 122 

68 



Pages 

IV. Traits essentiels de l'évolution régionale 122 

V. Comparaison des objectifs de la politique régionale avec l'évolution 
régionale 122 

VI. Principaux problèmes 123 

69 



REMARQUE PIŒLIMINAIRE 

La présente annexe 1 donne un aperçu généra1l. et forcément non exhaustif, des po
litiques régionaies suivies dans les différents pays de la Communauté au cours des 
dernières années. Le but est de présenter un schéma d'ensemble sur les orientations 
générales et sur les réalisations concrètes en l:a matière dans :la Communauté. 

L'analyse qui a été faite comporte inévitalJlement des éléments d'appréciation sur 
les politiques régionales poursuivies dans res États membres. Le but de 1a présente 
note n'est cependant pas de porter des jugéments de valeur. Ces jugements ne pour
raient intervenir qu'après une analliyse approfondie et détai}ilée des politiques et des 
faits. 

11 faudrait, d'ailleurs, au préalalJle, situer les politiques régionales poursuivies dans 
les États membres par rapport à };'ensemble de lia. politique régionéllle de la Commu
nauté. Ceci est ~·un des éléments essentiels des travaux entrepris dans la note sur 
la politique régionale dans la Communauté. 

L'annexe 1 se propose essentiellement de permettre une confrontation plus directe 
et objective des moyens d'action retenus dans chacun des États membres. 
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PREMIÈRE PARTIE 

LA POLITIQUE RÉGIONALE 
DANS LA REPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 

1. Cadre constitutionnel et administratif 

La constitution précise que la politique régionale de la République fédérale relève 
au premier chef des Uinder, Je Bund n'intervenant qu'à titre subsidiaire, c'est-à-dire 
.là où les Lander mêmes ne sont pas en mesure d'exécuter la mission qui leur incom
be. Par ail1leurs, les communes jouent également un rôle considérable dans le déve
loppement de ]'économie régionale étant donné les moyens dont ellles disposent au 
titre de l'autogestion. 

Ces structures créées par I:a constitution ont cependant subi certaines modifications 
ces dernières années : 

- les réformes régionales et administratives ont modifié les collectivités régionales 
traditionnelles (dissolutions, associations, création de nouvtilles communes, circons
criptions et districts gouvernementaux,, propositions tendant à l'association des 
Uinder); 

~selon les propositions contenues dans la loi sur la réforme financière, ta politique 
d~ structure régionale doit être reconnue comme tâche d'intérêt commun (Gemein
schaftsaufgabe). A ce titre et à celui d'autres possibiités prévues dans ladite l'oi, le 
Bund sera doté de pouvoirs pl1us grands en matière d'économie régionaJle. 

Bien qu'il soit stipulé dans la constitution que 1~ politique régionale relève essentiel
lement des Uinder, J'exposé ci-dessous traite principalement des mesures des instan
ces fédérales (et en particuLier le programme d'incitation régionale du Ministère des 
affaires économiques). 

Ce choix peut se justifier comme suit : 

- pour plusieurs raisons, fu Bund est Je « Chef de file » de La conception de l1a 
politique régionale, notamment du fait qu'il doit assurer 1la coordination de la poli
tique des Lander; 

- le Bund fournit une proportion considérable des crédits destinés à promouvoir 
l'implantation industrieLle et il fixe b modallités d'octroi des fonds. Dans ce domai
ne, 'les mesures des Uinder sont d'ordre complémentaire et sont davantage centrées 
sur les problèmes d'infrastructure. 

II. Principaux objectifs de la politique régionale, état actuel et évolution des 
conceptions 

1) Le Bund et les Land er ont dernièrement donné la définition suivante de l'objectif 
général de la politique économique régionale dans la république fédérale d' A]lema-
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gne (voir « Grundsatze der· regionalen Wirtschaftspolitik » du 5 octobre 1967) : 
«l'objectif général! de J:a politique régionale est de créer iles conditions optima de 
l'équilibre des structures économiques régionales et de veiLler dans toutes les régions 
à ce que les facteurs de production inutiJisés ou mal exploités soient mobi~sés en 
vue de la croissance générale de l'économie». 

La loi fédéraile sur l'aménagement du territoire (Bundesraumordnungsgesetz) fixe 
en outre des objectifs spécifiques pour les diverses régions de la RépubLique fédéral'e. 
Les objectifs qui intéressent la présente étude sont les suivants : 

- Dans l'es régions où les conditions de v_ie générales ont subi un retard par rapport 
à celles qui règnent en général dans la Républlique fédérate ou dans les régions où 
pareil décalage est à craindre, i1 y a ~ieu d'améliorer la situation économique et so
ciale dans son ensemble, et en particulier les équipements culturels (paragraphe 2, 
alinéa 2). 

- La ckpacité de rendement (Leistungskraft) du Zonenrandg~biet (région iimitro
phe de la zone Est) doit être renforcée d'urgence de manière à y créer partout des 
conditions de vie et de travairl et des structures économiques et sociales au moins 
équivalentes à celles du territoire fédéral dans son ensemble. Les efforts de dévelop
pements porteront en priorité sur les établissements d'enseignement, les équipements 
culturels, les voies de communication, les services publics et les services administra
tifs (paragraphe 2, aJlinéa 4). 

-En ce qui concerne les régions rurales, il faut tendre à une densité démographi
que suffisante et à une capacité de rendement économique adéquat ainsi qu'à des 
possibilités d'emploi suffisantes même en dehors de ~·agriculture et de la sy.lviculture 
(paragraphe 2, alinéa 5). 

Le trait commun à tous ces objectifs est qu'ils ne sont pas quantifiés. Ils admettent 
certes une quantification, mais celile-ci n'a pas encore été établie officielJ'ement. 

2) Dans le cadre de ces objectifs on peut distinguer les phases suivantes : 

a) En une première phase qui s'achève vers 1956, c'est-à-dire .lors de la réalis.ation 
du plein emploi, les mesures à prendre étaient surtout considérées comme d~s ac
tions destinées à remédier à des situations d'urgence. Les principaux critères retenus 
pour la déLimitation des zones d'assainissement étaient ie chômage, !''insuffisance de 
l'agriculture, etc., autrement dit, des critères qui répondaient en partie à des préoccu
pations sociales. 

b) A mesure que l'on se rapprochait du plein-emploi, l'attention s'est portée davan
tage sur les critères centrés sur ;}es faits économiques. L'objectif primordial étant 
alors le renforcement du potentiel économique dans 'les régions structurelrlement 
faibles, une nouveJJle définition des zones de développement a été arrêtée en 1963, 
en fonction des critères du produit intérieur brut, de ]a capacité fiscale et de la ca-
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pacité industrielile. L'application de ces nouveaux critères n'a d'ailleurs guère changé 
les anciennes zones. 

c) La création des «centres de développement» en 1958 représentait une autre in
novation dans l'élaboration de la pollitique régionale. Le programme des centres de 
développement a pour but d'absorber les migrants ruraux à l'aide du développement 
industriel des petites et moyennes villes situées dans les zones rurales à une distance 
suffisante des grandes agglomérations et de faire contrepoids à l'attraction exercée 
par cehles-ci. Entre 1958 et 1967, le nombre des centres de développement a été por
té de 15 à 67. 

d) Tandis que les programmes énumérés ci-dessus visaient avant tout au développe
ment des régions à caractère agricole, une nouvelle situation se présentait en 1966-
1967 lorsque dans la Ruhr et la Sarre une crise structurelle particulièrement aiguë 
a éclaté, étroitement liée à la crise conjoncturelle que traversait la République 
fédérale .. 

Avec l'institution d'une prime à l'investissement pour les bassins houillers, le gou
vernement a adopté pour la première fois un programme pius étendu d'aide au pro
fit des zones de reconversion. De surcroît, le Bund participe au financement des 
rénovations importantes de l'infrastructure entrepris dans ·le cadre des programmes 
élaborés par les deux l1inder. 

e) La crise conjoncturelile de 1966-1967 inaugurait une nouvelle phase dans Ja me
sure où le Bund et les Lander ont étroitement lié la politique conjoncturelle et la 
politique structurelle dans le contexte des mesures tendant au rétablissement de l'ac
tivité économique. 

Aussi bien dans le premier que dans le second programme de mesures conjonctu
r~hles et structure1les spéciwles, le gouvernement fédéral a inscrit d'amples moyens 
financiers pour venir en aide aux zones dites « structurelles » (bassins houillers, 
régions limitrophes de la zone Est, Bundesausbaugebiete (régions à développer re
connues par le Bund), Bundesausbauorte (centre de développement reconnus par le 
Bund), Land Berlin). (Voir ci-après le chapitre« Moyens de la politique régionale»). 

Pour contrebalancer de façon définitive les effet~ négatifs de la crise conjonctureUe, 
deux autres programmes visant la promotion des. projets d'infrastructure en faveur 
des «zones structureLles» ont été décidés. Le premier de ces programmes favorise 
le volume des investissements d'environ 650 millions de DM, le deuxième program
me, appelé « Gemeinsames Strukturprogramm » porte sur des investissements s' éle
vant à 1,3 mililiard de DM. 

f) L'élargissement des aides aux bassins houillers intervenu en 1968 a eu comme ré
sultat une certaine tendance à l'augmentation des taux des subventions: dans quel
ques centres des régions limitrophes de la zone Est, les autorités peuvent octroyer 
dorénavant des subventions à fonds perdus pouvant aLler jusqu'à 25 OJo du coût 
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d'investissement. On s'attend à une augmentation des subventions dans d'autres ca
tégories de régions. 

g) Enfin, le développement régional s'engagera dans une nouvelile phase avec les 
tâches d'intérêt commun (Gemeinschaftsaufgaben) qui seront définies et financées 
à la fois par le Bund et les Uinder. Si le Bund et les Uinder n'ont pu encore s'en
tendre sur ta nature et l'ampleur de ces tâches, on est cependant fondé à croire que 
«l'amélioration des structures économiques régionales» est reconnue comme une 
telle tâche d'intérêt commun. 

h) Les «programmes d'action régionale», récemment proposés par tle Ministère fé
déral de l'économie, anticipent en quelque sorte sur ces« tâches d'intérêt commun». 
Ces programmes sont fondés sur des prévisions dont il ressort qu'entre 1969 et 1980, 
environ un million de travai1leurs devront abandonner l'agriculture pour que 1le re
venu nominal atteigne dans ce secteur les 314 du revenu moyen des autres secteurs 
économiques. Sel'on les propositions formulées par~ Ministère fédéral de l'économie 
ill faut prévoir quelque 330 millions de DM par an pour créer chaque année les 
20 000 emplois nouveaux nécessaires en dehors de l'agriculture .. Ces programmes 
servent, dans le cadre de programmes d'investissement obligatoires établis sur la base 
de projections à moyen terme, à fixer, pour une période d'au moins 5 ans, les me
sures à prendre pour le développement des régions structurel~ement faibles (Eifel
Hunsrück, Bavière orientale, Scbleswig, Hesse septentrionale, Nord-Ouest et Basse
Saxe). 

Ds permettront d'atténuer les inconvénients qui résultent de l'éparpillement des cré
dits dans les « Bundesausbaugebiete » (régions à développement reconnues par le 
Bund) et à coordonner simultanément l'es multiples plans et mesures des autorités 
fédéralles, régionales et communales. 

III. Moyens de la politiqu~ régionale 

A. Les avantages accordés actueliement dans le cadre du programme de dévelop
pement régionalJ (programme fédéral) des quatre catégories de régions de dévelop
pement citées plus loin comprennent les modalités suivantes : 

1) Subventions à l'investissement 

a) à raison de 10 o/0 du montant investi pour des projets de rationalisation; 

b) à raison de 15 <;10 pour des installations nouveLles, agrandissements et reconver
sions; 

c) à raison de 25 ·o;o pour des installations nouvelles et dans certains cas d'agrandis
sement. 

2) Prêts aux entreprises industrielles jusqu'à concurrence de 50 o/0 du montant in
vesti: taux d'intérêt de 3,5 'o/0 par an avec une durée totaJle de 7 ans. Les prêts peu-
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vent être cumulés, selon la disponibilité, avec les subventions à l'investissement 
citées, sans que le total ne dépasse cependant les quote-parts maxima fixées pour les 
subventions. 

3) Bonifications d'intérêt de 3 Ofo pendant les trois premières années sur les crédits 
accordés au titre de la rationalisation et de la reconversion d'entreprises industrielles. 

4) Subventions pour l'aménagement de terrains industriels jusqu'à concurrence de 
60 ~0 du coût total. 

5) Amortissements açcélérés : pour biens mobiles, 50 o/0 la première année, pour 
biens immobiles, 30 'o/0 • 

6) Indemnisation de frets pour des entreprises dans la zone limitrophe de la zone 
Est, qui subissent certains désavantages par suite de la frontière. Ces indemnisations 
de frets peuvent désormais être capitalisées. 

7) Bonification pour investissements à raison de 10 1o/0 du montant investi (au moyen 
d'aliégements fiscaux). 

Ces modalités 1) à 7) sont appliquées comme suit dans l'es quatre catégories de ré
gions de développement du Bund : 

a) Bundesausbaugebiete (régions de développement reconnues par le Bund) la) et b) 
et 2) ainsi que 3) et 4); 

b) Bundesausbauorte (centres de développement reconnus par le Bund): 1 b) et 2) 
uniquement pour la création de nouve1les entreprises ainsi que 3). 

c) Zonenrandgebiete (régions limitrophes de la zone Est): 1 a) et b) et 2) pour la 
création et l'agrandissement d'entreprises ainsi que 3), 4), 5), 6). Dans certains 
Bundesausbauorte qui sont situés dans la région Hmitrophe de la zone Est et qui 
ont eu en même temps des difficultés sectoriellles: 1 c). 

d) Bassins miniers: 7) pour la création d'entreprises nouvelles. 

Remarque : Les modalités mentionnées sous 1), 2), 3) ne peuvent donner lieu à un 
équivalent de subvention supérieur à 15 o/0 du montant investi (exception, voir ci
dessus sous c). 

B. Dans les catégories de régions de développement c) à d), des avantages sont aussi 
accordés à partir des fonds du ERP (European Recovery Program). Les prêts cités 
sous 2) proviennent des fonds du BA V A V (Bundesanstalt für Arbeitsvermittlung 
und Arbeitslosenversicherung). Les taux maxima d'équivalence de subvention ne 
doivent pas être dépassés. 

C. Outre 1l'es aides financières accordées par le Bund, les Uinder prennent également 
des mesures d'aide financière au développement qui ne peuvent être exposées en 
détail ici. Les Uinder n'interviennent en général qu'à titre complémentaire soit dans 
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les Bundesfordergebiete (régions de promotion économique reconnues par le Bund) 
lorsque les crédits fédéraux sont insuffisants, soit dans d'autres régions structurel
tement faibles qui ne répondent pas aux critères fixés pour les Bundesfordergebiete. 
n faut signaler à cet égard que les Uinder, dans l'octroi de leurs propres crédits 
n'excèdent pas les montants maxima prévus par le programme de développement 
régional. 

D. Le montant des crédits affectés à ce programme (à l'exception des points 2 a) et 
7) a été porté de 20 millions de DM à 170 mhl'lions de DM par an. 

De surcroît, un montant de 170 miŒons de DM par an a été réservé dans le cadre 
des« programmes d'action régionale» prévus pour encourager la création d'emplois 
supplémentaires. 

Des ressources considérables ont .été mobilisées lors de la crise conjoncturelle afin 
d'encourager 'l'es investissements d'infrastructure dans les régions structureJ.lement 
faibtes: 

- au titre des première et deuxième lois d'incitation économique; 

- dans le cadre d'un nouveau programme de 250 millions de DM destinés à stimu-
ler les investissements d'infrastructure chiffrés à 650 millions de DM; 

- dans le cadre du « programme structurel commun » de 500 millions de DM 
destiné à encouragre des investissements d'infrastructure devant se chiffrer à 1,3 
miUiard de DM. 

Résumé 

L'ana•lyse que nous avons faite ci-dessus des objectifs, concepts et moyens permet 
de tirer lies conclusions suivantes concernant l'évolution de la politique régionale 
dans la république fédérale d'Allemagne: 

1) Le rôle de la pol,itique régiona!le a sensiblement gagné en importance. En effet: 

-de nouvelles tâches sont à accomplir dans les zones de reconversion industrielle, 

- dans les régions agricoles en développement, lès tâches à réaliser deviennent 
également plus amples. 

2) Le volume des crédits accordés s'est considérablement accru. 

3) L'arsenal de la politique régionale est devenu plus varié. 

4) Les aides se sont intensifées. 

5) La politique régionale~ d'abord conçue comme une aide destinée aux régions en 
difficulté, est de plus en plus considérée comme une action contribuant à atteindre 
les objectifs écconomiques généraux; eHe est intégrée comme telle à la politique 
économique nationale. 
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Cette intégration se traduit par les faits suivants : 

- La politique régionale est rattachée à la politique générale de croissance écono
mique. 

L'objectif primordial de la politique régionale est, comme l'on sait, de mobiliser 
11es facteurs de production inutilisés ou mai exploités en vue de la croissance éco
nomique générale. La promotion des points centraux (Bundesausbauorte) facilite, au 
niveau sectoriel1Je transfert de la main-d'œuvre agricole vers d'autres secteurs plus 
productifs, ce qui permet simultanément d'éviter les charges sociales plus élev~ 
des grandes concentrations. 

-]a politique régionale est rattachée à ria poNtique conjonctureJile. 

6) On observe une concentration croissante des moyens financiers sur les zones 
d'effort principal: cette concentration s'est faite selon les étapes suivantes : 

i 

- d'abord promotion régionale par saupo~rage des aides: régions d'assainisse-
ment, Zonenrandgebiete; ( 

- ensuite, création de « Zentrale Orte » (points centraux) ou « Bundesausbauorte » 
(centres de développement reconnus par l:e Bund); 

- mise en œuvre des programmes d'action régiona!le pour certaines zones. 

7) L'incorporation de la politique régionale à la politique économique générale n'a 
toutefois pas abouti à une planification régionale au sens strict. 

IV. Traits essentiels de l'évolution régionale 

L'aperçu des résultats donné dans la première partie du présent rapport montre que 
le développement régional peut, dans l'ensemble, être considéré comme satisfaisant 
dans •1a répubLique fédérale d'Allemagne. 

Les principaux résultats acquis sont les suivants : 

1) au niveau des quatre groupes de liinder (Nord, Ouest, Centre, Sud): 

-Économie: 

nouvel.le réduction de l'écart, de toute façon modeste, entre le produit par habitant 
de ces régions et le produit moyen du Bund; 

- Popul'Oiion : 

attraction moindre des régions de l'Ouest, fortement peuplées et industrialisées (Rhé
nanie-du-Nord- Westphalie), attraction accrue du Sud, économiquement plus faible; 
la part des zones de forte concentration démographique dans 'la population totale 
n'a pas augmenté. 
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2) au niveau des onze Iiinder: 

-Économie: 

réduction de l'écart entre 1le produit par habitant et le produit par habitant du Bund; 
croissance économique renforcée dans quelques Uinder moins favorisés et, par 
conséquent, augmentation de leur part dans le produit global du Bund; 

expansion plus forte du secteur secondaire dans les Uinder où les structures indus
trielles étaient jusqu'à présent plus faibles; 

- Population : 

ralentissement de ~·accroissement démographique dans les Uinder à forte densité de 
population; migrations au départ de zones de concentration démographique vers les 
Uinder voisins moins peuplés. 

3) Au qi veau des « F ordergebiete » (Bundesausbaugebiete, Bundesausbauorte, Zo
nenrandgebiete), qui représentent les régions économiquement les pLus faibles et sur 
Iesquellles portent plus spécialement les efforts du Bund et des Uinder : 

a) des tendances quasi similaires ont été observées sur la période 1957-1964 dans les 
Bundesausgebiete et les régions limitrophes de la zone Est : 

-Économie: 

croissance du produit intérieur brut (PIB) au moins égale à la moyenne du Bund; 
accroissement du PIB par habitant et de l'emploi industriet supérieur à la moyenne 
du Bund: 

- Population : 

depuis 1961, solde migratoire positif mais diminution de 1~ part de ces régions dans 
la population de rla répubJiique fédérale d'Allemagne; 

b) les chiffres disponibles sur les implantations d'entreprises dans les Bundesaubau
orte (voir tableau) montrent que cette politique a produit certains résultats pos~tifs. 

4) Enfin, Jes tableaux contiennent des données intéressantes sur les transplantations 
et créations d'entreprises dans les trois catégories régionales constituées par les zones 
de forte concentration démographique, les zones rurales et les BundesfOrdergebiete. 

Il ressort du tableau que, exprimée en nombre de travaill'eurs, la part des Forderge
biete dans les transplantations et créatüons d'entreprises tend à s'accroître dans l'en
semble entre 1955 et 1965. 

L'évolution du pourcentage que représentent les transplantations et créations d'en
treprises dans les Fordergebiete par rapport au nombre d'entreprises quittant les 
zones de concentration démographique, est révélatrice. Ainsi que fe montre le ta-
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bleau, ce pourcentage suit également une tendance croissante. S'il est évident que 
toutes les entreprises quittant une zone de forte concentration démographique, ne 
peuvent venir s'installer dans les mêmes régions rural'es, on peut néanmoins se de
mander si ce pourcentage n'aurait pas pu être plus élevé. 

Déplacements et création des établissements, selon le nombre de personnes occupées 

Pourcentage Pourcentage Drmt: 
Pourcentage Période dans les régions dans les régions dans les régions de concentration rurales de promotion 

1955-1957 47,39 52,61 13,86 

1958-1960 31,20 68,7') 23,20 

1961-1963 42,35 57,65 26,20 

1964-1965 26,55 73,44 30,56 

Relation entre les régions de promo_tion (1)' 
et les régions de concentration (2) selon le nombre de personnes occupées 

Importance des déplacements Importance des déplacements 
de (1) vers (1 ) par rapport de (1) vers (1) par rapport 

Période à l'ensemble des déplacements à l'ensemble des déplacements 
et originaires des régions 

des créations de concentration 

1955-1957 60,99 38,24 

1958-1960 47,50 33,79 

1961-1963 53,20 51,89 

1964-1965 32,05 40,28 

V. Comparaison avec les objectifs 

1. Les objectifs de la poLitique régionale n'ayant pas été chiffrés en République fédé
rale, ainsi que nous l'avons dit, il est impossible de se faire une idée exacte de la 
correspondance entre Ues résultats acquis et les objectifs fixés. Il est en revanche 
possible d'établir si l'on a progressé, et dans quelle mesure, vers les objectifs quali
tatifs mentionnés. 

2. Pour ce qui est de l'objectif général cité parmi les principes fondamentaux de la 
politique régionale, s'il n'est certes pas possible de juger dans quelle mesure ont été 
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créées des conditions «optima» d'une structure économique régionale équilibrée, 
il est, par contre, incontestable que l'industrialisation croissante des régions agricoles 
rapproche de l'objectif de la «mobilisation des facteurs de production inutilisés ou 
mali exploités en vue de la croissance économique générale». 

3. En ce qui conœf@ les objectifs spécifiques énumérés dans la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire,. on peut noter ce qui suit: 

a) Pour ce qui est des régions limj,frophes de la zone Est, leur« capacité dy- rende
ment économique » a incontestablement été renforcée (accroissement du l>IB par 
habitant). 

Pour établir si «le niveau de vie et les conditions de travaiL ainsi que les structures 
économiques et socialles » ont pu être alignés sur ceux du territoire fédéral. il fau
drait procéder à des analyses plus détaillées. Contrairement à ce qui est exigé dans 
la loi, ce but n'a certainement pas été atteint dans toutes les parties de ces régions. 
Il faut toutefois se demander à ce propos s'il est judicieux de fixer de tels objectifs 
étant donné l'hétérogénéité du Zonenrandgebiet. 

b) Pour ce qui est des zones rurales dont fait état la loi fédérale sur l'aménagement 
du territoire, l'appréciation ne ~ut porter que sur les progrès des Bundesausbauge
biete qui n'en représentent que la partie économiquement la plus faible. n ressort 
de l'analyse donnée ci-dessus que la «capacité de rendement économique» a été 
développée dans ces ré~ions (augmentation du PIB par habitant). Elle permet 
également d'affirmer que «les possibilités d'emplb·i suffisantes» ont effectivement 
été créées «même en dehors de l'agriculture et de ola sylviculture » car ces régions 
ont enregistré ces dernières années un solde migratoire positif. (Ce problème est tou
tefois étroitement Lié à la politique des prix et des revenus pratiquée dans le secteur 
agricole et pourrait donner Jieu, à l'avenir, à des difficultés considérables). Il semble 
par contre impossibl'e de ju~er dans le cadre de la présente étude si les effectifs dé
mographiques ont réellement atteint une densité satisfaisante dans ces régions. 

VI. Facteurs favorables au développement régional 

Si dans l'ensemble le développement régional a évolué de manière satisfaisante dans 
la république fédérale d .. Allemagne, il ne fait pas de doute que ce résultat n'est pas 
seulement dû aux mesures spécifiques de la politique régionale mais aussi à la con
jonction de divers facteurs favorables dont en voici quelques-uns qui sont particu
lièrement importants : 

1. Les structures favorables quant à la répartition géographique des centres indus
triels; 

2. Le climat de croissance qui a stimulé l'expansion industrielle et par conséquent 
la propen.sion à l'investissement; 
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3. La pénurie de main-d'œuvre apparue après la réallisation du plein-emploi, qui per
sistera encore en raison de la structure défavorable de la pyramide des âges et qui 
contraint les entreprises à recruter dans les régions possédant des réserves de main
d'œuvre, c'est-à-dire les régions à structure agricole. 

VII. Principaux problèmes 

1. Les problèmes régionaux suivants se posent toujours avec autant d'acuité en Ré
publique fédérale : 

- le développement des régions agricoles, 

- 1a conversion des bassins de l'a Ruhr et de la Sarre. 

Pour résoudre ces problèmes, le Bund et les Lander concernés ont mis en œuvre, 
comme il vient d'être exposé, des programmes importants ayant pour principal but 
la création accélérée de postes de travail dans l'industrie. 

Ces programmes cependant peuvent soulever certaines questions et notamment cel
les-ci: 

a) Étant donné ie ralentissement général dans l'emploi industriel, est-il possible, au 
niveau de l'économie globale, de créer la somme des postes de travaiJJ proposés dans 
les· divers programmes ? 

b) La création de postes de travail dans une région déterminée n'intervient-elle pas 
aux dépens d'une autre région, de sorte que les problèmes ne sont que transférés? 

2. Les questions évoquées ci-dessus sont étroitement liées au problème de l'a coor
dination des aides. Après l'introduction de la prime d'investissement de 10 1o/0 dans 
les régions de reconversion (Ruhr, Sarre), l'augmentation plus récente du taux des 
subventions de 15 o/0 à 25 ~0 en faveur de certains centres limitrophes de la zone 
Est rétablit la différence initiale entre ces deux catégories de régions. On peut se 
demander si, en l'état actuel de l:a conjoncture, ce relèvement des incitations à l'in
vestissement ne va pas à l'encontre de l'objectif d'équilibre visé à l'échelon de l'éco
nomie globale et si des aides réduites aux niveaux initiaux n'auraient pas les mêmes 
effets sur l:a localisation. 

3 .. Un autre problème _qui reste à résoudre est celui des ports de f' ANemagne du 
Nord, qui dans le passé n'ont pas cessé de perdre de l'importance par rapport à leurs 
concurrents. Cette tendance ainsi que le danger prévisible d'être coupés des grands 
flux de transports de matières premières à la suite de la création de noùveaux ports 
d'éclatement dans d'autres pays donne à penser qu'une action coordonnée entre les 
principaux intéressés s'impose d'urgence. 
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4. Dans le domaine des méthodes de développement régional~ si d'importants pro
grès ont été réalisés au cours des années passées, il semble que l'efficacité de la poli
tique pourrait encore être augmentée dans les deux domaines suivants: 

- la coordination entre la politique d'infrastructure et la politique industrielle : de 
vastes projets d'infrastructure tels que la construction de canaux, d'autoroutes, etc. 
sont élaborés et réalisés sans que ['on se préoccupe suffisamment de savoir si les 
investissements industriels suivront. L'application de l'analyse dite de l'« industrial
complex » faciliterait cette coordination. 

- le nombre et la taille des Bundesausbauorte : à plusieurs reprises on a soulevé l'a 
question de savoir s'il est possible de promouvoir de façon efficace un aussi grand 
nombre de petits centres de développement. 

5. La coordination des pol'i'tiques économiques des liinder, que ce soit entre eLles 
ou avec celle du Bund, soulève toujours des questions auxquelles on ne peut pas 
encore répondre. Les Uinder établissent des plans intégraux de développement, 
comme par exemple le plan de la Hesse (grosser Hessenplan) : Comment est-il possi
ble d'insérer ces plans dans la politique économique générale de la République fé
dérale? 

6. La réforme financière constitue un problème encore en suspens qui intéresse 
l'ensemble des collectivités régionales. Sans doute les Uinder et communes de la Ré
publique fédérale ne partageront-ils pas entièrement les conclusions exprimées ci
devant, affirmant que le développement régional en Alllemagne a été favorable dans 
l'ensemble. Ceci est dû au fait que leur intérêt principal n'est pas l'augmentation du 
produit intérieur ou du revenu mais bien -l'accroissement de la capacité fiscale. A 
cet égard, i1 semble en effet que les écarts entre les Uinder tendent à s'accentuer. 
Aussi, la réforme financière est-elle d'un intérêt primordial pour les co11ectivités ré
gionales. Elle devrait apporter enfin une solution au problème très controversé de 
la patente, dont on sait ~les distorsions qu'elle provoque dans le domaine du dévelop
pement régional. 

7. [--a réforme régionak et la réforme administrative se rattachent directement à la 
réforme financière. La nécessité d'adapter Jia taille et la structure des collectivités 
régionales aux possibilités des techniques administratives modernes a des conséquen
ces très importantes pour les unités régionales existantes. 1il est vrai que des réfor
mes sont en cours à tous les niveaux de l'administration mais il serait souhaitable 
qu'elles soient coordonnées aussi dans l'optique européenne. 
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DEUXIÈME PARTIE 

LA POLITIQUE RÉGIONALE EN FRANCE 

1. Cadre institutionnel et administratif 

La pol!itique régionale française fait l''objet de nombreux décrets. 

Les projets actueUement en cours de réforme régionale montrent que cette politique 
est en continuelle mouvance~ et n'a pas encore atteint sa forme définitive. 

Les responsabilités qui échoient actuellement aux principales instances administra
tives sont les suivantes : 

1) Le Commissariat général du Plan et la Commission nationale d'aménagement du 
territoire sont chargés de procéder aux études concernant la conception de l'aména
gement du territoire. et d'intégrer leurs conclusions dans les plans de développement 
économique et social. 

2) La Délégation à l'aménagement du territoire et à ~·action régionale (DATAR), 
qui est rattachée aux services du premier ministre, est essentiellement un organisme 
de coordination et d'impulsion. ELle a pour tâche, à partir des objectifs définis par 
le Plan, de préparer les éléments nécessaires aux décisions gouvernementales. ELle 
prépare, en liaison avec les ministères intéressés, les mesures annuelles nécessaires 
à la mise en œuvre du :Alan, en s'appuyant notamment sur les rapports d'exécution 
des plans régionaux et des tranches opératoires. Enfin, elle est en liaison étroite avec 
les préfets de région, les conférences administratives régionales et les comités régio
naux d'expansion. 

3) Les préfets de région se trouvent à la tête de chacune des 21 régions de pro
gramme qui avaient été définies en 1956. lls ont pour mission de mettre en œuvre la 
politique du gouvernement concernant le développement économique et l'aménage
ment du territoire de chacune de ces régions; ils animent et contrôlent l'activité des 
préfets des départements de leur région. 

4) Les conférences administratives régionales- qui remplacent les conférences in
terdépartementales -groupent, sous l'autcrité des préfets de région, toutes les au
torités administratives des régions, et sont consultées sur l'élaboration des plans ré
gionaux et la fixation des tranches opératoires du Plan. 

5) Les Comités de développement économique régional (CODER), qui remplacent 
les anciens Comités régionaux d'expansion économique, réunissent les conseillers 
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généraux, les maires et les représentants de l'agriculture, du commerce, de l'indus
trie, de l'artisanat et des organisations syndicales de travailleurs. Ils sont consultés 
sur .l'élaboration des plans régionaux, et assurent un rôle d'animation régionale. 

II. Principaux objectifs de la politique régionale, état actuel et évolution des 
conceptions 

1. D'une manière générale, les objectifs de la politique régionale française semblent 
se cristalliser autour des trois points suivants : 

a) Décentralisation des activités en provenance de la région parisienne, dans la me
sure où la présence de ces activités dans cette région ne se justifie pas. La région 
parisienne réunit, sur 2 ·o/0 du territoire de la France, 18 Ofo de sa popul1ation, et les 
activités les plus évoluées. 

L'immigration dans cette région d'une population importante, les problèmes diffi
ciles posés par la congestlion, les lacunes dans les infrastructures d'accueil de la ré
gion ont incité les pouvoirs publics à encourager le transfert, vers la province, des 
activités qui ne présentent pas d'intérêt particulier pour la région parisienne; dans 
une moindre mesure, une attitude semblable a été adoptée en ce qui concerne l'ag
glomération lyonnaise. 

b) Conversion ou reconversion des régions frappées par le déclin ou la transforma
tion d'activités existantes, régions dans lesquelles il convient de promouvoir la créa
tion d'activités nouvelles destlinées à réembaucher des travailleurs en provenance des 
activités déclinantes ou disparues. Ces opérations se localisent principalement dans 
les bassins charbonniers (Nord, Pas-de-Calais, Lorraine), certaines zones textiles 
(Vosges) et certains petits centres sidérurgiques (Basses-Pyrénées). Disséminés sur 
tout le territoire français, ces régions ou zones ont vu leur situation empirer et le 
Pas-de-Calais est le département français qui a le plus fort excédent d'émigration 
depuis plusieurs années. 

c) Dével~ppement des régions relativement moins développées qui, par rapport à la 
moyenne française, sont dans une situation de retard relatif. Ces régions, qui englo
bent tout l'Ouest et le Sud-Ouest pris dans un sens large, sont encore assez largement 
dépendantes de l'agriculture, et il s'agit d'y promouvoir la naissance d'activités en 
rapport avec leurs besoins et leurs aptitudes. 

Au total, la politique régionale française peut schématiquement se résumer ainsi : 

- Quant aux objectifs : réduire les déséquilibres structurels les plus graves dans la 
répartition régionale des activités; 

-Quant à l'aire géographique d'application: décongestionner la région parisienne 
(10 millions d'habitants), reconvertir certaines zones du Nord et de l'Est (3 millions 
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d'habitants), développer l'Ouest et le Sud-Ouest et les zones à économie rurale do
minante (17 millions d'habitants). On constate ainsi que par des mesures restrictives 
ou positives, 1a politique régionale met en cause un ensemble régional peuplé d'en
viron 30 millions d'habitants, soit 60 7'0 de la population française. 

2. On peut distinguer deux phases majeures dans l'évolution de la politique régio· 
nale française : 

a) Dans une première phase, qui couvre la période 1954-1957, c'est sur le thème de 
la décentralisation qu'interviennent les mesures tendant à la reconversion des entre
prises inadaptées et à la mise en valeur des régions sous-développées, la politique 
de décentralisation industrielle s'infléchissant, peu à peu, en celle d'expansion décen
tralisée. Cette période est marquée par les faits suivants : 

- Quant aux objectifs : il convient de promouvoir la décentralisation des activités 
économiques de la région parisienne, tout en favorisant la reconversion des entre
prises et la mise en valeur des régions insuffisamment développées; 

- Quant aux moyens mis en œuvre : ùne autorisation préalable doit être obtenue 
avant :toute implantation; des programmes d'action régionale sont élaborés pour 
chacune des 21 régions; 

- Quant aux aides : eHes sont principalement orientées vers 26 « zones critiques» 
qui sont des régions« souffrant de sous-emploi grave et permanent ou d'un dévelop
pement économique insuffisant». 

b) Dans une seconde phase qui remonte à 1958, l'accent est mis davantage sur le 
développement économique régional considéré comme un élément de développement 
économique national. 

Cette période voit se dégager petit à petit une conception plus large, à l'échelle de 
l'État. Au saupoudrage des aides, eLle substitue une concentration de celles-ci sur des 
pôles de développement. 

Cette phase s'accompagne de réformes administratives à tous les échelons, d'une har
monisation des circonscriptions administratives, d'un renforcement des aides de 
l'État par les primes, d'une distinction entre les actions de développement et de re
conversion. 

Cette vue schématique de l'évolution de la politique régionale française ne retrace 
évidemment pas les modifications extrêmement nombreuses qu'elle a connues depuis 
1954, tant en ce qui concerne les organes responsables de la politique, que l'aire 
géographique de l'application de celle-ci, ou l'intensité des aides régionales. 

III. Moyens de la politique régionale 

Les moyens auxquels a recours la politique régionale française~ peuvent être classés 
en .trois catégories: mesures restrictives, mesures d'incitation, travaux d'aménage
ment. 
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A. MESURES RESTRICTIVES 

Comme déjà indiqué, elles concernent principalement la région parisienne, et acces
soirement l'agglomération lyonnaise. 

Elles consistent en un contrôle des activités industriel.les dans ces deux régions: 

a) Toute construction industri<?lJe de plus de 1 000 m2 dans .la région parisienne et 
dans la région lyonnaise est subordonnée à la délivrance d'une autorisation du 
ministère de l'Équipement sur avis d'une commission régionale chargée d'apprécier 
l'intérêt d'une tel:le implantation; 

b) En outre, dans 1!a région parisienne a été créé un comité de décentralisation char
gé de dresser la liste des services et établissements de l'État dont la présence ne 
paraît pas indispensable, et de se prononcer sur les projets d'implantation de ces 
administrations dans cette région. 

B. MESURES D'INCITATION 

Les mesures destinées à inciter à la décentralisation, à la conversion ou au dévelop
pement des régions peuvent être groupées en aides financières, aides fiscales et 
aides locales. 

a) Aides financières: 

- prêts accordés par le Fonds de développement économique et social en vue d'en
courager des opérations de décentralisation et de conversion, aux taux de 6 Cfo et 
d'une durée de 10 à 15 ans; 

- primes de développement industriel accordées aux régions insuffisamment dé
veloppées, et primes d'adaptation industrielie accordées aux régions industrialisées 
en déclin, et pouvant atteindre les taux suivants : 25 o/0 des dépe~ d'investisse
ment en cas de création et 15 o/0 en cas d'extension d'entreprises, avec un maximum 
de 13 000 francs par emploi créé en cas d'extension; .l'intensité de ces aides et leur 
aire géographique sont variables sur l'ensemble du territoire français; 

- prises de participation des sociétés de dével~ppement régional jusqu'à concur
rence de 35 o/0 du capital des entreprises et une durée maximum de 15 ans; 

- indemnités de décentralisation destinées à rembourser, à concurrence de près 
de 60 OJ0 , les frais de transfert d'entreprises qui se décentralisent au-delà des limites 
du bassin parisien, et dans la mesure où l'opération entraîne la libération d'au moins 
500m2 de locaux industriels; 

- primes de désaffectation pour les entreprises de la région parisienne libérant des 
locaux à usage d'atelier, de magasin ou dè bureau industriel; 

86 



- primes de décentralisation pour les activités tertiaires transférées de la région pa
risienne vers les chefs-.lieux régionaux pouvant atteindre de 15 à 20 'Ofo du coût de 
l'opération; 

- remboursement partiel des frais de formation professionnelle pour des entreprises 
localisées dans des régions moins développées ou de conversion; 

- bonification du prix de certains terrains industriels situés dans l'Ouest de la 
France, et permettant d'abaisser le prix du terrain jusqu'à 6 francs le m2; 

- bonification du prix du gaz naturel en provenance du gisement de Lacq au béné
fice du Sud-Ouest, et bonification du prix de l'énergie électrique au bénéfice des en
treprises s'installant en Bretagne. 

b) Aldes fiscales: 

- réduction d~ droit de mutation frappant les opérations immobilières d'achat de 
terrains ou de bâtiments dans les programmes de décentralisation et de conversion; 

- exonération totale ou partielle de la patente pendant un délai maximum de 5 ans 
dans les programmes de décentralisation et de développement régiona,l; 

- amortissement exceptionnel de 25 'Ofo sur les immobilisations réalisées dans les 
régions de l'Ouest. 

c) Aides locales: 

Les collectivités locales peuvent intervenir dans le financement du prix des terrains, 
par le moyen de rabais sur leur prix de vente. 

C. TRAVAUX D'AMENAGEMENT 

Un certain nombre de sociétés d'économie mixte se sont constituées en France afin 
de procéder à des grands aménagements régionaux, soit dans le domaine agricole, 
soit en matière touristique, soit encore pour la production et la distribution d'éner
gie hydro-électrique. De tels travaux ont ainsi été réalisés, ou sont en cours de réa
lisation, en Provence, dans le Languedoc et dans le Sud-Ouest. 

Certains de ces aménagements, tout en permettant une mise en valeur plus ration
nelle du territoire, comportent souvent une complète restructuration de certaines 
régions. 

Ils constituent un instrument de développement régional à la fois original et souvent 
déterminant du renouveau de certaines régions. 
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Ces opérations peuvent être financées par divers organismes, dont le plus important 
est le FIAT (Fonds d'intervention à l'aménagement du territoire), créé en 1963. De
puis sa création, la dotation de ce fonds est passée de 120 millions de francs à 220 
millions de francs en 1968. ' 

Il faut également citer l'action de plusieurs sociétés d'économie mixte. 

Résumé 

Depuis son lancement en 1954, la politique régionale française s'est développée dans 
les directions ci -après : 

- elle s'efforce de résoudre les déséquiHbres existant dans la répartition des açtivi
tés économiques sur l'ensemble du territoire français; 

- elle s'applique à une partie très importante du territoire français; 

- elles s'est progressivement dotée de moyens d'incitation de plus en plus impor-
tants; 

- elle tend de plus en plus à faire partie de la politique économique de croissance, 
la régionalisation du Plan constituant l"éllément essentiel de cohérence entre les éco
nomies nationale et régionales. 

IV. Traits essentiels de l'évolution régionale 

1. LE CADRE RÉGIONAL 

Aucun décret français relatif à la politique régionale ne procède à un découpage du 
territoire permettant notamment de suivre statistiquement les régions faisant l'objet 
de la politique. Par ailleurs, les statistiques se rapportent rarement à des indicateurs 
synthétiques, s'attachant plutôt à des aspects tout à fait pragmatiques de la vie éco
nomique. 

En principe, les régions de programme peuvent constituer la cellule statistique de 
base pour procéder à des comparaisons. Les similitudes présentées par certaines de 
ces régions de programme permettent de procéder à des regroupements qui, dans 
certains cas, amènent à· ventiler la France en trois régions : région parisienne, région 
Ouest et région Est. 

2. LES ACTIONS DIRECTES DE LA POLITIQUE RÉGIONALE 

Les actions directes de la politique régionale française ne peuvent s'apprécier 
qu'avec difficulté, les statistiques d'ensemble faisant généralement défaut. 
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D semble que l'on puisse s'appuyer sur les deux critères suivants pour la période 
1955-1966: l'évolution des surfaces industrielles,. l'évolution de l'emploi. 

A. Surfaces industrielles 

Les permis de construire industriels de plus de 500 m:2 montrent une réduction pro
gressive de la région parisienne, qui passe de 33 à 8 ·o;0 du total au cours de la pé· 
riode considérée, tandis que la part de l'Ouest passe de 22 à 39 'o;o et celle de l'Est 
de 45 à 53 ~0 • Dans cet ensemble, on observe la croissance toute particulière de la 
région Rhône-Alpes qui, après la région parisienne, est l'une des régions françaises 
les plus développées. 

B. Emploi 

Les statistiques reliatives à l'emploi concernent les opérations réalisées avec ou sans 
l'aide de l'État, et font abstraction de la région parisienne, particularités qui ne don
nent évidemment qu'une vue tout à fait fragmentaire de la politique régionale. 

Compte tenu· de ces réserves importantes, on constate que, au cours de la période 
considérée, 382 000 emplois ont été créés en ddhors de la région parisienne, dont 
60 ~0 dans l'Est et 40 OJo dans l'Ouest. 

V., Comparaison des objectifs de la politique régionale avec l'évolution régionale 

Pour pouvoir comparer les objectifs de la politique régionale à l'évolution régionale, 
il est indispensable de disposer de statistiques concernant les indicateurs les plus re
présentatifs de cette évolution. Or, si la France dispose d'une certaine abondance en 
statistiques, il n'en existe pratiquement aucune se rapportant à des indicateurs syn
lh~ques de l'évolution économique. 

Dans ces conditions, il est extrêmement difficile de se livrer à une telle comparaison. 

Si l'on rappeHe que les objectifs de la politique régionale sont la décentralisation, la 
conversion et le développement, l'évolution régionale se présente comme suit au re
gard de ces objectifs : 

1) Décentralisation 

La décentralisation de la région parisienne peut s'apprécier selon le critère des mou
vements migratoires. A cet égard, la région parisienne a continué d'absorber la ma
jorité des immigrants en provenance d'autres régions françaises. Il faut noter que le 
processus de concentration dans cette région semble s'être sérieusement ralenti au 
cours de la période récente. Selon les résultats provisoires du recensement de 1968, 
le taux d'accroissement de la région parisienne au cours de la période 1962-1968 ne 
se situerait plus sensiblement au-dessus de la moyenne nationale (8,9 9'0 contre 
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7.7 ·%). alors qu'au cours de l'a période 1954-1962, ce taux était de 14,8 9'0 contre 
8.1 9'0 • Après la région parisienne, ce sont les deux régions de Rhône-Alpes et de 
Provence qui présentent des soldes migratoires positifs les plus importants. 

Pour les activités industrielles, on observe un certain transfert d'établissements in
dustriels de Paris vers la province; les implantations nouvelles, quant à elles, se sont 
localisées principalement. d'une part à la périphérie du bassin parisien. d'autre part 
dans la région de Rhône-Alpes. 

2) Conversion 

Dans les régions industrialisées confrontées avec le déclin de certaines de leurs acti
vités traditionnelles (charbonnages. mines de fer, textile), les efforts de conversion 
n'ont pas permis de compenser les pertes d'emplois provoquées par les fermetures 
d'entreprises ou le ralentissement de leurs activités. 

Le nombre de demandes d'emploi non satisfaites est passé, de 1958 à 1967. d'une 
moyenne annuelle de 3 500 à 16 500 dans le Nord, etl de 1 000 à 6 500 en Lorraine. 

L'aggravation des problèmes dans les régions minières est attestée par la désigna·· 
tion en octobre 1967, de commissaires à la conversion industrielle, dans les régions 
du Nord, de Lorraine, de Saint-Étienne et d'Alès. 

3) Développement 

Il n'est pas possible de porter un jugement valable sur l:e développement des régions 
de l'Ouest, en l'absence de données statistiques suffisantes; cependant, d'après les 
résultats provisoires du recensement de 1968, la population de la Bretagne se serait 
accrue, contrairement aux résultats de la période 1954-1962. 

VI. Principaux problèmes 

1. La politique régionale française s'appuie sur un très grand nombre de textes et 
met en cause, par les seul·es mesures d'incitation, une part très considérable de ter·· 
ritoire français; d'où une certaine impression de dispersion de ces incitations. 

La décentralisation parisienne reste toujours un très grand problème, malgré le pre·
mier résultat encourageant de la réduction importante du taux de croissance de la 
population de cette région. Il semble que les projets de création de « métropoles 
d'équilibre» décidée par le gouvernement français pourraient contribuer efficace
ment à la solution de ce problème. 

2. Perspectives 

Trois éléments paraissent devoir être pris en considération lorsqu'on envisage les 
perspectives de la politlique régionale en France. 
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A. L'évolution économique régionale 

De l'évolution économique prévisible en France au cour~ des quinze années à venir. 
il convient de retenir particulièrement les traits suivants : 

- dans l'Ouest, libération de plus d'un million de travailleurs en provenance de 
l'agriculture; 

-dans l'Est, libération d'environ 300 000 travailleurs en provenance des mines, de 
la sidérurgie et du :textile~ 

chiffres ne tenant pas compte de la croissance démographique. 

Il est certain que les problèmes posés par les régions de conversion et de développe
ment doivent retenir toute l'attention si l'on veut éviter que les travailleurs n'émi
grent vers la région parisienne, dont ils accroîtront la congestion,. tout en aggravant 
les disparités déjà existantes dans les niveaux de développement régional. 

B. Grands travaux d'aménagement 

Les grands travaux d'aménagement, déjà réalisés ou entrepris dans certaines régions 
françaises, devraient être étendus à d'autres régions. 

n semble que les projets du gouvernement français tels que, par exemple, la réalisa
tion du canal Dunkerque-Valenciennes et son raccordement au réseau européen, la 
réalisation de la liaison Mer du Nord-Méditerranée, la création du complexe por
tuaire dans le golfe de Fos, l'équipement d'un port d'éclatement pétrolier sur la côte 
ouest, l'aménagement de« métropoles d'équüibre » seraient sans doute de nature à 
rééquilibrer plus sûrement l'économie française qu'une politique régionale axée 
principalement sur les aides. 
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TROISIÈME PARTIE 

LA POLITIQUE RÉGIONALE EN ITALIE 

1. Cadre constitutionnel et administratif 

La création de régions prévue par la constitution italienne se précise toujours plus 
ces dernières anhées et devrait être terminée pour la fin de 1969. Aux régions exis
tantes dotées d'un statut spécial (Sicile, Sardaigne, Val d'Aoste, Trentin -Haut-Adi
ge, Frioul- Vénétie-Julienne) s'ajouteront alors quinze autres régions à statut normal, 
de sorte que l'ensemble de l'Italie sera découpé en régions. n n'est pas possible de 
préciser ici dans quelle mesure cette réforme régionale affectera la structure des re
cettes et dépenses publiques. 

n convient toutefois de noter que certaines régions ont déjà présenté des program
mes de dévelo,ppement (Schemi de sviluppo regionale) et que les autres régions les 
préparent dans le cadre de comités régionaux de planification économique (Comitati 
Regionali per la Programmazione Economica). 

Ces programmes comportent des hypothèses quant au développement des régions et 
des principales agglomérations en tenant compte des projections du programme na
tional quinquennal (programma economico nazionale per il quinquennio 1966-
1970). 

De même que pour l:a République fédérale, les divers programmes et mesures des 
régions ne seront mentionnés qu'en marge des considérations qui suivent. 

II. Principaux objectifs de la politique régionale, état actuel et évolution des 
conceptions 

1) Les grands objectifs du développement régional de l'administration centrale ita
lienne ont été formulés dans le programme national quinquennal pour 1966-1970. 

L'objectif général à atteindre sur une période de 15 à 20 ans est défini comme le 
«rattrapage du retard qu'ont pris les régions les moins développées- et en parti
culier le Mezzogiorno - sur les régions les plus développées ». 

A titre d'objectif intermédiaire pour la période 1966-1970. il est prévu de localiser 
dans le Mezzogiorno : 

- au moins 40 Ofo de la formation brute du capital fixe (y compris celle de l'agri
culture) et 

- au moins 40 Ofo des nouveaux emplois des secteurs non agricoles. 
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Une série d'objectifs, pour la plupart qualitatifs, a en outre été fixée pour d'autres 
régions du Nord et en particulier pour les zones de forte concentration démographi
que et de reconversion. 

2) Les phases suivantes ont caractérisé l'évolution des conceptions : 

a) Une première étape allant de 1950 à 1957, dans laquelle l'attention se porta avant 
tout sur l:e développement de l'agriculture et. subsidiairement, sur celui de l'infra
structure. Sur les quelque 1 000 milliards de lires disponibles, le premier plan de la 
Cassa per il Mezzogiorno créée en 1950, en attribua 770 au développement agricole, 
le reste étant affecté à des projets d'infrastructure. Les auteurs de ce plan étaient en 
effet convaincus qu'il serait prioritaire de promouvoir l'agriculture et de mettre en 
place un cadre général pour susciter un développement autonome. Ces espoirs fu
rent déçus. 

b) Le plan Vanoni (Schema Vanoni), élaboré en 1954 et jamais appliqué, situe pour 
la première fois le problème du Mezzogiorno dans le contexte général de l'économie 
nationale et met en lumière l'interaction des mesures régionales. Selon ce plan, la 
promotion des deux éléments moteurs, à savoir l'« infrastructure» et les« external 
economies », devait suffire pour amorcer le développement des régions. Le plan 
Vanoni reconnaît aussi l'importance de l'industrie dans le développement régional. 

c) La promulgation de la loi no 634 du 29 juillet 1957 a inauguré une nouvelle phase. 
Cette loi prévoit un nombre considérable de mesures de promotion industrielle et en 
particulier : 

- des subventions en capital, des bonifications d'intérêt et des crédits; 

- des crédits destinés à la mise en place de l'infrastructure spécifique nécessaire à 
l'implantation industrielle; 

- la définition des régions de développement et de centres d'industrialisation (14 
aree di sviluppo et 28 nuclei di industrializzazione), c'est-à-dire de zones où sont 
concentrés les projets d'infrastructure et les aides financières. 

Le mandat de la Cassa di Mezzogiorno, initial'ement: fixé à 10 ans, a simultanément 
été porté à 15 ans. Les fonds mis à la disposition de la Cassa ont pratiquement été 
doublés. La répartition sectorieHe des subventions a été établie comme suit : 55 'o/0 

pour l'agriculture, 11 ·o/0 pour l'industrie, 15 'o/0 pour les canalisations, 13 'o/0 poùr 
la construction routière et 5 Ofo pour des projets divers. En outre, des crédits sub
stantiels ont été mobilisés (dont une grande partie provenait de la BIRD et de la 
BEI). Ces crédits, d'un montant total de 4 350 millions de dollars, ont servi à susci
ter des investissements pour un total de 7 060 millions de dollars. 

' 
d) Du point de vue méthodologique, la conception des « pôles industriels intégrés » 
constituait une innovation. Ce concept a été proposé en 1963 par la Commission, 
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élaboré par le groupe d'études Italconsuk et appliqué dès 1966 par~ gouvernement 
italien dans la région de Bari-Tarente. De l'avis général, cette action commune cons
tituait un succès et un apport important à l'instrumentaire de la politique régionale. 

e) Une nouvelle phase s'ouvre avec la loi du 25 juin 1965 portant prorogation du 
mandat de la Cassa di Mezzogiorno jusqu'en 1980. La nouvelle mission impartie à 
la Cassa di Mezzogiorno était d'intensifier encore l'industrialisation en Italie afin de 
combler le retard pris par le Sud par rapport au reste du pays, et surtout de donner 
un coup d'arrêt à l'exode massif qui s'était chiffré entre 1951 et 1962 à 1,7 million 
de départs. 

Compte tenu de ses nouvelles tâches, la Cassa di Mezzogiorno a modifié l'attribution 
sectorielle des crédits disponibles pour la période 1965-1970, répartis dès lors com
me suit : 33,5 Ofo pour l'industrie, 24,4 ~cy-0 pour l'agriculture, 21,7 Ofo pour l'infra
structure générale (dont 13,1 1cy'0 pour les canalisations d'eau et 8,6 ~0 pour la cons
truction routière), 6,5 '7o pour le tourisme~ 13,9 '7o pour ·les interventions diverses. 
La promotion de l'industrie passe ainsi pour la première fois au premkr plan de la 
politique d'incitation économique de la Cassa di Mezzogiorno. 

f) Le nouveau plan de la Cassa di Mezzogiorno a été incorporé, avec les mesures et 
programmes de l'administration ordinaire, dans le premier programme économique 
national pour la période 1966-1970. Par ce programme, l'e développement régional 
du Mezzogiorno se trouve définitivement intégré à la politique générale de dévelop
pement économique. Au titre de la loi du 25 juin 1965, les mesures des administra
tions ordinaires et extraordinaires (Cassa di Mezzogiorno) doivent être groupées 
dans des programmes de coordination pluriannuelle (piano di coordinamento degli 
interventi). Les objectifs à réaliser dans le Mezzogiorno ont été chiffrés pour la pre
mière fois (voir ci-dessus, objectifs). Quatre« aree di sviluppo globale» ont été dé
finies, dont une en Sardaigne, une en Sicile, une dans le Latium-Campanie~ une dans 
les Pouilles-Lucanie. 

III. Moyens de la politique régionale 

A) Les avantages accordés par les administratlions centrales au titre du développe
ment du Mezzogiorno comprennent : 

- des avantages financiers, 
sous forme de subventions et de crédits, 
sous forme d'allégements fiscaux; 

- la prise en charge du coût d'infrastructures spécifiques; 

- diverses autres mesures. 
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1. Les avantages financiers comportent : 

-des subventions en capital au titre de la création ou de l'agrandissement d'entre
prises jusqu'à concurrence de 

20 1o/0 des investissements en bâtiments, 

30 1o/0 des équipements mécaniques (ce taux étant ramené à 20 ·o/0 dans le cas de 
biens d'équipements ne provenant pas du Sud); 

- des bonifications d'intérêt de 3 'o/0 pour une durée de t5 ans; 

-des crédits préférentiels à taux d'intérêt réduits de 

4 1o/0 pour les investissements de caractère général~ 

5,5 9'0 pour l:es achats d'équipements mécaniques, 

5,5 ~0 pour la constitution de stocks. 

Ces divers avantages peuvent s'élever jusqu'à concurrence de 85 9'0 de l'investisse
ment total, pour autant qu'il s'agisse de petites et moyennes entreprises. Pour les 
autres entreprises, le pourcentage est ramené à 62 <j'0 • 

Les allégements fiscaux consentis sont les suivants : 

- Exonération de l'impôt sur le revenu et de l'impôt sur les sociétés pour les bé
néfices et 50 9'0 des dépenses d'investissement. 

-Exonération décennale de l'impôt sur le revenu et les sociétés pour les nouveaux 
investissements. 

- Exonération de l'impôt sur les sociétés pour les entreprises qui s'établissent dans 
le Mezzogiorno. 

- Abattement de 50 % sur ]~impôt sur le chiffre d'affaires (IGE). 

2. Quant à la création des infrastructures spécifiques, la Cassa di Mezzogiorno 
prend en charge 85 'o/0 des coûts dans les zones de développement et les centres 
d'industrialisation. 

3. Les autres mesures diverses concernent: 

- décote fiscale de 50 'o/0 sur la consommation d'énergie motrice; 

- réduction de 50 'o/0 sur les frets ferroviaires pour le transport de marchandises 
destinées à l'équipement du Sud; 

- prise en charge par l'État de 20 9'0 des charges sociales de l'ensemble des entre
prises établies dans le Mezzogiorno; 
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- prise en charge de cautions, en particulier dans le cas de crédits contractés à 
l'étranger; 

- prise de participation dans des entreprises par les administrations ou institutions 
financières publiques. 

B) Les administrations centrales accordent, en plus, certains avantages, généralement 
moins élevés, à des régions et zones arriérées dans le nord et le centre de l'Italie. 
Ces avantages ne sont pas àpprofondis ici. 

C) Outre les avantages accordés par les administrations centrales, il existe plusieurs 
types d'avantages financiers consentis dans le Sud par l'es régions autonomes, en par
ticulier la Sicile et la Sardaigne, mais aussi, dans le Nord, par le Trentin- Haut
Adige, la région de Frioul- Vénétie-Julienne et le Val d'Aoste. 

Ces avantages, parfois substantiels, ne sont pas énumérés ici en détail. 

La conjugaison des avantages accordés par les administrations régionales avec ceux 
de l'adminitration nationale ne peut pas dépasser les limites respectives de 85 '9'0 et 
62 o;'0 indiquées ci-dessus. 

D) La question du volume des crédits appellerait également une étude spéciale. 

Une proportion importante de ces crédits est sans doute représentée par les moyens 
financiers, déjà mentionnés, dont dispose la Cassa di M~zogiorno qui, selon le 
«Programma economica nazionale per il. quinquennio 1966-1970 », se chiffrent à 
un total de 2 216 milliards de lires pour 1950-1965 (moyenne .annuelle: 147 milliards 
de lires) mais ont été portés en revanche à 1 700 milliards de lires pour la période 
1965-1970 (moyenne annuelle: 328 milliards de lires). 

Ces moyens financiers existent toutefois parallèlement aux ressources de l'adminis
tration ordinaire et, comme nous l'avons dit, aux avantages accordés par les régions 
autonomes. 

Les comptes régionaux comportent des données indirectes sur l'effort financier fait 
dans le Mezzogiorno, mais ils ne ventilent que le compte de production, de sorte que 
seuls les flux de biens et de services peuvent être retracés. 

Alors qu'en 1967, l'Italie enregistrait dans son ensemble une exportation nette de 
1 037,0 milliards de lires, et l'Italie septentrionale et centrale (Centre-Nord) une ex
portation nette (1) de 2 581,0 milliards de lires, le Mezzogiorno notait une importa
tion nette provenant de l'extérieur et du Centre-Nord qui se chiffrait à 1 544,3 mil
liards de lires. 

~1) Vis-à-vis des autres régions et de l'étranger. 
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I1 ressort de ces chiffres, ainsi que de ceux des années antérieures, que les livraisons 
de biens et de services de l'extérieur et du Centre-Nord au Sud ont toujours large
ment dépassé leurs achats dans cette région, de sorte que, depuis 1952 environ, 
15 '9'0 des ressources du Mezzogiorno· proviennent chaque année de ces sources d'ap
provisionnement. 

Résumé 

L'analyse des diverses questions posées ci-dessus peut se résumer comme suit : 

-- La politique de développement du Mezzogiorno s'est transformée à partir d'un 
ensemble de mesures individuelles en une politique de développement intégral. 

Parallèlement, cette politique a été insérée de plus en plus dans la politique de 
dévelopement économique génér~ du pays. 

- Cette politique s'est modifiée profondément au cours des années quant aux in
terventions dans les divers secteurs. L'effort principal a d'abord porté sur l'agricul
ture et ensuite sur l'infrastructure pour s'orienter progressivement vers l'industrie à 
partir de 1957-1958. La dimension du problème régional en Italie a nécessité une 
coordination plus étroite entre la politique de développement régionale et la po
litique industrielle nationale. 

-Du point de vue méthodologique, il y a lieu de souligner la concentration crois
sante des efforts sur des pôles de développement régionaux: 

premier· stade: promotion par saupoudrage des aides; deuxième stade: concentra-. 
tion des aides sur les « aree di sviluppo » et « nuclei di industrializzazione », et, 
enfin, création de quatre grandes« aree di sviluppo globale». 

- Cette politique est ensuite passée de la promotion d'entreprises individuelles à 
celle de complexes industriels intégrés. 

- Le volume des moyens d'intervention a été accru. 

- Les aides financières se sont intensifiées (augmentation des taux de subventions). 

·- L'arsenal s'est enrichi (en ce qui concerne les modalités du concours public). 

- L'État joue un rôle de plus et plus important dans l'industrialisation du Mezzo
giorno et les entreprises publiques occupent une place essentielle dans le processus 
de développement. 

IV. Traits essentiels de l'évolution régionale 

Les résultats de la politique de développement du Mezzogiorno sont appréciés en 
fonction des critères suivants : 
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1. Évolution du produit national 

Durant la période 1954-1966, le produit global du Sud marquait une croissance légè
rement inférieure à celle enregistrée pour l'ensemble de l'Italie (sur base 1954 = 
100, l'indice du Mezzogiorno est passé à 280 alors que l'indice était de 289 pour 
l'ensemble de l'Italie); la part de la population du Mezzogiorno ayant toutefois di
minué simultanément par suite des migrations, le produit par habitant a eu un taux 
de croissance égal à célui du produit national moyen par habitant pour l'ensemble 
du pays. Eu égard au taux de croissance élevé de l'Italie, ce résultat peut être condi
déré comme un succès. 

2. Évolution de ~·emploi industriel 

L'indice de l'emploi industriel dans le Mezzogiorno (base 1951 = 100) se chiffrait à 
141,8 en 1965 contre 133,2 pour l'ensemble de l'Italie. Par conséqu~nt, l'emploi in
dustriel dans le Sud a progressé à un rythme légèrement plus rapide que celui de la 
moyenne du pays. 

De ce fait, sa part dans l'emploi industriel total est passée de 22,5 'o/0 à 25 'o/0 • 

Il convient toutefois de souligner qu'en termes absolus l'emploi industriel régresse 
depuis 1964 aussi bien dans le Sud que dans le reste de l'Italie. 

3. Remaniement des structures 

La politique d'industrialisation intensifiée depuis 1957 a entraîné les changements 
suivants de la structure sectorielle du Mezzogiorno : 

- Entre 1951 et 1967, la proportion des personnes occupées dans l'agriculture est 
tombée dans le Sud de 56,7 o/0 à 35 'o/0 • La part des travailleurs industriels a simul
tanément progressé de 20,1 o/0 à 31,4 o/0 • (Les variations correspondantes observées 
dans le Centre-Nord sont les suivantes: de 37,6 'o/0 à 18,4 o/0 et de 34,1 o/0 à 
45,0 o/0 ). 

- La part du produit de l'agriculture a baissé dans le Sud de 38,2 'o/0 à 27,0 Of0 , 

cependant que la part du produit de l'industrie montait de 24,0 'o/0 à 34,2 'o/0 • (Les 
variations correspondantes enregistrées dans le Nord sont: 19,8 à 11,2 o/0 et 38,6 9'0 

à 51,1 'o/o). 

4. La comparaison du total des investissements privés et publics fait apparaître les 
engagements de fonds nécessaires pour obtenir ces résultats. 

Calculé sur la base de 1951 = 100, l'indice d'investissement s'élevait en 1967 dans le 
Sud à 383,7. alors qu'il était de 309,0 pour l'ensemble de l'Italie. La comparaison de 
l'indice d'investissement et de l'indice du produit montre que la productivité des in
vestissements dans le Sud - du moins pour la période considérée - était inférieure 
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à celle des investissements dans le reste de l'Itâlie. Ce résultat n'est guère surprenant 
lorsque l'on considère l'ampleur des investissements d'infrastructure réalisés dans 
cette région. 

V. Comparaison avec les objectifs 

1. Selon le premier programme quinquennal, l'objectif général de l'« eliminazione del 
divario tra zone arretrate, con particolare riguardo al Mezzogiorno, e zone avan
zate » ne sera réalisé qu'au terme d'une période de 15 à 20 ans. 

On a fréquemment déploré ces dernières années que le Sud n'arrivait pas à combler 
son retard et que seuls les mouvements d'émigration empêchaient ce retard de s'ag
graver (retard défini comme différence en pourcentage, entre le revenu régional 
moyen et le revenu national moyen par habitant). 

Certains ont fait observer que cet écart est encore agrandi lorsqu'il est exprimé en 
termes absolus. 

Sans pouvoir approfondir la question ici, il' semble toutefois que nonobstant ces 
constatations, la politique italienne de développement du Mezzogiorno ne peut être 
considérée comme un échec. 

-En effet, s'il y a au départ des différences importantes entre les régions, l'écart en 
chiffres absolus s'accroît inévitablement lorsqu'il y a forte progression du revenu 
moyen. (Dans les autres États membres également, et par exemple dans la Républi
que fédérale, l'écart en chiffres absolus s'est effectivement accru entre le Land le 
moins prospère et le Land le plus riche, pour une diminution simultanée en pour
centage). 

- A la constatation que l'écart en pourcentage n'a pas diminué, on peut répliquer 
qu'il est extrêmement malaisé d'obtenir une telle contraction, compte tenu du 
poids du Sud dans l'économie italienne, tant que le taux de croissance moyen du 
pays reste très élevé. Pour des taux de croissance moyens de plus de 5 ~0 (aux prix 
constants) tels que les connaît l'Italie, le rythme de croissance du Sud aurait dû être 
de 7 à 8 'o/0 , rythme difficile à soutenir sur une longue période. 

2. Quant aux objectifs intermédiaires du premier plan quinquennal, qui prévoyait 
une proportion de 40 Ofo pour les investisseme.nts et nouveaux emplois dans le Sud, 
il semble que l'objectif fixé pour les investissements soit réalisable. En revanche, la 
création de nouveaux emplois pose des problèmes. En effet, la proportion des nou
veaux emplois par investissement est en régression constante, même dans le Mezzo
giorno, en raison du degré croissant d'utilisation des capitaux techniques et des pro
grès technologiques. 
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VI. Facteurs favorables au développement régional 

1. Parmi les facteurs qui ont incontestablement favorisé les efforts de développement 
du Mezzogiorno et contribué aux résultats acquis, il convient de mentionner en pre
mier lieu les changements structurels intervenus à l'échelle mondiale dans le secteur 
des matières premières (énergie comprise) et les transports. La transplantation des 
industries de base dans les zones côtières qui en est résultée, ainsi que la topographie 
favorable de la côte italienne, ont joué un rôle de première importance dans l'in
dustrialisation du Sud. Trois des quatre « aree di sviluppo globale» doivent leur ori
gine à l'implantation de grandes unités des branches industrielles de base : raffine
ries de pétrole près du pôle Syracuse-Catane, sidérurgie et transformation des mé
taux près du pôle Bari-Tarente, aluminium, etc., en Sardaigne. 

2. Un autre facteur important pour la prospérité de nouvelles industries de base a 
été le maintien d'une situation favorable d'échanges avec l'étranger. A ce sujet, la 
tâche de la politique économique du gouvernement consistait à assurer que le niveau 
des prix italiens reste suffisamment bas pour que ces industries ne perdent pas le 
bénéfice des exportations. 

VII. Principaux problèmes 

1. Les émigrations ininterrompues du Mezzogiorno restent une question particuliè
rement importante à résoudre. Les pertes de population qui, d'après certaines sour
ces s'élevaient à 1,7 million de personnes entre 1951 et 1962 et qui se sont poursui
vies après, posent des problèmes non seulement d'ordre quantitatif mais surtout 
d'ordre qualitatif: elles privent le Mezzogiorno .de forces vives, dont le manque 
pourrait-COilstituer un grand handicap à des phases ultérieures de croissance. 

2. C'est pourquoi la création de nouveaux emplois dans le Sud reste l'un des prin
cipaux problèmes à résoudre. Les difficultés que l'Italie éprouve pour réaliser cet 
objectif du programme quinquennal ont déjà été signalées. 

Eu égard à la contraction générale de l'emploi industriel depuis 1964, i1 faut s'in
terroger afin de savoir si la politique de développement suivie dans le Mezzogiorno 
peut continuer à mettre tout le poids sur l'industrialisation. 

3. Si la contraction de l'emploi industriel est un phénomène général venant du fait 
que le rapport main-d'œuvre/capital a une forte tendance à diminuer, il s'y ajoute 
en plus, dans le Mezzogiorno, un phénomène structurel, à savoir la présence d'un 
nombre particulièrement élevé d'unités des industries primaires, qui sont des indus
tries à haute densité de capital. On n'a pas encore réussi à créer un nombre suffisant 
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de petites et moyennes entreprises manufacturières qui emploient plus de main
d'œuvre. 

Il semble que la politique du gouvernement italien pose à cet égard certains problè
mes. En favorisant les grands holdings publics ou semi-publics qui appartiennent en 
grande partie au secteur primaire - donc à haute intensité de capital - le gouver
nement~ sans doute. donné dans le passé une impulsion importante au processus 
d'industrialisation dans le Sud. On peut cependant se demander si cette politique ne 
risque pas de freiner. dans une certaine mesure. les initiatives des petites et moyen
nes entreprises dont on a précisément besoin pour le développement ultérieur de 
cette région. 

4. Un problème qui attend toujours une réponse est celui de l'intégration des pro
grammes et interventions des régions aux plans nationaux. Le problème de la dota
tion future des régions en moyens financiers propres ne manquera d'ailleurs pas de 
provoquer des changements dans la structure des dépenses du secteur public. 
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QUATRIÈME PARTIE 

LA POLITIQUE RÉGIONALE EN BELGIQUE 

1. Cadre institutionnel et administratif 

La politique régionale en Belgique fait l'objet de dispositions législatives aux termes 
desquelles le Ministère des affaires économiques apparaît comme le principal res
ponsable de la politique régionale, tant au niveau de sa conception que de son exé
cution. Deux secrétariats d'État à l'économie régionale ont été créés, l'un pour la 
région flamande, l'autre pour la région wallonne. 

1) Le Ministère des affaires économiques est responsable: 

-quant à l'aire géographique: des projets qui se situent dans l'agglomération bru
xeHoise, et de ceux qui s'étendent à la fois aux deux régions flamande et wallonne; 

- quant au fond: de l'élaboration de la politique régionale et de. son exécution, du 
choix des régions faisant l'objet de la politique régionale, de la sélection des inci
tations au développement régional, de l'instruction des dossiers introduits à l'appui 
d'une demande d'aide régionale, et, enfin, du rapport annuel présenté aux Chambres 
législatives sur l'application des lois régionales. 

2) Les secrétariats d'État à J'économie régionale flamande et wallonne sont respon
sables: 

- quant à l'aire géopraphique: chacun pour ce qui le concerne, des deux régions 
flamande et wallonne, pour autant que les projets sont nettement localisés dans l'une 
de ces deux régions; 

- quant au fond: ils peuvent proposer des directives d'application des lois régio
nales et, dans 1 'ensemble, sont associés aux diverSes décisions à prendre en matière 
de politique régionale. 

3) Le Comité ministériel de coordination économique et socia1e (CMCES) est 
consulté chaque fois qu'une décision de politique régionale met en cause plusieurs 
ministères. 

4) Le rôle du Ministère des travaux publics doit être souligné en ce qui concerne le 
choix des terrains à usage industriel et les études de planification physique du ter
ritoire. 

5) Enfin, les ·provinces et les communes, parfois isolément, mais le plus souvent réu
nies dans des intercommunales ou des sociétés d'économie mixte, jouent un rôle 
particulier dans l'aménagement des terrains à des fins industrielles. 
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Pour compléter ce rapide aperçu du cadre institutionnel et administratif, il convient 
de mentionner les projets actuellement en discussion de planification et de décen
tralisation économique. 

II. Principaux objectifs de la politique régionale, état actuel et évolution des· 
conceptions 

1. D'une manière générale, les objectifs de la politique régionale en Belgique peu
vent se résumer à l'établissement d'un relatif ~uilibre dans la répartition territoriale 
des activités économiques, et la solution des difficultés de certaines régions. 

La loi de 1959 a pour but de « promouvoir l'intérêt général par une répartition équi
librée de l'activité économique et de la prospérité entre les régions du pays, et de 
combattre les difficultés économiques et sociales spécifiques de certaines d'entre 
elles». 

La loi de 1966 a pour but de «promouvoir et d'accélérer la reconversion et le dé
veloppement économique des régions charbonnières et de certaines autres régions 
confrontées avec des problèmes aigus et urgen.ts ». 

2. On peut ainsi distinguer deux phases dans la politique régionale belge. 

A. Les lois de 1959 

En 1958, l'économie belge a connu une récession assez sensible, qui s'est traduite, 
sur le plan légiS'latif, par l'adoption de deux lois de relance économique, l'une géné
rale, l'autre régionale. 

a) La loi régionale est celle du 18 juillet 1959 « instaurant des mesures spéciales en 
vue de combattre les difficultés économiques et sociales de certaines régions », 
complétée par son arrêté d'application du 27 novembre 1959 «portant désignation 
des régions de développement ». 

Cette loi considère comme « régions de développement » celles dans lesquelles exis
tent l'un ou l'autre des quatre problèmes suivants: chômage important, émigration 
définitive importante de la population, migrations alternantes d'une partie importan
te de la main-d'œuvre, déclin d'activités économiques importantes. Ni cette loi-cadre, 
ni son arrêté d'application ne contiennent des précisions sur la manière d'apprécier 
le caractère «important» de ces problèmes. 

Au total, la loi s'applique à 322 c.ommunes groupées en quinze·« régions de dévelop
pement» peuplées de 1,7 million d'habitants, soit 18,2 'o/0 de la population belge. Il 
s'agit, en fait, bien plus d'ensembles de communes que de régions proprement dites 
et, dans certains cas, des régions sont constituées par deux communes. 
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, En dépit de la crise charbonnière qui avait déjà atteint une certaine gravité en 1959, 
la loi de 1959 ne s'applique qu'à deux bassins charbonniers : Centre et Borinage. 
Par contre, eHe englobe des espaces relativement importants où la main-d'œuvre est 
astreinte à des migrations alternantes. 

b) La loi générale est celle du 17 juiHet 1959 «instaurant et coordonant des mesures 
en vue de favoriser l'expansion économique et la création d'industries nouvelles». 
Cette loi, très proche de la loi régionale du 18 juillet 1959, présente les caractéris
tiques suivantes : 

-elle prévoit une aide pour« la réalisation d'opérations répondant à l'intérêt éco
nomique général» et ce dernier est défini, dans les arrêtés d'exécution des deux lois, 
exactement dans les mêmes termes; 

- el:le s'applique aux opérations contribuant à la création, l'extension, la conversion 
ou la modernisation d'entreprises industrielles ou artisanales; 

- si la loi du 17 juillet 1959 est « générale » et celle du 18 juillet 1959 « régionaie », 
la première est régulièrem~nt invoquée par les demandeurs qui ne satisfont pas àux 
conditions géographiques de la seconde. 

B. La loi de 1966. 

Il s'agit de la loi du 14 juillet 1966 «instaurant temporairement des aides exception
nelles en vue d'accélérer la reconversion et le développement économiques des ré
gions charbonnières et de certaines régions confrontées avec des problèmes aigus et 
urgents», compl1étée par son arrêté d'application du 17 février 1967 «portant dési
gnation des zones géographiques dans lesquelles les dispositions de la loi du 14 juil
let 1966 sont d'application». 

Cette loi ne définit pas les problèmes régionaux qu'elle entend résoudre, bien qu'elle 
s'applique aux régions charbonnières et à des régions «confrontées av~ des pro
blèmes aigus et urgents». 

L'arrêté d'application de la loi énumére 679 communes (soit près du quart des com
munes que compte la Belgique) réparties sur 35 arrondissements (sur les 41 exis
tant en Belgique) et ayant une superficie de près de 8 000 km2, soit plus du quart 
de la superficie du pays. Elles sont peuplées de 3,4 millions d'habitants, soit 35,3 Ofo 
de la population du pays. 

La sélection· des communes éligibles au bénéfice de la loi a été obtenue de la ma
nière suivante : 

- pour les régions charbonnières : est considérée comme « charbonnière » toute 
commune qui comptait en 1961 au moins 10 '~0 de sa population active dans les 
charbonnages ou au moins 50 ouvriers mineurs; 

104 



- pour les régions confrontées avec des problèmes« aigus et urgents», le gouver
nement a eu recours à 30 critères, dont 25 de caractère social et 5 de caractère éco
nomique. A ce jour~ des statistiques relatives à l'ensemble de ces critères n'ont pas 
été publiées. 

C. Au tot~. la loi de 1966 apparaît à la fois comme une extension géographique et 
un renforcement des lois de 1959. Ces dernières n'ont pas été abrogées, de telie 
manière que la politique régionale belge s'exprime par l'ensemble des textes législa
tifs de 1959 et 1966. 

A noter la création, par arrêté du 18 avril 1967, d'un Fonds d'expansion économi
que et de reconversion régionale, destiné à prendre en charge les dépenses décou
lant de l'application des lois des 17 et 18 juillet 1959, du 14 juillet 1966, et de toutes 
dispositions légales nouvel'les ayant le même objet. Par arrêté du 19 février 1969~ la 
dotation de ce fonds se monte à 700 millions de francs pour l'année budgétaire 1969. 

III. Moyens de la politique régionale 

Les lois de 1959 et de 1966 ont recours aux mêmes instruments: bonification d'inté
rêt sur les crédits accordés aux entreprises localisées dans les régions couvertes par 
ces lois, primes en capital, garantie de l'État sur les crédits bonifiés, certains avan
tages fiscaux, et aménagement de terrains industriels. 

1) Bonification d'intérêt 

La bonification d'intérêt c<?.nstitue, de très foin, l'instrument le plus habituellement 
utilisé en Belgique pour promouvoir le développement régional. Cette bonification 
peut atteindre : 

- 2 Of0 , dans certains cas 4 'Of0 , sans que le taux ainsi réduit puisse être inférieur à 
1 10/0 dans 1~ cadre de la loi générale du 17 juillet 1959; 

- 4 10/0 , sans que le taux ainsi réduit soit inférieur à 1 'Ofo~ dans le cadre de la loi gé
nérale du 18 juillet 1959; 

- 5 'Ofo pendant 5 ans, et dans certains cas la bonification peut couvrir la totalité 
de la charge d'intérêt pendant les deux premières années, dans le cadre de la loi 
du 14 juillet 1966. 

2) Garantie de l'État 

La garantie de l'État peut être accordée au remboursement en capital, intérêts et 
accessoires des prêts ayant bénéficié d'une bonification d'intérêt. 
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3) Subvention et prime en capital 

Une subvention ou une prime en capital peut être octroyée aux entreprises s'implan
tant dans les régions de développement : 

- pouvant atteindre 20 Ofo du coût de l'investissement en immeubles bâtis ou non 
bâtis, et 7,5 CJ'0 de celui de l'investissement en matériel, mais pouvant être portée 
respectivement à 30 '7o et 10 '70 dans certains cas, dans le cadre des lois de 1959; 

-pouvant représenter un montant correspondant à la bonification d'intérêt dans le 
cadre de la loi de 1966. 

4) Avantages fiscaux 

Les principaux avantages fiscaux suivants sont accordés aux investissements qui se 
réalisent dans les régiops de développement : 

- exonération de l'impôt sur les subventions ou primes en capital accordées par 
l"État en vertu des lois régionales; 

- exonération décennale du précompte immobilier sur les bâtiments et les terrains 
construits ou achetés avec les aides de l'État (bonification d'intérêt, garantie de 
l'État, subvention); 

- déduction, dans le calcul des amortissements, des subventions accordées en vertu 
des lois régionales; 

- autorisation de pratiquer~ sur le matériel, l'outillage et les bâtiments industriels, 
un amortissement annuel égal au double de l'annuité d'amortissement normal, et ce 
pendant les trois premières années imposables. 

5) Aménagement de terrains industriels 

L'État, les provinces et les communes peuvent : 

- procéder à l'expropriation de terrains, considérés comme industriels dans les 
plans d'aménagement du territoire du Ministère des travaux publics; 

- constituer des sociétés d'équipement économique régional ayant pour objet 
d'aménager les terrains à des fins industrielles, et y construire des bâtiments à usage 
industriel, vendre ou louer ces terrains et les bâtiments industriels. 

6 Au total, les bonifications d'intérêt offertes par l'État dans le cadre de sa politi
que régionale peuvent atteindre, en équivalent-subvention, de 13 à 16,5 Ofo du capi
tal investi. n n'est pas possible d'évaluer avec précision le pourcentage que représen
tent les avantages fiscaux. 
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Résumé 

Depuis son lancement en 1959, la politique régionale belge s'est considérablement 
déveh:>ppée : 

- elle tend à résoudre tous les problèmes régionaux existant en Belgique, quelle 
qu'en soit l'importance; 

- elle s'étend à une partie très considérable du territoire belge; 

- elle s'est complétée par divers moyens, mais surtout les moyens existants ont été 
intensifiés; 

- elle n'apparaît pas comme très dépendante de la polüique économique générale, 
cette indépendance apparaissant notamment dans l'absence de programmation éco
nomique régionale. 

IV. Traits essentiels de la politique et de l'évolution régionales 

1) La délimitation régionale 

L'appréciation des résultats de la politique régionale soulève le préalable du choix 
d'une déHmitation régionale. 

La loi régionale de 1959 prévoyait 15 «régions de développement». Il s'agit là d'un 
chiffre élevé pour un pays de l'étendue de la Belgique. Certaines de ces régions sont 
d'ailleurs de faible importance et ne sont peuplées que des quelques milliers d'habi
tants. 

La loi régionale de 1966 n'a pas repris la terminologie de « régions de développe
ment», mais s'applique à près de 700 communes, soit près du quart du nombre de 
communes existant en Belgique. 

Du point de vue de la délimitation régionale, l'Institut national de statistique re
groupe les unités administratives en trois régions: Nord (région flamande). Sud (ré,. 
gion wallonne) et bruxelloise. Cette délimitation est reprise ci-après. 

2) Les objeCtifs de fa politique régionale 

Les objectifs de la politique régionale en Belgique n'ont jamais été clairement défi
nis. Ils apparaissent plutôt par la nature des problèmes qui, selon les lois elles-mê
mes, caractérisent les régions en faisant l'objet. 

Ces problèmes sont : 
- en ce qui concerne la loi de 1959 : le chômage, l'émigration définitive de la po
pulation, les migrations alternantes de travailleurs, le déclin d'activités économiques 
importantes; 
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- en ce qui concerne la loi de 1966 : la récession des régions charbonnières et les 
problèmes aigus et urgents de certaines régions. 

Comme déjà mentionné, les lois belges n'indiquent pas à partir de quel seuil les pro
blèmes régionaux justifient l'intervention des pouvoirs publics. 

3) L'évolution régionale 

Si l'on se réfère à .l'indicateur le plus synthétique, qui est constitué par le produit 
intérieur brut par habitant, on constate que, de 1958 à 1966, pour la Belgique = 100, 
l'indice est passé pour la région nord de 87.4 à 92,1, et pour la région sud de 98,3 à 
90,5, tandis que pour la région bruxelloise, il se maintenait à 145. 

Cette évolution corresP.Ond à un taux de croissance annuel de l'ordre de 4 9'0 dans 
la région nord, de 2,5 !Cfo dans la région sud et de 4 'o/0 dans la région bruxelloise. 

Tandis que la part de la région bruxelloise dans le produit intérieur de la Belgique 
restait sensiblement égale, celle de la région nord augmentait de 2,3 9'0 et celle de 
la région sud diminuait de 3,1 9'0 en dix ans. 

4) La réalisation des obectifs régionaux 

a) Chômage et emploi 

La réduction du chômage et la création d'emplois nouveaux constituent un des ob
jectifs principaux de l'a politique régionale. 

A cet égard, c'est la région nord qui, en 1958, présentait le chiffre le plus élevé de 
chômage: 79 000 unités, soit 7,8 9'0 • Ce chiffre a considérablement diminué jusqu'en 
1964 pour remonter en 1968 à 49 000 unités, soit 4,5 ICJ0 • Parallèlement, l'emploi dans 
l'industrie charbonnière dans cette région a diminué de 16 000 unités en quinze ans, 
soit 40 9'0 • 

Dans la région sud, le chômage atteignait 24 000 unités en 1958, soit 3,8 'o/0 . Après 
une légère baisse en 1964, il est remonté à 46 000 unités en 1968, soit 6,6 'o/0 • En 
même temps, l'emploi dans l'industrie charbonnière dans cette région a diminué de 
90 000 unités, soit 77 9'0 • 

Indépendamment de la région bruxelloise où le chômage est de 2,6 9'0 en 1968, on 
peut dire que ies deux régions nord et sud ont suivi en dix ans, une évolution diver
gente: diminution du chômage de 30 000 unités soit 38 o/0 dans la région nord; aug
mentation du chômage de 19 000 unités soit 80 'o/0 dans la région sud. 

Cette évolution se vérifie dans le nombre des emplois qui ont été créés avec l'aide 
des bonifications d'intérêt octroyées en vertu des lois de 1959 et 1966. De 1959 à 
1967, les investissements nouveaux ayant bénéficié de ces aides ont donné lieu à la 
création de ·159 000 emplois nouveaux, dont 113 000 en région nord (ou 71,2 9'0 ), 

41 500 en région sud (ou 26 'o/0 ), et 4 300 en région bruxelloise (ou 2,8 'o/0 ). 
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b) Migrations inte"égionales 

L'émigration définitive d'une partie importante de la population constitue un autre 
critère justifiant la politique régionale. A cet égard, ·la balance des migrations inter
régionales en Belgique fait apparaître que, de 1958 à 1966: 
- la région nord est restée au même niveau; 
- la région sud a perdu 26 000 habitants; 
- la région bruxelloise a gagné 26 000 habitants. 

Mais ces totaux pour l'ensemble de la période considérée n'indiquent pas l'évolu
tion suivie et qui peut se résumer comme suit : 
-la région nord a connu, vis-à-vis du reste du pays et annueHement, un solde mi
gratoire négatif de l'ordre de 3 000 personnes de 1958 à 1962, et depuis 1964 un 
solde migratoire positif de 4 000 à 5 000 personnes; 
- l:a région sud a connu, vis-à-vis du reste du pays, un solde migratoire constam
ment négatif de l'ordre de 4 000 à 5 000 habitants par an; 
- la région bruxelloise a connu, vis-à-vis du reste du pays et annuellement, un sol
de migratoire positif de l'ordre de 7 000 à 8 000 personnes de 1958 à 1962; depuis 
1964, elle présente un solde migratoire négatif de l'ordre de 3 000 personnes. 

c) Investissements nouveaux 

Le déclin d'activités économiques importantes figure également parmi l'es problèmes 
justifiant une politique régionale, ce qui signifie que ces activités doivent être rem
placées par des investissements nouveaux. 

Ceux-ci peuvent s'apprécier au triple point de vue de leur montant, des crédits 
accordés en vue de leur réalisation, et du coût des bonifications d'intérêt dont ont 
bénéficié ces crédits. 

En ce qui concerne les investissements qui ont ont été réalisés avec le concours des 
bonifications d'intérêt, il:s se sont élevés, de 1959 à 1967. à 173,4 milliards de francs, 
dont 100,5 milliards de francs en région nord (58 'o/0 ), 68,6 milliards de francs en 
région sud (39,5 'o/0 ) et 4,3 milliards de francs en région bruxelloise (2,5 'o/0 ). 

Du point de vue sectoriel, ces investissements se ventilent en trois branches princi
pales: métallurgie (37,5 1o/0 ), fabrications métalliques (26 'o/0 ) et industries chimiques 
(18,5 'o/0 ). 

n est également intéressant de classer ces investissements selon qu'ils comportent la 
création d'entreprises nouvelles ou qu'ils contribuent à 1l'extension ou à 'la moderni
sation d'entreprises existantes. A l'échelle de la Belgique apparaît un équilibre relatif 
entre ces deux types d'investissement. 

Par contre, au niveau régional, on observe une très nette différence : 
- les investissements nouveaux se sont implantés à concurrence de 77 'o/0 dans la 
région nord et de 23 'o/0 dans la région sud; 
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- les investissements d'extension ou de modernisation se sont concentrés pour 
42 ·o/0 dans la région nord, 53 'o/0 dans la région sud et 5 ~0 dans la région bruxelloise. 

En ce qui concerne les crédits ayant donné lieu à ces investissements, et ayant béné
ficié de bonifications d'intérêt, ils représentent, de 1959 à 1967, un montant total de 
83,6 milliards de francs, répartis en 48,4 milliards de francs en région nord (57,9 'o/0 ), 

31,9 milliards de francs en région sud (38,2 'o/0 ), et 3,3 milliards de francs en région 
bruxelloise (3,9 'o/0 ). 

Enfin, les bonifications d'intérêt octroyées de 1962 à 1967 ont représenté un coût 
pour l'État de 6,6 milliards de francs, dont 4,1 milliards de francs en région nord 
(62 'o/0 ) et 2,5 milliards de francs en région sud (38 'o/0 ). 

d) Synthèse régionale 

Au total, les actions directes de la politique régionale en Belgique peuvent se résu
mer comme suit : 
- la région nord a reçu près de 60 ~0 des crédits et des investissements, et environ 
70 Ofo des emplois nouveaux; la charge de la politique dans cette région représente 
62 o/0 du coût total de la politique pour l'État; 
- la région sud a reçu près de 40 'o/0 des crédits et des investissements et environ 
30 'o/0 des emplois nouveaux; la charge de la politique dans cette région représente 
38 % du coût total de la politique pour l'État; 
- la région bruxelloise figure pour mémoire dans cette politique. 

V. Principaux problèmes 

1. La politique régionale belge, qui trouve sa source dans les lois de 1959 et 1966, 
ne s'inspire pas de critères précis d'intervention; elle s'applique à une aire géogra
phique qui, pour l'es deux lois réunies, couvre près de 40 'o/0 de la superficie du terri
toire belge; elle ne prévoit pas d'intensité variable des aides selon l'acuité des pro
blèmes régionaux. 

Les lois de 1959 et 1966 ont englobé un ensemble de« zones» confrontées avec des 
problèmes non seulement différents, mais surtout présentant une gravité ou une 
acuité nullement comparables l'es uns avec les autres. Comme des aides identiques 
étaient offertes aux nouveaux investissements dans ces région~ privilégiées, il était 
sans doute normal que les activités nouvelles désireuses de bénéficier de ces aides 
recherchent les localisations qui, à aides égales, offraient les avantages l'es plus 
grands, notamment en matière d'équipements régionaux. ll semble, par conséquent, 
naturel que les implantations d'activités nouvelles se soient produites dans les zones 
qui étaient confrontées avec les problèmes les moins graves ou qui ne connaissaient 
pas de difficultés réelles. 
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Concrètement, on peut dire que la politique régionale belge a contribué à améliorer 
sensiblement la situation que pouvait connaître la région nord au début de cette po
litique, en 1959. Elle a notamment permis un développement considérable de la ré
gion d~ Anvers, dont le taux de croissance est le plus élevé de toute la Belgique, 
même y compris de l'arrondissement de Bruxelles. 

Parallèlement, la situation de la région sud s'est sensiblement détériorée au cours des 
dix dernières années; le taux de croissance est, pour la dernière année disponible 
(1966), proche de 1 :o/0 , taux le plus faible enregistré depuis 1958. 

TI semble que le principal problème qui se pose à 1a politique régionale belge soit 
celui d'une dispersion moins grande des moyens mis en œuvre, ce qui implique un 
choix prioritaire des parties de régions confrontées avec les difficultés les plus im
portantes. 

2. Trois éléments paraissent devoir être pris en considération lorsqu'on envisage les 
perspectives de la politique régionale en Belgique. 

A. L'évolution économique régionale 

La disparité constatée au cours de ces dix dernières années dans l'évolution écono
mique risque de s'aggraver dans 'les années à venir. 

Dans la région nord-ouest, de nouveaux investissements sont en cours de réalisation 
et contribueront à la poursuite de l'expansion. 

Dans les régions nord-est et sud, par contre, le déclin de l'industrie charbonnière 
semble devoir se poursuivre avec les conséquences qu'il est susceptible d'entraîner 
pour les régions concernées. · 

B. La venue à expiration des lois régionales 

Les lois régionales de 1959 et 1966 venaient à expiration fin 1968, mais ont été pro
rogées jusqu'au 30 juin 1969. 

Dès avant la crise gouvernementale de mars-juin 1968, des projets avaient été éla
borés de refondre les lois régionales existantes au profit de dispositions nouvelles 
tenant mieux compte des problèmes. 

La déclaration gouvernementale du 12 juin 1968 et le projet de loi d'octobre 1968 
prévoient d'ailleurs : 
- l'élaboration d'une nouvelle loi sur le développement régional en remplacement 
des l'ois existantes; 
- la détermination des régions selon des critères objectifs, définis parie Bureau de 
programmation économique, en coopération avec les milieux scientifiques, régionaux 
et européens; 
- la révision régulière des régions de développement, en fonction des résultats ob
tenus. 
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C. La décentralisation économique 

Le programme du gouvernement belge actuel prévoit, indépendamment des aspects 
rappelés ci-dessus, la planification et la décentralisation économiques, c'est-à-dire 
la reconnaissance des trois entités régionales : flamande, wallonne et bruxelloise. 

Cette décentralisation comporterait : 
- la reconnaissance des conseils économiques régionaux (pour la Flandre et pour 
la Wallonie) et la création d'un conseil économique régional (pour le Brabant ou la 
région bruxelloise) comme organismes consultatifs régionaux; 
- la création de sociétés de développement régional. 

n est hors de doute que ces propositions entraîneraient des modifications de la po
litique régionale en Belgique. 
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l. 
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CINQUIÈME PARTIE 

LA POLITIQUE RÉGIONALE AUX PAYS-BAS 

1. Cadre institutionnel et administratif 

La politique régionale des Pays-Bas relève de dispositions législatives ou adminis
tratives. 

Les responsabilités sont partagées de la manière suivante : 

1) Le Ministère des affaires économiques est le responsable de la politique. 
Quels que soient les instruments de politique régionale auxquels les Pays-Bas ont eu 
recours, c'est le Ministère des affaires économiques qui, depuis le début de la poli
tique régionale en 1951, apparaît comme en étant l'organe principal. C'est lui qui 
définit la politique. son aire géographique d'application, les moyens auxquels elle 
a recours, l'octroi des aides régionales. 

2) Le service national de l'aménagement du territoire (Rijks Planologische Dienst) 
est responsable de l'aspect physique de l'aménagement du pays,. et notamment de 
l'élaboration des plans régionaux sous l'angle des diverses affectations du sol. 

3) La coordination entre les ministères intéressés à la politique régionale est assurée 
par une Commission interdépartementale des régions à stimuler. 

4) Les provinces jouent un rôle particulier par le truchement de leurs instituts éco
nomiques et techniques, qui assurent un rôle d'étude, de conseil et de promotion du ... 
développement régional. 

5) Enfin, les communes interviennent également dans la politique régionale, notam
ment en ce qui concerne l'aménagement des terrains. Les bourgmestres néerlandais 
disposent de plus de pouvoirs que ceux des autres pays de la Communauté. 

II. Principaux objectifs de la politique régionale, état actuel et évolution des 
conceptions 

1) D'une manière générale, les objectifs de la politique régionale néerlandaise consis
tent à établir un équilibre relatif dans la répartition de la population et des activités 
économiques sur l'ensemble du territoire: 

-par un freinage de la concentration dans l'Ouest du pays. A ce sujet, il convient 
de rappeler que les trois provinces occidentales (correspondant à la région ouest des 
Pays-Bas) ont une population de 5,8 millions d'habitants, soit 47 ~0 de la population 
totale, alors qu'elles ne représentent qu'une superlicie de 21 0(0 du territoire national. 
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Mais à une échelle plus petite, le« Randstad Rolland» constitué par l'ensemble des 
agglomérations d'Amsterdam, Rotterdam. La Haye, Utrecht, est peuplé de 4 mU
lions d'habitants, soit 37 ·9'0 de la population totale sur 10 9'0 de Ja superficie totale; 
sa densité est de 2 500 habitants au km2• Bien que de nombreuses raisons expLiquent 
une telle concentration~ elle est considérée comme responsable du déséquilibre ré
gional existant dans le pays. Il convient par conséquent, sinon de l'arrêter, du moins 
de la freiner en rendant plus attrayantes pour l'industrie les autres parties du terri
toire néerlandais; 

- par un développement de certaines régions encore assez largement dépendantes 
de l'agriculture et qui sont confrontées avec un chômage structurel; 
- par une reconversion ?es régions ayant une structure basée sur des industries 
en récession, à savoir principalement l'industrie charbonnière, et en second lieu 
l'industrie textile. 

2) La politique régionale néerlandaise a connu diverses phases qui peuvent être 
schématisées comme suit : 

A. Dans une première phase, qui correspond au lancement de la politique entre 1951 
et 1953, l'accent porte uniquement sur l'équipement en infrastructure de· quelque 
9 « régions de développement » situées dans 8 des 11 provinces que comptent les 
Pays-Bas. 

B. Mais à cette première phase, très courte, succède une deuxième qui s'étend de 
1953 à 1959 et qui a pour objectif la disparition du chômage régional par l'industria
lisation régionale, celle-ci à son tour favorisée par un système de primes au dévelop
pement industriel. 

C. Depuis 1959, la politique régionale néerlandaise s'est étendue à trois grands en
sembles territoriaux, le premier,. et de loin le plus vaste, englobant tout le nord du 
pays,. les deux autres moins importants situés au sud-ouest et au sud-est. En même 
temps, une hiérarchie était établie entre des noyaux industriels «primaires» et «se
condaires» traduisant une volonté de concentrer davantage les aides sur un nombre 
Limité de centres, et de tenter de provoquer dans ces centres un développement au
tonome. 

D. De,puis 1966, la politique régionale néerlandaise s'étend à la région charbonnière 
du sud de la province du Limbourg qui connaît depuis lors une régression et un 
chômage relativement importants. On peut faire figurer dans cette dernière phase 
de reconversion les mesures qui ont été prises récemment en faveur de la région lai
nière de Tilbourg. 

E. Depuis 1968, les Pays-Bas se sont engagés dans la voie de la planification régio
nale en se fixant l'an 2000 comme objectif. Si aucune mesure effective ne semble 
encore avoir été prise dans cette perspective, il est intéressant que celle-ci soit ce
pendant déjà mentionnée à l'appui de la poursuite de la politique actueHe. 
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F. Enfin, il convient de mentionner que si une histoire de la politique régionale néer
landaise commence en 1951, les Pays-Bas constituent probablement le pays de la 
Communauté où une teHe politique existait avant que la politique régionale ne fasse 
partie de l'arsenal législatif des États. Depuis des siècles, les Pays-Bas créent des 
«régions» qu'ils gagnent sur la mert et l'entreprise la plus importante est constituée 
par l'assèchement du Zuiderzee (maintenant IJsselmeer). Cette politique relève d'un 
objectif constant: permettre à une population en très rapide accroissement de vivre 
sur un territoire exigu, par une utilisation intégrale de ce territoire. 

G. Au total, et actuellement, la politique régionale néerlandaise s'applique à quatre 
« ensembles régionaux » appelés « régions de stimulation » qui englobent : 

- l'extrême Nord des Pays-Bas (la totalité des provinces de Groningue, Frise et 
Drenthe et une partie de l'Overijssel); 
- le Nord de la province de la Hollande septentrionale; 
- le Sud-Ouest (c'est-à-dire la Zélande); 
- le Sud-Est (une partie des provinces du Brabant septent~ional et le Limbourg). 

Cet ensemble régional correspond à 46 'o/0 du territoire et 21 o/0 de la population des 
Pays-Bas. 

Les moyens de cette politique sont concentrés sur un nombre relativement l:imité de 
« noyaux de développement » au bénéfice desquels sont orientées les aides régionales. 

Au total, 47 noyaux de développement ont été créés aux Pays-Bas, noyaux entre les
quels existe une certaine hiérarchie sous la forme de 20 centres «primaires» et 
27 centres «secondaires». 

III. Moyens de la politique régionale 

Les moyens de la politique régionale néerlandaise peuvent être groupés sous trois 
titres principaux : infrastructures, aides financières, planification sociale. 

A. Travaux d'infrastructure 

Depuis son début en 1951, la politique régionale a accordé une place essentielle à 
l'amélioration des infrastructures régionales. Sous cette rubrique, il faut entendre les 
infrastructures dans le sens le plus large du terme, c'est-à-dire à la fois: 

- l'amélioration des voies de communication (canaux, routes), l'aménagement de 
zones industrielles, la création ou la modernisation de services publics; 
- les travaux d'infrastructure au triple niveau national, provincial et communal. 

Dans certains cas, l'intervention de l'État peut atteindre jusqu'à 95 'o/0 du coût de 
ces travaux. 

Pour les seules dix dernières années, on peut chiffrer à 725 millions de florins (soit 
environ 10 milliards de francs belges) les travaux d'infrastructure réalisés dans les 
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régions de dével'oppement. La majeure partie de ces dépenses se localise dans les 
régions du Nord des Pays-Bas. 

B. Aides financières 

Les aides financières régionales néerlandaises comportent des primes en capital. un 
abattement sur le prix des terrains, des bonifications d'intérêt, la garantie de l'État 
et des prises de participation. 

1) Primes en capital 

Le régime est différent selon la localisation géographique. 

a) Dans toutes les régions de développement autres que le Nord et le Limbourg mé
ridional: 
- dans les centres de développement primaires, prime de 30 florins/m'2 pour la 
première tranche de 2 000 m2 de surface de plancher, 45 florins/m'2 pour la tranche 
suivante de 2 000 m2, et 60 fl'orins/m2 pour les constructions dont la superficie dé
passe 4 000 m2; 
- dans les centres de développement secondaires: prime de. 30 florins/m2 dans 
tous les cas; 
- dans chaque cas, un maximum de 1,5 million de florins. 

b) Dans les régions de développement du Nord et du Limbourg: prime de 60 flo
rins/m'2 avec un maximum de 3 millions de florins par cas; 

c) Dans toutes les régions de développement: prime égale à 25 'o/0 du montant des 
immobilisations en cas de création et de 15 'o/0 en cas d'extension, avec un plafond 
respectif de 3 millions et de 1,8 miHion de florins. Ces primes ne peuvent être cumu
lées avec celles citées sous a) et b) ci-dessus, mais les investisseurs ont le choix du 
régime qui leur est le plus avantageux. 

2) Abattement sur le prix des terrains 

Réduction de 50 'o/0 du prix d'achat du terrain sur lequel est construite une nou
velle entreprise, dans la mesure où .la construction couvre au moins un cinquième de 
la superficie du terrain. 

3) Bonifications d'intérêt 

Uniquement dans les régions du Nord et.du Limbourg méridional, bonification d'in
térêt de 3 'o/0 pendant 15 ans. 

4) Garantie de l'État 

La garantie de l'État peut être consentie au bénéfice des prêts accordés par la Ban
que nationale d'investissement (Herstelbank). 
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5) Prises de participation 

L'État prendra des participations, directes ou indirectes, dans le capital des en
treprises qui s'établissent dans les régions du Nord et du Limbourg méridional. 

6) Au total, les aides régionales néerlandaises peuvent, en cas de cumul autorisé. 
atteindre un maximum de 35 ;o/0 en équivalent-subvention du montant du capital 
investi. 

C. Planifk:ation sociale 

La planification sociale tient un rôle important dans la politique régionale néerlan
daise. Elle relève du Ministère du travail, et vise à améliorer l'environnement social, 
à rendre les mentalités accueillantes à l'industrialisation, et à équiper socialement et 
culturellement les régions. 

La planification sociale porte par conséquent sur la création d'écoles et de centres 
de formation professionnelle, de complexes sportifs et médico-sociaux, de centres 
culturels (théâtres, bibliothèques), de services sociaux. 

Résumé 
Depuis son lancement en 1951, hi politique régionale néerlandaise n'a cessé de se 
développer : 
- en essayant de résoudre aussi bien les problèmes des régions moins développées 
que ceux des régions d'ancienne industrialisation; 
- en s'étendant à une fraction très considérable du territoire néerlandais; 
- en intensifiant et en multipliant les moyens auxquels elle a eu recours; 
- en apparaissant comme une politique cohérente, partie intégrante à la fois de la 
politique de croissance économique et de la politique d'aménagement du territoire. 

IV. Traits essentiels de l'évolution régionale 

1. Le cadre régional 

L'appréciation des actioris de la politique régionale soulève le préalable du choix 
d'une délimitation régionale. 

Si les décrets néerlandais s'appliquent à des régions «de stimulation» et «de re
structuration», il n'existe pas, sauf erreur, de statistiques relatives à ces régions. 

Par contre, les statistiques néerlandaises regroupent assez généralement les onze 
provinces en quatre régions: Nord, Est, Ouest et Sud (1). Bien que cette délimitation 

(1) Les régions ainsi définies correspondent au regroupement suivant: 
- Nord : Groni!n:gue, Frise, Drenthe; 
- Est: Overijssel, Gelderland; 
- Ouest : Hollande septentrionale, Hollande méridionale, Utrecht; 
- Sud : Zélande, Brabamt septentrional, Limbourg. 
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régionale ne cdincide pas parfaitement avec celle des régions faisant l'objet de la 
politique régionale, elle permet de suivre cell'e-ci avec une relative précision. 

2. Les actions directes de la politique régionale 

Les seules données disponibles quant aux actions directes de la politique régionale 
néerlandaise se rapportent au nombre d'emplois nouveaux créés dans l'es entreprises 
industrielles ayant bénéficié de la prime de développement régional. 

De 1957 à 1967, sur un total de 60 000 emplois industriels nouveaux créés aux Pays
Bas, près de 39 000 l'ont été dans des entreprises ayant teçu la prime, soit 56 o/0 du 
total, pour une population égale à environ 25 <;10 du pays. 

Cet accroissement est inégalement réparti, et l'on observe en particulier que les créa
tions d'emplois industriels ont moins que compensé les pertes d'emplois dans les 
deux provinces d'Overijssel et du Limbourg. 

V. Comparaison des objectifs de la politique régionale avec l'évolution régionale 

Cette comparaison peut s'appuyer sur les divers critères: population, migrations 
.interrégionales, population active et chômage. 

1. Population 

De 1958 à 1967, la population néerlandaise a suivi l'évolution régionale ci-après : 
.. 

1958 1967 

Régions 

1 1 

Chiffres absolus % Chiffres absolus % (millions) (millions) 

Nord 1,25 11,2 1,38 10,9 

Est 2,01 17,9 2,36 18,8 

Ouest 5,37 47,7 5,91 46,6 

Sud 2,61 23,2 3,01 23,8 

Pays-Bas 11,24 100 12,66 100 

Il apparaît que, relativement, l'importance de l'Ouest a légèrement diminué dans 
l'ensemble néerlandais, mais également celle du Nord. Les régions bénéficiaires sont 
l'Est et le Sud. 

2. Migrations interrégionales 

Étant donné l'absence de séries statistiques pour un certain nombre d'indicateurs, 
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les migrations interrégionales constituent un point de repère très important de l'évo
lution régionale. 

En résumé, le trait essentiel réside dans un renversement des soldes migratoires in
terrégionaux. 

Il existait en effet un mouvement migratoire séculaire, positif pour !<'Ouest. et négatif 
pour le Nord. Au cours de ces dix dernières années, ce mouvement a été profoJ;Idé
ment modifié. 

En 1957, l'Ouest avait encore un solde migratoire positif de 6 000 personnes vis-à- · 
vis du reste du pays. Ce solde a progressivement diminué pour devenir négatif à 
partir de 1961 et atteindre 10 000 personnes en 1966 (3 000 en 1967). 

Par contre le Nord, qui avait un solde négatif de 9 000 personnes en 1957, a vu ce 
solde diminuer et devenir légèrement positif au cours de ces dernières années. 

Le Sud, et surtout l'Est, continuent d'enregister des soldes migratoires positifs. 

En s'appuyant sur les mouvements migratoires interrégionaux, il semble que le pro
cessus de concentration dans l'Ouest soit quelque peu ralenti. 

3. Population active 

L'analyse de la structure de la population active aux Pays-Bas montre une baisse 
de la part de celle-ci dans l'agricul,ture, un statu quo dans l'industrie, et une augmen
tation dans les services. 

Régionalement, les traits les plus significatifs sont les suivants : de 1955 à 1965 : 

Le Nord a vu sa dépendance vis-à-vis de l'agriculture passer de 26 à 16 o/0 , tandis 
que la part de sa population dans l'industrie passait de 31 à 40 Of0 • 

La dépendance de l'Ouest vis-à-vis du secteur tertiaire s'est encore accrue, passant 
de 54 à 58%. 

Si le Sud présente une évolution relativement favorable, le Limbourg enregistre une 
baisse absolue de son emploi industriel: de 1965 à 1967, celui-ci a baissé de 6 Ofo 
par an, situation due essentiellement à l'industrie charbonnière. 

4. Chômage 

De 1958 à 1963, le chômage a enregistré une baisse continue aux Pays-Bas. Depuis 
lors, il a constamment augmenté, particulièrement dans le Nord et le Sud. 

En 1967, pour une moyenne nationale de 3,6 Ofo il atteignait 10,6 'o/0 dans la province 
de Drenthe et 6,2 o/0 dans le Limbourg. 

VI. Principaux problèmes 

1. Le manque de statistiques ne permet pas d'apprécier comme il conviendrait la 
politique régionale néerlandaise. 
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On constate, toutefois, que la concentration jugée excessive de la population et des 
activités dans l'Ouest ait été sensiblement freinée, et que, par ailleurs, des régions 
encore très largement agricoles comme le Nord se sont engagées dans une industria
lisation accélérée. 

2. Les perpectives de la politique régionale néerlandaise reposent sur deux éléments. 

A. L'évolution économique régionale 

Le sud du Limbourg continuera d'être confronté, au c~urs des années à venir, avec 
la poursuite du déclin de son industrie charbonnière. C'est dans cette région que 
pourraient se situer les problèmes régionaux les plus difficiles des Pays-Bas. 

A l'opposé, le nord des Pays-Bas dispose depuis plusieurs années d'une ressource 
nouvelle constituée par le gaz naturel, au départ de laquelle de nouvelles impl'anta
tions industrielles peuvent être réalisées. 

B. L'aménagement du territoire 

TI n'existe probablement aucun pays membre de la Communauté européenne dans 
lequel l'aménagement du territoire a une signification aussi grande qu'aux Pays
Bas: organiser le territoire pour permettre à une population ayant le plus fort taux 
d'accroissement d'Europe d'y vivre. 

D'ici à l'an 2000, les Pays-Bas auront une population de 20 millions d'habitants 
avec une densité de 600 habitants au km·2• Afin d'éviter une concentration insuppor
table dans l'Ouest, il est prévu que des migrations portant sur 3 millions d'habitants 
devront être encouragées de FOuest et du Sud vers le Nord et l'Est. Ceci ne pourra 
être réalisé que par l'industrialisation de ces régions, qui devra à son tour être sti
mulée par une politique régionale. 

Poursuivant une tradition séculaire, c'est vers la mer que le Pays-Bas comptent por
ter leur effort d'équipement et d'industrialisation. Indépendamment de l'Europort en 
cours d'achèvement, et du plan« Delta», en voie de réalisation, le gouvernement se 
propose, dans les années à venir, de créer de nouveaux ports et de développer des si
tes côtiers en divers points du littoral de la mer du Nord. 

Enfin, l'assèchement de l'IJsselmeer se poursuivant, permettra d'y créer une ville 
nouvelle atteignant 100 000 habitants en l'an 2000. 
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SIXIÈME PARTIE 

POLITIQUE RÉGIONALE AU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

1. Cadre institutionnel et administratif 

La politique régionale du grand-duché de Luxembourg relève de dispositions lé
gisl~ves, qui confient au Ministère de l'économie nationale la responsabilité de 
cette politique. 

II. Principaux objectifs de la politique régionale, état actuel et évolution des 
conceptions 

1. D'une manière générale, les lois luxembourgeoises relatives à la politique régio.· 
nale ont pour but d'améliorer l'équilibre régional .. En fait, les textes législatifs qui 
sont le support de la politique régionale luxembourgeoise n'ont qu'une portée 
partiellement régionale. En effet : 

- ils s'attachent à l'amélioration de la structure économique luxembourgeoise, 
c'est-à-dire principalement à sa diversification, l'économie de ce pays dépendant 
principalement de 1a sidérurgie; 

- ils n'indiquent pas les régions qui doivent bénéficier des aides, l'appréciation en 
étant laissée au gouvernement. 

La faible dimension du grand-duché de Luxembourg justifie sans doute l'absence de 
régionalisation de son territoire. 

Toutefois, les objectifs régionaux poursuivis par la politique luxembourgeoise sem
blent pouvoir être résumés comme suit : 

- diversification de la région minière et sidérurgique du canton d'Esch, dont l'in
dustrie sidérurgique représentait en 1962 64 Ofo du produit intérieur brut de l'indus
trie luxembourgeoise, et contribuait à concurrence de 85 'o/0 au totai des exporta
tions luxembourgeoises; 

- industrialisation de la partie septentrional'e du pays, appelée Oesling, qui cor
respond aux Ardennes l·uxembourgeoises~ et qui se caractérise par une dépendance 
importante vis-à-vis de l'agriculture, un déclin de ses activités traditionnelles (bois, 
cuir) et une émigration constante de ses habitants. _ 

2. Il semble malaisé de parler de phases dans la politique régionale lUxembourgeoise. 
Celle-ci, lancée en 1962, s'est vue confirmée en 1967 par la prorogation et le renfor
cement des aides régionales existantes. 
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III. Moyens de la politique régionale 

La politique régionale luxembourgeoise se traduit par les aides suivantes : 

- une bonification d'intérêt pouvant atteindre 4 o/0 , sans que le taux puisse jamais 
être inférieur à 1 'o/0 ; 

- la· garantie de l'État pour .le remboursement des prêts bonifiés, limitée à 50 9'o 
du montant de ces prêts; 

- une subvention en capital pouvant atteindre 15 9o du coût de l'investissement; 

- certains dégrèvements fiscaux; 

- l'aménagement par les pouvoirs publics de zones à usage industriel. 

Au total, les aides cumul'ées peuvent représenter pusqu'à 25 'o/0 du total de l'inves
tissement. 

IV. Traits essentiels de l'évolution régionale 

1. Le cadre régzbnal. 

Bien que le grand-duché de Luxembourg ne fasse l'objet d'aucune délimitation ré
gionale dans le cadre des lois destinées à améliorer sa structure régionale, il est pos
sible de distinguer : 
- d'une part, la zone de concentration d'Esch, dont le canton est peuplé de 110 000 
habitants, ou 35 ·o;o du total de la population luxembourgeoise; 
- d'autre part, la zone en déclin de l'Oesling (ou Ardennes) peuplée de 24 000 ha
bitants ou 7 'o/0 du total. 

2. Les actions directes de la politique régionale 

Les actions directes de la politique régionale luxembourgeoise peuvent s'apprécier 
en s'appuyant sur le nombre d'emplois nouveaux créés. Ceux-ci s'élèvent à quelques 
milliers, qui ne sont pas ventilés géographiquement. · 

V. Comparaison des objectifs de la politique régionale avec l'évolution régionale 

En ce qui concerne la diversification de la structure économique luxembourgeoise, 
on enregistre que celle-ci est relativement moins dépendante de la sidérurgie, qui ne 
représente plus, en 1965, que 60 'o/0 du produit intérieur brut de l'industrie (contre 
64 'o/0 en 1962) et que 75 'o/0 du total des exportations (contre 85 'o/0 en 1962). 

En ce qui concerne le développement de la région des Ardennes, les quelques créa
tions d'entreprises nouvelles dans cette région ont largement contribué à y réduire le 
chômage; par contre, le mouvement migratoire semble se poursuivre. 
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VI. Principaux problèmes 

La politique régionale luxembourgeoise est d'une portée limitée, étant donné la fai
ble étendue du pays. 

Cependant, sur un petit espace. on constate un déséquilibre tout à fait exceptionnel 
dans la concentration géographique et sectorielle des activités et de la population. 

Si l'évolution de la sidérurgie européenne devait se traduire par un abandon progres
sif des sites continentaux pour des sites maritimes, un problème aigu se poserait au 
grand-duché de Luxembourg. Il semble donc parfaitement justifié que la politique 
régionale soit poi.J.rsuivie et intensifiée dans l'avenir. 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

1. Depuis ia fin de la deuxième guerre mondiale, l'a politique régionale occupe une 
importance accrue dans tous les pays de la Communauté. ll est intéressant de savoir 
dans quelle mesure ces efforts ont été couronnés de succès, quels sont- les change
ments intervenus dans la situation globale des régions et quel a été le déyeloppement 
des unes et des autres. Dans les États membres il existe certes sur ces questions une 
multitude de rapports et d'analyses; cependant, ceux-ci sont établis la plupart du 
temps dans le cadre national et une vue d'ensemble à l'échelle de la Communauté 
fait défaut. 

2. Une difficulté majeure se présente malheureusement pour une telle analyse: les 
informations sont rarement homogènes sous les différents points de vue. Ce manque 
d'homogénéité s'est fait sentir notamment dans les trois domaines suivants: 
- celui des notions statistiques, des méthodes de coliecte des données et de leur 
dépouiillement, 
- celui des périodes considérées: les années des recensements, des enquêtes, des 
sondages, etc., divergent presque toujours. 
- celui de définitions des régions : les unités retenues dans les différents pays ne 
sont pas délimitées suivant les mêmes critères; elles sont même, à l'intérieur de cer
tains pays, assez hétérogènes. 

Pour obtenir la comparabilité des données sous ces différents aspects, de multiples 
travaux d'homogénéisation devront être désormais poursuivis. En attendant les ré
sultats de ces travaux~ les analyses comme celle présentée ci-après doivent se baser 
sur les données hétérogènes disponibles; il en résulte que leurs conclusions doivent 
être utiljsées avec circonspection. 

3. Compte tenu de 1:a limitation nécessaire à quelques aspects majeurs, certaines 
questions, dont l'importance est évidente, n'ont pas été traitées, telle que par exem
ple la ventilation des branches à l'intérieur des régions et le chômage. Ces problèmes 
et bien d'autres qui doivent encore être approfondis, seront mentionnés en marge 
de l'exposé qui suit et pourront faire l'objet d'études à entreprendre ultérieurement. 

L'étude ci-après est ainsi limitée à l'examen des régions de la Communauté sous les 
trois seuls aspects suivants, considérés comme primordiaux : 
- évolution démographique, 
- population active et emploi, 
- produit et revenu. 

Sous chacun de ces aspects. a été analysée la situation avant la création du Marché 
commun, ainsi que l'évolution au cours des 10 à 15 dernières années, en vue de dé
gager les structures et les tendances déterminant la physionomie régionale de la 
Communauté. 
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Il s'agit donc ici d'une analyse horiwntale qui donne, sous l'angle de chaque aspect 
mentionné, une vue générale sur l'e développement régional au niveau de chaque 
pays et au niveau de la Communauté. En revanche, ce bilan ne traite pas des rela
tions et des interférences verticaLes entre ces domaines (par exemple : rapport entre 
l'évolution démographique et la population active, entre l'emploi et le produit, etc.), 
que ce soit pour la totalité des régions ou pour certaines d'entre elles. Ceci implique 
également qu'il ne s'attache pas à une analyse des causes qui ont déterminé l'évolu
tion de telle ou telle région. 

4. En ce qui concerne la dimension des régions, l'étude est effectuée à deux niveaux 
différents : d'abord à celui de trois ou quatre grandes zones géographiques, ensuite 
sur la base d'environ 10 unités régionales dont chaque pays est composé (ll). Ce 
procédé, imposé par les disponibilités statistiques, se révèle utile du point de vue 
de l'analyse: l'examen des grandes zones géographiques fait apparaître les divergen
ces au niveau du continent, tandis que l'examen sur la base d'environ dix régions 
par pays met en relief des différences dont l'importance est plutôt sensible dans le 
cadre des nations. La ventilation qui devrait encore être entreprise à un troisième 
niveau d'unités régionales plus petites (par exemple celui des régions de programme, 
des « Regirungsbezirke », des « regioni amministrative » et des provinces) ferait 
apparaître non seulement les problèmes existant à l'intérieur des régions, mais d'au
tres phénomènes qui, bien que jouant sur des espaces limités, sont communs à tous 
les pays. 

H convient de signaler qu'en groupant les régions suivant leur dimension, aux fins de 
l'analyse, on n'entend porter aucun jugement sur l'acuité ou la gravité des problè
mes qui s'y posent. En effet, les problèmes de régions relativement petites peuvent 
être très difficiles à résoudre, et être ressentis dans les pays concernés comme aussi 
graves que le sont, dans un autre pays, les difficultés de très grandes régions. 

RÉSUMÉ DES PRINCIPAUX RÉSULTATS 

Compte tenu des remarques qui viennent d'être faites et qui mettent notamment 
en lumière les limites des données disponibles, les principaux résultats de ce bilan 
peuvent se résumer de la façon suivante : 

I. Aspects démographiques 

1. Dans tous les pays de la Communauté, l'accroissement de la population totale 
après la deuxième guerre mondiale a dépassé celui de la période d'avant-guerre 

~L) Ce principe n'a pas toujours été appliqué aux pays à étendue plus limitée. 
Pour la définition des unités régionales retenJUes pour la présente analyse : voir annexes.. 
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(1930-1939); dans tous les pays également cet accroissement s'est accéléré au cours 
de la période 1960-1967 par rapport à la période 1950-1960, et ce tout particuliè
rement en Italie, en Belgique et au Luxembourg. 

2. En ce qui conce~e l'évolution des régions, il convient de distinguer, sous l'aspect 
sectoriel, deux périodes : 

Entre les années 1950-1961, dans chaque pays, l'accroissement démographique a 
été le plus important dans les régions où les secteurs secondaire (régions industriel
les) et/ou tertiaire (metropolitan regions) étaient particulièrement développés. 

Durant fa période 1960-1967, ce sont surtout les régions à prédominance urbaine qui 
ont connu La croissance démographique la plus forte. Dans les régions industrielles 
par contre, le processus de'développement fut très différent d'un pays à i'autre. 

Pour l'ensemble de la Communauté, la croissance démographique la p~us faible af
fecta avant tout les régions dont l'économie était caractérisée pat une agriculture 
importante ainsi que les régions qui connaissent un déclin industriel. 

3. En ce qui concerne les facteurs de l'évolution démographique, les renseignements 
disponibles font apparaître que, si les grandes migrations à l'intérieur des États 
membres n'ont pas sensiblement diminué en volume au cours des années, elles ont 
par contre souvent changé de direction. 

Ainsi, en Allemagne et aux Pays-Bas, l'attraction traditionnelle des régions Ouest 
a sensiblement diminué; en Belgique, la direction séculaire des flux migratoires du 
Nord vers le Sud a été renversée. En France, s'il n'y a pas eu de renversement de 
tendance proprement dit, les migrations vers Paris ont sensiblement diminué. Dans 
les régions de Champagne, de Picardie, du Limousin et d'Auvergne le solde négatif 
migratoire enregistré au cours de la période 1954-1962 s'est transformé en solde ·po
sitif entre 1962 et 1968, le contraire est vrai pour la région lorraine. En Italie, par 
contre, l'importance des migrations du Sud vers le Nord n'a pas sensiblement dimi
nué durant les dernières années. 

4. Si le volume des mouvements entre les régions ne s'est pas sensiblement modifié, 
les migrati'ons à l'intérieur des régions, et notamment des espaces restreints, sont 
devenues plus importantes. Dans tous les pays de la Communauté, le pourcentage de 
la population habitant des communes de moins de 5 000 habitants a diminué; cette 
diminution apparaît même en valeur absolue si l'on considère les communes de 
moins de 1 000 habitants. Par contre, le pourcentage de la population habitant de 
moyennes et grandes communes augmente considérablement. 

5. A l'intérieur des agglomérations on constate dans tous les pays de la CEE que 
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les noyaux urbains perdent de l'importance et que le dynamisme démographique se 
manifeste dans les communes de banlieue et dans les villes-satellites. 

6. En ce qui concerne le processus de concentration régionale (évalué à l'aide du 
rapport densité/ accroissement de la population), les premières études font apparaître 
que dans deux pays (république fédérale d'Allemagne et Pays-Bas), cette concentra
tion s'atténue: l'accroissement de la population dans les régions à plus haute densité 
restant au-dessous de l'accroissement moyen de Ja population du pays. Pour les au
tres pays, cette tendance ne peut encore être constatée; il conviendrait cependant 
d'étudier les phénomèmes de plus près. 

II. Population active et emploi 

1. Au niveau national, l'évolution de la population active et de l'emploi total a 
connu des variations considérables au cours des années 1950-1966; augmentation, 
stagnation et diminution intervenant dans chaque pays sans que l'on puisse dégager 
un rythme ou une tendance commune. 

Sous l'angle sectoriel, par contre, on peut constater les _tendances générales suivan
tes: 

- Dans tous les pays de la Communauté, la population active occupée dans le 
secteur prnmaire n'a fait que diminuer; 

- le secteur secondaire a augmenté dans tous les pays de la Communauté, notam
ment jusqu'à la période 1960-1962; après cette période, cette augmentation a été sui
vie d'une stagnation et même d'une régression dans certains pays et régions; 

- l'importance du secteur tertiaire n'a fait que croître dans les six pays. 

2. Sur le plan régional, les mutations sectorielles se sont traduites de la façon sui
vante : 

En règle générale, les régions qui avaient, vers 1950, l:es taux les plus élevés du sec
teur primaire ont enregistré les diminutions les plus importantes ou les augmenta
tions les moins importantes de la population active totale. 

En ce qui concerne le secteur secondaire, l'analyse met en évidence l'important mou
vement d'industrialisation qu'ont connu, entre 1950 et 1960, les régions d'Allema
gne, d'Italie et des Pays-Bas qui, vers 1950, étaient peu ou moyennement industriel
les. Durant la période 1960-1961, iJ1 semble que la France rattrape les retards qu'e1le 
avait accumulés durant la décennie précédente. 

L'évolution est caractérisée également par une tendance à la diminution de la part 
du secondaire dans les régions qui étaient les plus industrial:isées vers 1950. 

En ce qui concerne le secteur tertiaire, toutes les réglons ont vu augmenter l'impor-
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tance de ce secteur. Cette augmentation fut sensiblement moins forte dans les ré
gions « tertiaires » que dans les autres régions. 

3. L'examen de l'évolution sectorielle dans l'es régions fait apparaître un phénomène 
important: comme résultante de l'ensemble des mouvements et notamment de la 
diminution générale du secteur primaire, il se dégage une tendance à l'uniformisation 
de la répartition sectorielle de chaque région, la marge de variation autour des 
moyennes nationales diminuant sensiblement. 

La spécialisation régionale de la population active jouerait donc dans des espaces 
plus petits ou entre les différentes branches, plutôt qu'entre les trois grands secteurs. 

4. En ce qui concerne le rôle sectoriel, notamment secondaire, des diverses régions 
dans le contexte national~ on peut constater que: 

- en Allemagne, l'industrie du Bade-Wurtemberg et ce1le de Hesse ont sensiblement 
augmenté leur pourcentage dans l'industrie allemande tandis que, depuis 1961, la 
Rhénanie-du-Nord- Westphalie et la Sarre ont enregistré une diminution sur le 
même plan. 

- En France, entre 1954 et 1968, les régions du Bassin parisien, du Sud-Est et de la 
Méditerranée enregistrent une augmentation, les régions du Nord et de l'Est une 
diminution de leur pourcentage dans l'industrie française. Entre 1962 et 1968, celui 
de la région parisienne diminue et celui des régions Ouest et Sud-Ouest augmente. 

- en Italie, entre 1951 et 1965, on constate une augmentation de la part du Nord
Est et du Sud dans l'industrie du pays, au détriment du Nord-Ouest. 

- en Belgique, l'industrie des deux régions Nord a sensiblement augmenté son 
pourcentage dans l'industrie belge, tandis que les deux régions Sud connaissent une 
très importante diminution de leur part relative; 

- aux Pays-Bas, la part d .. e la région Ouest dans l'industrie nationale diminue for
tement, celle des régions Sud et Nord augmente. 

III. Produit et revenu 

L'analyse dans les domaines du produit et du revenu des régions étant rendue par
ticulièrement difficile par l'absence de statistiques homogènes, la plus grande pru
dence est nécessaire dans l'interprétation de ces résultats . . 
1) Des séries annuell'es du produit régional étant disponibles dans trois pays, l'Alle
magne, la Belgique et l'Italie, on peut constater les tendances suivantes en ce qui 
concerne l'évolution du produit par tête : 

- En prenant comme base la moyenne nationale (= 100), l'écart a diminué en 
Allemagne aussi bien entre l'es quatre grandes zones géographiques qu'entre les onze 
régions; 
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- en Italie, l'écart entre les extrêmes -le Sud et le Nord-Ouest- s'est certes ré
duit quelque peu, en partie par suite des migrations de fa population, mais il reste 
toujours assez élevé; 

- en Belgique, l'écart a pratiquement disparu entre la région flamande et la région 
wallonne; il s'est par contre accentué au niveau des provinces,. certaines provinces 
de la partie sud du pays ayant même enregistré en 1958-1959 des diminutions en 
chiffres absolus de leur produit global. 

2) En ce qui concerne la croissance économique des régions (augmentation du pro
duit total), il convient de faire remarquer que : 

- en Allemagne, les grandes zones et régions économiquement plus faibles ont eu, 
en général, une croissance plus forte que l'ensemble du pays; 

· - en Italie, par contre, le Nord-Ouest, la zone la plus forte du point de vue écono
mique a également eu la croissance économique la plus forte. La croissance du Sud, 
par contre, n'a pas pu entièrement suivre ia moyenne nationale; 

- en Belgique, la croissance du Nord,. qui avait le produit par tête le plus bas, a 
été supérieure à la moyenne nationale. 

3) En ce qui concerne la contribution des régions au produit national, les change
ments les plus frappants sont les suivants : 

- en Allemagne, le Sud et le Centre ont notablement augmenté leur pourcentage 
dans le produit national, la diminution la plus nette est celle de la Rhénanie-Palati
nat et de la Rhénanie-du-Nord- Westphalie; 

- en Italie, les pourcentages des grandes zones dans le produit national~ sont restés 
relativement stable au cours des années; 

- en Belgique, le Nord et la région bruxelloise ont notablement augmenté aux dé
pens du Sud, qui a diminué sa part dans le total nationaL 
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PREMIÈRE PARTIE 

ASPECTS DÉMOGRAPHIQUES 

1. Remarque : Limites des informations 

La réponse aux questions posées ci-avant est rendue difficile par l'absence de cer
taines statistiques et notamment par le manque d'homogénéité des données dispo
nibles. 

Les recensements de population, sources primordiales d'informations, varient sensi
blement quant à leur date. S'il est vrai qu'un recensement est intervenu dans chacun 
des pays de la Communauté durant la période 1960-1962, les recensements précé
dents sont séparés, d'un pays à l'autre, par des intervalles de trois ou quatre ans. 
En ce qui concerne la période plus récente, des recensements ont eu lieu au Luxem
bourg en 1966 et en France en 1968; pour cette dernière, seuls des résultats partiels 
ou provisoires ont pu être utilisés dans cette analyse. 

Pour compléter l'es données issues des recensements, il a été nécessaire de recourir 
à des estimations, mais celles-ci s'avèrent parfois assez peu solides au niveau des 
régions, notamment quand l:es mouvements migratoires sont importants. Cette fai
blesse caractérise encore plus d'autres statistiques, notamment cel'les des migra
tions à !"intérieur des pays, qui ne donnent souvent pas de résultats concordant avec 
d'autres séries et qui sont d'ailleurs établies suivant des méthodes différentes selon 
l'es pays. 

Il importe, enfin, de souligner les différences entre les définitions et les notions re
tenues. Ces différences jouent un certain rôle même dans le cadre des recensements, 
par exemple, entre population résidante, population légale et population présente, 
mais elles sont surtout importantes pour d'autres concepts utilisés en dehors de ce 
cadre, tels que : agglomération, population rurale et urbaine, etc. 

Ces différents défauts d'homogénéité seront, dans la mesure du possible, signalés au 
moment voulu dans le texte : ils justifient néanmoins une réserve générale quant à 
l'utilisation des résultats. 

2. Les questions posées 

Compte tenu des limites rencontrées dans les sources d'information, l'analyse de la 
structure régionale de la population s'est proposé de répondre ènlX grandes ques
tions suivantes : 
- Comment la population régionale a-t-elle évolué: 1) au cours de l'après-guerre 
et 2) plus spécialement depuis la création du Marché commun ? 
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- Quetles sont les modifications qui sont intervenues et quelles tendances voit-on 
se dessiner ? 
- Un équilibre entre régions fortement peuplées et régions à population moins 
dense est-il en train de se réaliser ? 
- Quelles est l'évolution du rapport ville-campagne (urbanisation-urbanisme) ? 
- En particulier comment se sont développées les wnes de concentration urbaine ? 
- Dans ce développement, quel est le rôle des migrations, et des différences dans 
les taux de natalité et de mortalité ? 
- Dans quelle mesure les migrations de population sont-elles provoquées par des 
causes économiques? 

Cette énumération n'étant nullement exhaustive, d'autres questions qui mériteraient 
d'être étudiées seront mentionnées en marge des conclusions exposées ci-après. En 
l'occurrence, il importe de souligner de nouveau que le choix et la dimension des 
unités régionalés se répercutent sur les résultats. L'analyse sur la base d'unités plus 
petites, qui devraient être .entamée ~ès que possible, révélera sans doute des aspects 
nouveaux. 

1. Évolution globale 

A) L'ÉVOLUTION AU NIVEAU DES ~T ATS MEMBRES 

Avant d'aborder les questions évoquées précédemment au sujet de l'évolution démo
graphiques des régions, il convient de rappeler brièvement les caractéristiques de 
l'évolution de la population globale des pays. A ce sujet, on peut constater, sur la 
base du tableau D/1 et d'autres statistiques que : 

-dans tous les pays de la Communauté, l'accroissement de la population après la 
deuxième guerre mondiale a dépassé celui de la période d'avant-guerre (1930-1939); 
il a été particulièrement fort aux Pays-Bas et en France. 

- dans tous les pays également, d'après les sources disponibles (estimations, pour 
certains pays), cet accroissement s'est accéléré au cours de la période 1960-1967 par 
rapport à l'a période 1950-1960. L'accélération a particulièrement été forte en Italie, 
en Belgique et au Luxembourg. 

B) L'ÉVOLUTIONS DES RÉGIONS 

1. L'évolution seetorielle 

L'analyse de l'évaluation démographique au niveau régional sur la base des tableaux 
D/8 et D/9 fait apparaître une différence entre les périodes 1950-1961 et 1969-1967. 

Pendant la période 1950-1961, dans chaque pays, le groupe des régions ayant 
l'accroissement démographique le plus important est composé notamment des ré
gions dont les secteurs secondaire (régions industrielles) ou/et tertiaire (metropolitan 
regions) sont particulièrement développés. En Allemagne, il s'agit surtout de la Rhé-
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nanie-du-Nord- Westphalie et de Bade-Wurtemberg, en France, de la région pari
sienne et de la région de l'Est, en Italie, du Nord-Ou~t et du Lazio. Ce groupe com
prend en outre des régions qui, sans avoir atteint le niveau moyen de la première 
catégorie, sont caractérisées par des chances manifestes de croissance économique. 
Ces régions sont, par exemple, en France, la région méditerranéenne, en Italie, la 
Campanie, en Belgique, le Nord-Ouest (notamment la région portuaire). Enfin, une 
troisième catégorie de ce groupe comprend certaines régions telles que, par exemple, 
la Sardaigne, qui sont au contraire caractérisées par une économie faible mais où la 
croissance naturelle élevée de la population ne trouve pas aisément un exutoire dans 
l'émigration vers d'autres régions. 

En dehors de ce groupe de régions à croissance importante, les régions marquées 
par une stagnation ou une diminution absolue de la population méritent une atten
tion particulière. Il s'agit en Italie des régions Abruzzes-Molise, de la Calabre et du 
Nord-Est, en Allemagne, de la Basse-Saxe et du Schleswig-Holstein. Pour ces deux 
dernières régions, i1 faut cependant noter que les émigrations ne sont que le contre
coup du très fort afflux de réfugiés au début de la période considérée. 

Au cours de la période 1960-1967, la croissance démographique la plus marquée se 
poursuit avant tout dans les régions à prédominance urbaine (metropolitan regions), 
notamment dans le Lazio, mais aussi dans la région bruxelloise et la région pari
sienne (1). 

Par contre. dans les régions industrielles, le processus de développement est diffé
rent d'un pays à l'autre. Ainsi, en République fédérale, la croissance de la popula
tion de la Rhénanie-du-Nord- Westphalie diminue ostensiblement; en France, la 
région du Nord, qui avait déjà, au cours de la première période, une croissance 
médiocre, continue à baisser son rythme. En Italie, par contre, le Nord-Ouest indus
triel a toujours la croissance démographique la plus forte (après le Lazio). La caté
gorie des régions en plein développement économique (région méditerranéenne, 
Campanie, Nord-Est belge) poursuit son accroissement démographique; le Sud-Est 
français et le Land de Hesse s'ajoutent à cette catégorie. 

Au cours de cette période il' n'y a qu'une seule région, où - pour des raisons 
connues- le nombre d'habitants a diminué en chiffres absolus: Berlin-Ouest. La 
stagnation de Hambourg est sans doute étroitement liée à la délimitation de cette ré
gion. Dans la région des Abruzzes-Molise, une quasi-stagnation prend Le relais de 
la régression précédente. 

2. L'évolution géographique 

La comparaison au niveau communautaire de l'évolution démographique des gran-

Cl) Une ventilation régionale adéquate de la Rhénanie-du-Nord- Westphalie montrerait d'ail
leurs les mêmes tendances dans la zone à laquelle appartient Bonn. 
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des zones géographiques et des régions doit être entreprise avec réserve, étant donné 
que celle-ci est fortement conditionnée par les structures et les politiques des pays. 
Néanmoins, il est intéressant d'observer dans la liste des grandes zones géographi
ques classées par ordre décroissant de leur progression démographique (voir tableau 
D/8) qu'entre 1950-1961, les six premières de ces zones se situaient au Nord et 
Nord-Ouest de la Communauté, alors que pendant la deuxième période, le Nord
Ouest de l'Italie et le Sud de l'Allemagne s'insèrent dans ce groupe. 

Dans la liste des régions (voir tableau D/9) plus marquées par les hasards des ·fron
tières administratives, il importe avant tout de signaler que, indépendamment des 
particularités nationales, le groupe ayant la croissance démographique la plus faible 
comprend avant tout des régions dont l'économie est affaiblie par le trop grand 
poids de l'agriculture, mais aussi des régions caractérisées par un déclin industriel. 

La classification des régions dans les catégories ci-dessus mentionnées ne constitue 
qu'un premier essai qu'il faudrait approfondir. Il conviendra notamment d'étudier 
de plus près, sur la base d'unités régionales plus adéquates, les rapports entre l'évo
lution de l'économie et celle de la population. 

II. Les facteurs de l'évolution 

Les considérations développées précédemment conduisent à se demander quels fac
teurs démographiques ont déterminé l' évolutzbn de la population dans les différen
tes régions, c'est-à-dire dans quelle mesure celle-ci est due à la croissance naturelle 
ou aux migrations. A cet égard, il serait notamment intéressant d'examiner si les 
régions agricoles, généralement peu développées, coïncident en principe avec les ré
gions à forte croissance naturelle et à solde migratoire négatif, et si, par contre, les 
régions industrielles, surtout quand elles sont fortement urbanisées, correspondent 
plutôt à celles ayant un taux bas de croissance naturelle et un solde migratoire po
sitif. Du fait que les données sur les migrations interrégionales sont assez incomplè
tes, l'étude de cette question, qui n'a pas pu être entreprise, devrait s'appuyer prin
cipalement sur la croissance naturelle des régions, délimitées de la façon la plus 
conforme. 

L'analyse des données disponibles sur les migrations intérieures qui sont, comme il 
vient d'être dit, assez incomplètes et hétérogènes, ainsi que le dépouillement des pre
miers résultats partiels du recensement français de 1968, permettent néanmoins de 
tirer quelques conclusions. 

A) LES MIGRATIONS A L'INTÉRIEUR DES ÉTATS 

1. Le volume des m~grations 

La première caractéristique qui semble se dégager de l'ensemble des données est 
que les grandes migrations à l'intérieur des États membres n'ont pas sensiblement 
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diminué au cours des années. Certes, le volume des migrations entre les !linder de 
la républiq"ue fédérale d'Allemagne a baissé depuis quelques années, mais il faut 
noter qu'il était artificicllement élevé pendant les années 50 à cause des mouvements 
de réfugiés. 

Pour la France, les données provisoires du recensement 1968 indiquent que le total 
des soldes migratoires de la période 1962-1968 atteint le même niveau que le total 
pour la période 1954-1962, malgré le fait que la dernière couvre huit ans au lieu de 
six. En Italie, les émigrations très importantes du Mezzogiorno vers le Centre-Nord 
ont diminué entre les deux périodes 1951-1961 et 1962-1967 de 200 000 habitants à 
150 000 habitants en moyenne annuelle. Cependant, l'~volution semble notablement 
conditionnée par la conjoncture économique. Les migrations du Sud vers le Centre
Nord ont diminué de façon ininterrompue entre 1962 et 1966; elles ont augmenté de 
nouveau entre 1966 et 1967 (1). En Belgique et aux Pays-Bas,. le niveau des migra
tions interrégionales n'a pas sensiblement changé au cours des dernières décennies. 

2. Les courants migratoires 

Si les grands courants migratoires ne sont pas modifiés sensiblement en volume, il 
est intéressant de constater qu'il's ont souvent changé de direction. Ainsi, en Alle
magne, le fort mouvement migratoire vers l'Ouest des années 50 a été remplacé de
puis 1960 par un mouvement vers le Sud. En France, un renversement des courants 
migratoires peut être constaté pour les régions de la Champagne, de la Picardie, du 
Limousin et de l'Auvergne dont le solde négatif migratoire enregistré au cours de la 
période 1954-1962 s'est transformé en solde positif dans La période 1962-1968. Le 
contraire est vrai pour }a région lorraine. En ce qui concerne la région parisienne, 
son solde positif, traditionnel, a sensiblement diminué durant la période 1962-1968, 
tandis que celui de la région méditerraq.éenne s'est encore intensifié. Aux Pays-Bas, 
la région de l'Ouest, qui avait attiré la population pendant des siècles~ présente de
puis le début des années 60, des soldes migratoires négatifs, les régions ,à solde mi
gratoire positif étant devenues le Sud et l'Est. En Belgique, la direction séculaire des 
flux migratoires, du Nord vers le Sud, a été renversée, la région du Nord étant deve
nue la seule région à solde positif. En Italie, comme on l'a déjà constaté, les migra
tions du Sud vers le Centre-Nord ont diminué pendant une certaine période, il est 
évident que la direction des migrations n'est pas encore susceptible de changements. 
Du point de vue économique, on: peut remarquer que, depuis le début des années 
1960, aux régions agricoles traditionnellement affectées par de grands départs se 
sont ajoutées certaines régions industrielles, en l'occurrence celles qui ont des pro
blèmes de conversion. On peut citer à cè sujet le Land de Rhénanie-du-Nord- West
phalie, le Sud de la Belgique et le Nord de la France. Par contre,. parmi les régions 
ayant un solde migratoire positif, une nouvelle catégorie de régions a pris de l'im-

~1) Comitato dei Ministri per il Mezzogiorno : Studi monografici sul Mezzogiorno, Roma, 1968 . 
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portance, feur base économique au sens traditionnel n'est pas particulièrement forte, 
mais, en raison de leur situation géographique favorable et de leurs bonnes condi
tions d'environnement, elles attirent la population. C'est le cas de régions comme 
la région méditerranéenne en France et la Bavière en Allemagne. Cette question de
vrait évidemment être étudiée plus en détaiL H s'agira surtout d'analyser le problème 
fondamental qui est de savoir dans quelle mesure aujourd'hui encore la population 
suit l'économie, et dans quels domaines on peut d'ores et déjà dire que les activités 
économiques suivent la population. 

Il convient d'aiHeurs de faire observer que dans certaines régions les soldes néga
tifs résultant des migrations internes au pays sont compensés par l'immigration en 
provenance d'autres pays. Ceci est notamment vrai pour certaines anciennes. régions 
industrielles qui se révèlent moins attrayantes pour la population du pays mais où 
la main-d'œuvre étrangère prend dans une certaine mesure le relais de la main
d'œuvre autochtone. 

B) 'LE PROCESSUS DE CONCENTRATION 

Bien que des bases statistiques sur lesquelles l'analyse est effectuée ne soient pas 
entièrement satisfaisantes, eUes permettent de faire quelques commentaires sur le 
processus de la concentration régionale évalué à l'aide du rapport densité/accroisse
ment de la population. 

Dans le cadre des régions ci-dessus définies, il apparaît que dans deux pays de la 
Communauté, à savoir la république fédérale d'Al1emagne et les Pays-Bas, cette 
concentration s'atténue~ l'accroissement de la population dans les régions à plus 
haute densité (Rhénanie-du-Nord- Westphalie et Ouest des Pays-Bas) restant au
dessous de eaccroissement moyen de la population du pays. 

En Italie, en Belgique et en France~ par contre, les chiffres les plus récents disponi
bles (estimations pour les deux premiers pays, résultats provisoires du recensement 
de 1968 pour la France) sont de nature à indiquer que la concentration régionale 
continue encore à augmenter. Les régions à haute densité de population (Nord
Ouest de l'Italie, Lazio, région bruxelloise, région parisienne) croissant toujours plus 
vite que la moyenne nationale. Cependant, il' semble que, au moins en France, ce pro
cessus ait subi un ralentissement au cours de la période plus récente. C'est ce qui 
découle des résultats provisoires du recensement de 1968, selon lesquels le taux 
d'accroissement de la région parisienne, au cours de la période 1962-1968, ne se si
tuait plus fortement au-dessus de la moyenne nationale (8,9 9'0 contre 7,7 '9'0 ) tandis 
que, au cours de la période 1954-1962. ce taux _était encore de 14,8% contre 8,1 Of0 . 

Pour l'Italie et la Belgique, il conviendrait d'examiner si une telle tendance au ra
lentissement apparaît également. De plus, le même rapport densité/accroissement 
devrait être examiné dans le cadre d'unités régionales plus petites. 
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L'appréciation qui vient d'être faite sur les tendances à la concentration régionale 
peut donner lieu à des réserves du fait que les régions à haute densité retenues dans 
les différents pays ne sont pas dél1imitées suivant les mêmes critères. En France, en 
Belgique et en Italie, elles coïncident assez étroitement avec les agglomérations les 
plus importantes du pays, ce qui n'est pas le cas en république fédérale d' Allema
gne et aux Pays-Bas. Pour lever cette réserve il sera utile d'examiner l'évolution des 
agglomérations des pays par rapport à ~·ensemble de leur population. 

Pour deux pays, l'Allemagne et les Pays-Bas, un premier examen de cette question 
permet de constater que, depuis plusieurs années, les agglomérations n'ont plus aug
menté leur part dans l'ensemble du pays, ce qui siginifie qu'également à ce niveau se 
confirme la diminution des tendances à la concentration. Il convient de faire re
marquer cependant que l'étude de ce phénomène devrait être approfondie et menée, 
pour tous les pays de la Communauté, dans un cadre homogène. 

C) LES MOUVEMENTS A L'INTÉRIEUR DES RÉGIONS. 

Si les considérations développées ci-dessus et notamment dans le chapitre sur les 
migrations tendent à démontrer que les mouvements entre les régions n'ont pas 
changé sensiblement en importance~ d'autres critères forit apparaître, en revanche, 
que les migrations à l'intérieur des rég/pns et notamment des espaces restreints de
viennent toujours plus importantes. C'est ce qui découle notamment des modifica
tions intervenues dans la répartition de la population selon la taille des commun~s. A 
cet égard, dans les pays de la Communauté, les mêmes phénomènes se font jour: la 
population des communes de moins de 5 000 habitants diminue en part de la popu
lation totale, dans les communes de moins de 1 000 habitants elle diminue même en 
chiffres absolus. Ce sont surtout les moyennes et les grandes communes dont la part 
de la population totale augmente, parfois considérablement. 

Ces phénomènes communs pourraient, bien entendu, être dus au fait que les com
munes de petite dimension passent, par suite de leur croissance, à la classe supé
rieure respective. Toutefois, certaines études portant sur l'évolution des communes 
classées une fois pour toutes sur la base du nombre d'habitants dans la dernière an
née d'observation confirment que ce sont effectivement les moyennes et grandes 
communes qui voient leur population croître le plus rapidement; inversement, les 
petites communes de quelques milliers d'habitants ainsi que les très grandes viUes 
accusent une évolution plus lente. 

En ce qui concerne les mouvements entre les grandes communes, il faut tenir compte 
du fait que celles-ci sont- de façon différente sel'On le pays- regroupées en agglo
mérations. Or,. un phénomène commun à beaucoup de grandes agglomérations de 
la CEE est celui-ci : les noyaux des agglomérations diminuent en importance, leur 
population ne croît plus ou dans des proportions insignifiantes. Par contre, le dyna-
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misme démographique se fait jour dans les communes des faubourgs et des villes sa
teltlites. 

La régression de la population dans les petites communes rend apparentes les diffi
cultés auxquelles sont confrontées les zones et régions à population clairsemée, qui 
coïncident très souvent avec les régions agricoles. Une étude particulière devrait 
permettre d'analyser systématiquement l'évolution démographique des régions agri
coles et les problèmes que ces dernières auront à résoudre. 
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DEUXIÈME PARTIE 

POPULATION ACTIVE ET EMPLOI 

1. Remarque : Limites des informations 

L'évolution de 1a population active des régions étant appréciée, en pnnc1pe, sur 
la base de données fournies par les recensements, les réserves faites à leur égard 
dans la première partie s'appliquent aussi à ce chapitre. 

Pour compléter les données issues des recensements, notamment pour la période 
après 1960-1962. il a été nécessaire de recourir à d'autres sources souvent plus 
homogènes du point de vue temporel. mais moins homogènes quant à leur compa
rabilité entre pays. tetles que les estimations de la population active, de la force 
de travail, du volume de travail, du nombre d'ouvriers salariés industriels, des 
personnes assujetties à la sécurité sociale, etc. ll conviendra de tenir compte de 
l'existence de ces éléments hétérogènes dans les conclusions ci-après. 

L'absence dans certains pays de sources uniques pour l'ensemble de 1a période 
considérée a d'ailleurs souvent imposé la nécessité d'analyser chaque problème 
séparément sur la base des deux périodes partielles : 1950-1960 et 1960-1967. 

2. Les questions posées 

La population active et l'emploi seront examinés en fonction des questions suivantes: 

- Comment a évolué la population active des régions en chiffres absolus et en 
pourcentage de la population active du pays ? 

- Comment ont évolué, en chiffres absolus et en pourcentage, les trois secteurs 
agriculture, industrie et services à l'intérieur de chaque région? 

- Existe-t-il une relation entre l'évolution de certains secteurs et l'évolution de 
1a population totale des régions ? 

- Quelle est l'évolution de la part des secteurs régionaux à l'intérieur des secteurs 
nationaux? Existe-t-il des tendances à une prépondérance accrue, au niveau natio
nal, de certaines régions dans un des trois secteurs ? 

L'analyse de ces questions sera effectuée à deux niveaux régionaux: grandes zones 
géographiques et grandes régions socio-économiques (± 10 par grand pays). 

1. Évolution globale 

A) L'ÉVOLUTION AU NIVEAU DES ÉTATS 

Étant donné les changements multiples intervenus dans la population active et 
l'emploi au niveau des pays, il paraît nécessaire, avant d'aborder les mutations 

" régionales, de donner un bref résumé de ces modifications nationales. 

143 



Le tableau E 1 1 permet de constater les variations suivantes : 

- en Allemagne: augmentation sensible entre 1950 et 1961 (population active 
ayant un emploi, taux d'accroissement moyen annuel: + 1,26 <70 ); stagnation entre 
1961 et 1966 (population active estimée ayant un emploi, taux d'accroissement : 
+ 0.04<70 ); 

- en France : quasi-stagnation entre 1954 et 1962 (population active ayant un 
emploi, taux: + 0,14 Of0 ); augmentation entre 1962 et 1968 (emploi total {1), taux 
0,60 9'0 ); 

- en Italie: légère augmentation entre 1951 et 1961 (personnes occupées. taux: 
0,37 OJ0 ); forte diminution entre 1961 et 1965 (personnes occupées, taux- 1,14 Oj0 ); 

- en Belgique: stagnation entre 1947 et 1961 (population active ayant un emploi, 
taux: 0,04 Cf0 ); augmentation légère entre 1961 et 1966 (population active estimée 
ayant un emploi, taux: + 0,68 Of0 ); 

- aux Pays-Bas: augmentation sensible entre 1950 et 1960 (volume de travail 
(arbeidsvolume); taux: 1,04 Of0 ) : augmentation plus élevée entre 1960 et 1965 (taux : 
1,500j0 ); 

- au Luxembourg: diminution entre 1947 et 1960 (population active ayant un 
emploi, taux : - 0,37 9'0 ) : augmentation légère entre 1960 et 1966 (pOpulation 
active ayant un emploi, taux: + 0,28 1%). 

B) L'ÉVOLUTION. DES RÉGIONS 

L'évolution qui vient d'être esquissée de l'emploi et de la population active totale 
s'est traduite, au niveau régional, de la façon suivante (voir tableaux E/ 1 ainsi 
que E/5 à E/ 10). 

1) En Allemagne, l'accroissement au cours de la période de 1950 à 1961 a été 
accompagné par l'augmentation, par rapport au total national, de l'importance 
respective des deux grandes zones géographiques de l'Ouest (Rhénanie-du-Nord
Westphalie) et du Sud (Bade-Wurtemberg et Bavière) et par une diminution de 
celle du Nord. 

Durant la période 1961 à 1966 - période de stagnation au niveau national, si 
certains Uinder ont enregistré une légère régression en chiffres absolus (Schleswig
Holstein, Rhénanie-PaJlatinat, Bavière), les mouvements n'ont pas été suffisamment 
forts pour changer la situation acquise au terme de la période 1950-1961 et pas 
assez nets pour faire apparaître de nouvelles tendances. 

2) En France, au cours de la période 1?54-1962, caractérisée par une quasi-stagna-

~1) Base : nombre d'emplois ventilés en agricole5, et non agricoles, sondage au 1/20 du recen
sement. 
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tion de la population active (ayant un emploi), deux régions, la région parisienne, 
le Sud -Est et la région méditerranéenne ont augmenté leur part dans le total natio
nal. La grande zone géographique de l'Ouest par contre a régressé; toutes ces 
régions composantes ont diminué, aussi bien en chiffres absolus qu'en pourcentage 
du total national. La grande zone géographique de l'Est a maintenu sa part grâce 
à des mouvements compensatoires entre 'les régions Méditerranée et Sud-Est qui 
gagnent et la région du Nord qui perd de l'importance. 

Bien que les données du recensement 1968 ne soient pas encore disponibles dans 
leur intégralité, l'évolution après 1962 peut être appréciée sur la base du nombre 
total d'emploi ventilés en agricoles et non agricoles (sondage du recensement au 
1 /20). Entre 1962 et 1968, au niveau des grandes zones géographiques, les tendan
ces de la période 1954-1962 se maintiennent : diminution de la part de la zone ouest, 
légère augmentation de la zone est où l'augmentation des régions Méditerranée et 
sud-est compense la perte d'importance des régions nord et est. 

Au niveau des régions, il convient de signaler que, durant cette période, le nombre 
d'emplois dans les régions ouest, sud-ouest et Massif central (sauf le Limousin) 
augmente en valeur absolue alors que, durant la période 1954-1962, 1a population 
active ayant un emploi dans ces régions, avait sensiblement diminué en valeur 
absolue et en part du total nationaL Cependant, le taux d'augmentation de ces 
régions reste inférieur au .taux national, ce qui explique que leur part ait encore 
diminué. 

La région parisienne enregistre encore une croissance très importante de son pour
centage dans ''le total nationai. 

3) En ltalit!; entre 1951 et 1961, période durant laquelle le nombre de personnes 
occupées dans le pays a légèrement augmenté, .J'importance de la grande zone 
géographique du Nord-Ouest (Piémont, Aoste, Li~rie, Lombardie) a augmenté, 
tandis que celles du Nord-Est et du Sud ont diminué, le Centre ayant au moins 
maintenu son pourcentage. A l'intérieur de ces grandes zones géographiques, on 
peut constater, durant cette période, qu'au nord-ouest toutes les régions augmen
tent en chiffres absolus, mais la croissance est particulièrement. forte dans la 
Lombardie. A l'intérieur des trois autres zones. y compris le Nord-Est, toutes)es 
régions diminuent en. chiffres absolus, à l'exceptio11: de quelques-unes qui enre
gis1jrent une croissance parfois assez forte, ce sont le Trentin- Haut-Adige et I'Émillie
Romagne au Nord-Est, le Lazio au Centre, la Campanie, la Sicile et la Sardaigne 
au Sud. 

La période 1961-1965 est caractérisée pàr le fait que le nombre de personnes occu
pées diminue en chiffres absolus dans l'ensemble du pays, dans chacune des quatre 
grandes zones géographiques ainsi que dans chacune des dix régions. Cependant, 
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le Nord-Ouest continue à augmenter sa part dans le pays; le Nord-Est également 
connaît une légère augmentation de son importance. 

4) En.,Belgique, entre 1947 et 1960, alors que la population active ayant un emploi 
est restée stagnante, l'importance de la zone nord (région flamande) et de la région 
bruxelloise s'est accrue tant en valeur absolue qu'en pourcentage de la population 
totale. Par contre, la zone sud (région wallonne) a vu sa population diminuer, tant 
en valeur absolue qu'en pourcentage. 

Pour la période 1961-1967, l'évolution, qui est connue par les chiffres des ouvriers 
et employés assujettis à la sécurité sociale, a confirmé les tendances de la période 
précédente. 

5) Aux Pays-Bas, entre 1950 et 1960, période pendant laquelle, au niveau national, 
le «volume de. travail» a augmenté, celui-ci s'est accru également en valeur 
absolue dans les quatre régions. Les régions ouest et sud ont vu augmenter leurs 
parts sur le plan national tandis que les régions nord et de est ont diminué. 

Durant la période 1960-1965, le volume de travail a augmenté en valeur abSdlue 
dans toutes les régions. Seule la région ouest a augmenté d'une manière notable 
sa part sur le plan national, les parts des trois autres régions étant restées relative
ment constantes. 

6) Au grand-duché de Luxembourg, la population a~tive ayant un emploi, qui 
avait diminué entre 1947 et 1960, augmente entre 196'0 et 1966. 

II. L'évolution vue sous l'angle des secteurs 

L'évolution de l'emploi et de la population active totale au cours des périodes 
considérées a été accompagnée par d'importants changements sectoriels dont il 
convient de rappeler les grandes tendances qui se sont fait jour au niveau national 
(voir tableaux E/2 à E/4). 

A) AU NIVEAU DES ÉTATS 

Dans tous les pays de la Communauté, pendant les périodes prises en considération, 
la population active employée ou occupée dans le secteur primaire n'a fait que 
diminuer dans des proportions importantes tant en chiffres absolus qu'en pourcen
tage de la population totale active (ou employée). 

Le secteur secondaire a évolué dans des proportions variables selon les pays et les 
périodes: 
- tous les pays de la Communauté, sauf la Belgique, ont vu ce secteur augmenter 
notablement, tant en valeur absolue qu'en pourcentage, jusqu'à la période 1960-
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I962. Après cette période, la part du secteur secondaire augmente toujours, mais 
sensiblement moins fort dans tous les pays, sauf en France, où elle s'accroît encore 
considérablement. En Italie, cette augmentation est d'ailleurs combinée avec une 
stagnation du secteur en chiffres absolus. 
- En Belgique. le secteur secondaire a diminué sa part durant toute ia période 
1947-1967, il a cependant augmenté après 1961 en chiffres absolus. 

L'importance du secteur tertiaire n'a fai( que croître dans les six pays. 

B) AU NIVEAU RÉGIONAL 

L'application de l'évolution sectorielle au niveau des régions a été faite en prenant 
en considération leur situation de départ et a abouti aux remarques suivantes (1) : 

·(voir tableaux E/2, E/3, E/ Il et E/22). 

1. En Allemagne, sur la base des moyennes nationales des trois secteurs (primaire, 
~2.2 o/0 , secondaire, 42,4 'o/0 et tertiaire, 35,4 'o/0 ), les IJinder pouvaient être classés, 
en I950, dans une des catégories de région-type suivantes: 

- régions « agricoles » (plus de 30 o/0 de la population active occupée dans le 
secteur primaire) : Bavière (30,6 1o/0 ), Rhénanie-Palatinat (36,1 <J0 ) et Basse-Saxe 
(30,4 1o/0 ); 

- régions. « industrielles » ( 45 o/0 et plus de la population active occupée dans le 
secteur secondaire) : Rhénanie-du-N~rd- Westphalie (54,2 'o/0 ), Bade-Wurtemberg 
(44,5 CJ0 ), Sarre, pour laquelle ia répartition sectorielle n'est connue qu'à partir 
de 1961; 
- régions dans lesquelles la part du tertiaire dépasse 50 o/0 : à savoir les villes
Land de Hambourg (59,5 'o/0 ), Brême (54,9 ·c;t0 ), Berlin (54,6 1o/0 ). 

- régions où aucun caractère saillant ne se dégage de la répartition sectorielle de 
la· pol?ulation active: Schleswig-Holstein et Hesse. · 

A la fin de la période considérée (1966), la situation se présente de la manière 
suivante: 
Si Ton se base à nouveau sur les moyennes nationales des secteurs (devenues, en 
1966 : primaire 10,3 'o/0 , secondaire 49,2 ro/0 et tertiaire 40,5 1Sf0 ), on constate que 
la classification des régions s'est peu modifiée. Dans les trois régions : Bavière, 
Rhénanie-Palatinat et Basse-Saxe. le pourcentage de la population active occupée 
dans l'agriculture reste nettement supérieur à la moyenne nationale de ce secteur. 

Aux trois régions, Rhénanie-du-Nord- Westphalie, Sarre, Bade-Wurtemberg qui 
maintiennent la part du secondaire nettement supérieure à la moyenne nationale, 
vient s'ajouter la Hesse. Comme en 1950 dans les trois villes-Land, le pourcentage 

Ci) Il est évident que le regroupement des régions, tel qu'il a été fait ici, sur la base du seul 
critère de l'emploi, ne permet pas de caractériser de façon exhaustive et définitive les régions 
de la Communauté; il est utilisé ici uniquement comme instrument de travail. 
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de la population active occupée dans le secteur tertiaire dépasse notablement la 
moyenne sectorielJe nationale. Le Schleswig-Holstein rejoint ce groupe. 

Cependant, il importe de noter que les pourcentages respectifs pour chacun des 
trois secteurs dans chacune des régions tendent à se rapprocher. Ceci est particuliè
rement vrai dans 1e secteur agricole (villes-Land exclues) où la différence entre les 
pourcentages sectoriels extrêmes, qui était en 1950 de 24,4 points, se réduit à 
12,6 points. Pour le secteur secondaire, si l'on exclut les trois villes-Land et la 
région du Schleswig-Holstein où l'évolution a conduit à une spécialisation «ter
tiaire», la différence passe, dant lar même période, de 19,3 à 11,4 points. L'évo
lution du secteur tertiaire s'étant caractérisée par un taux d'accroissement presque 
identique dans toutes les régions qui n'étaient pas tertiaires au départ (villes-Land), 
la différence entre les pourcentages sectoriels extrêmes reste semblable (8,4 à 
8,6 points). 

Du tableau E/17 il découle que l'industrialisation, au cours de la période 1950-1961, 
a été particulièrement forte en Bade-Wurtemberg et en Hesse. Elle a continué encore 
dans ces régions entre 1961 et 1966. Par contre, les Lander où le taux du secteur 
secondaire était déjà assez élevé dans la première période (Rhénanie-du-Nord
Westphalie, Sarre, les trois villes-Land) ont enregistré après 1960 une légère régres
sion de ce secteur au profit du secteur tertiaire. Dans aucun Land le pourcentage 
de la population active occupée dans le secteur secondaire n'arrive à dépasser 
sensiblement 55 Of0 , qui semble constituer lè plafond qu'il peut atteindre dans 
l'activité totaie d'un Land. 

2. En France, sur la base des moyennes nationales des trois secteurs (primaire, 
27,6 'o/0 , secondaire, 36,3 ·o/o. et ·tertiaire, 36,1 'o/0 ), les neuf régions pouvaient être 
classées en 1954, dans une des catégories de régions-type suivantes (voir tableau 
E/18): 
- régions « agricoles·» (plus de 40 'o/0 de la population active occupée dans le 
secteur primaire) : Ouest (48,5 'o/0 ), Massif central (46,5 'o/0 ), Sud-Ouest (45,3 'o/0 ); 

- régions «industrielles» (plus de 40 'o/0 de la population active occupée dans le 
secteur secondaire): Nord (55" 'o/0 ), Est (48,2 'o/0 ), Sud-Est (40,1 o/0 ); 

- régions « tertiaires » (plus de 40 'o/0 de la population active occupée dans le sec
teur tertiaire) : Paris (52,9 %) et région méditerranéenne (45,0 'o/0 ); 

- région « non caractérisée » 'dans laquelle la répartition sectorielle de la popu
lation active ayant un emploi ne permet pas de dégager un secteur prédominant 
(Bassin parisien). 

A la fin de la période considérée (1962) (1), la situation se présente de la manière 
suivante: 

~1) Les premiers résultats disponibles du recensement de 1%8 ne donnent une ventilation sec
torielle que par emplois agricoles et non agricoles .. 
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Bien que les moyennes nationales des secteurs soient devenues : primaire : 20,6 'o/0 , 

secondaire : 38,8 'o/0 et tertiaire : 40,6 ~0, on constate que ia classification des 
régions ne s'est pas modifiée. Dans les trois régions: Ouest, Massif central et 
Sud-Ouest, la part de l'agriculture reste nettement supérieure à la moyenne natio
nale de ce secteur. Les trois régions: Nord, Est et Sud-Est maintiennent 'leur pour
centage de la population active occupée dans le secondaire nettement supérieur à 
la moyenne du pays; il en est de même en ce qui concerne le tertiaire dans la région 
parisienne et la région méditerranéenne. 

Les parts qu'occupe chacun des trois secteurs dans chacune des régions n'ont 
marqué qu'une légère tendance à se rapprocher. Au cours de la période 1954-
1962, la différence entre les pourcentages extrêmes a évolué dans chaque secteur 
de la manière suivante: secteur primaire (région parisienne exclue), de 35,5 à 
30,3 points, secteur secondaire, de 31,3 à 27,4 points, secteur tertiaire (à t'exclu
sion de la région parisienne et de la région méditerranéenne), de 7,5 à 6,2 points. 

L'examen plus détaillé de l'évolution sectorielle entre 1954 et 1962 montre que 
l'industrialisation fut relativement faible dans la majeure partie des régions; aucune 
d'entrè elles n'a vu t'importance du secteur secondaire s'accroître notablement. 

C'est le secteur tertiaire qui a dans une large mesure absorbé la population active 
libérée du secteur primaire. En revanche, les régions qui étaient les plus industria
lisées en 1954, à savoir le Nord, la région· parisienne et la Lorraine (Est) ont vu 
diminuer leur importance relative entre 1954 et 1962. 

Pour ta période 1962-1968, la ventilation sectorielle n'est connue qu'au niveau des 
emplois agricoles et non agricoles. En 1968, les m<?yennes nationales étaient deve
nues: secteur agricole, 15,3 Ofo et secteur non agricole 84,7 ~0 . La classification 
des régions ne s'est pas modifiée en ce qui concerne les régions agricoles; en effet, 
les trois régions: Ouest. Massif central et Sud-Ouest maintiennent la part du 
secteur agricole nettement supérieure à la moyenne nationale. Les tendances de 
l'évolution régionale de chacun des deux autres secteurs peuvent être déduites de 
l'évolution de l'emploi industriel salarié, qui n'est cependant connue que pour la 
période 1965-1967. Sur la base de ces données, on peut constater un mo.uvement 
d'industrialisation important dans les régions agricoles de la zone ouest et plus 
particulièrement dans la région ouest. Par contre, dans les régions industrielles 
du Nord et de l'Est on constate une diminution de ce même secteur. Dans les 
régions parisienne et méditerranéenne, considérées comme « tertiaires », la part de 
ce dernier secteur a continué à croître. En effet. l'augmentation du nombre d'em
plois non agricoles n'a pas été accompagnée d'un mouvement parallèle dans le 
secteur industriel. 

3. En Italie, la classification des dix régions sur la base des moyennes nationales 
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des personnes occupées dans les trois secteurs (primaire, 43,9 o/0 • secondaire, 29,5 Ofo 
et tertiaire, 26,6 <]'0 ) donne les résultats suivants en 1951 (1) : 

- régions « agricoles » (plus de 50 ·o/0 de la population occupée dans 1~ secteur 
primaire): Marches- Toscane- Ombrie (51 'o/0 ), Abruzzes-Molise (70 Of0 ), Pouiltes
Basilicate (62 <]'0 ), Calabre (65 9'0 ), Sicile (52 'o/0 ), Sardaignè (51 % ); 
- région « industrielle » (plus de 35 Ofo de la population occupée dans le secteur 
secondaire): Nord-Ouest (46 'o/0 ); 

- région «tertiaire» (dans laqueDe le pourcentage ~u tertiaire dépasse 40 <]'0 ): 

Latium (41 IOJ'0 ); 

- régions où aucun caractère saillant ne se dégage de la répartition sectorielle 
de la population occupée, mais où le secteur agricole est cependant très important 
( ± 47,5 'o/0 ) : Nord-Est et Campanie. 

A la fin de la période considérée ( 1965), la situation se présente de la manière 
suivante: 

Si l'on se base, à nouveau, sur les moyennes nationales des secteurs qui, en 1965, 
étaient devenues : primaire, 25,5 'o/0 , secondaire, 39,7 'o/0 et tertiaire, 34,8 'o/0 , on 
constate que la répartition suivant les régions s'est mo,difiée de la façon suivante: 
Dans les trois régions : Abruzzes-Molise, Pouilles-Basilicate et Calabre, le pour
centage du nombre de personnes occupées dans l'agriculture reste nettement supé
rieur à la moyênne nationade de ce secteur. Dans les autres régions: Marches
Toscane, Ombrie, Sicile et Sardaigne, par contre, quoique toujours sensiblement 
au-dessus de la moyenne du pays, le pourcentage du secteur primaire s'est notable
ment rapproché de ladite moyenne. 

Dans la région du Nord-Ouest, la part du secteur secondaire s'est maintenue au
dessus de la moyenne du pays; il en est de même pour le secteur tertiaire du Latium. 
Dans les deux régions où aucun caractère saillant ne se dégageait de la répartition 
sectorielle (Nord-Est et Campanie), l'importance de Ja population agricole n'est 
plus que très légèrement supérieure à la moyenne nationale. En 1965, la répartition 
sectorielJe permet de constater que le pourcentage du nombre de personnes occupées 
dans chacun des secteurs de ces deux régions se situe au niveau de la moyenne 
du pays. 

Comme dans les autres pays, les parts respectives des trois secteurs dans les diffé
rentes régions marquent une tendance à se rapprocher; la différence entre les 
pourcentages sectoriels extrêmes s'est en effet réduite dans la mesure suivante: 
primaire: de 44,7 à 33,4 points, secondaire: de 32,1 à 25,8 points, secteur tertiaire 
(à l'exception du Latium) : de 12,6 à 9,8 points. Les comparaisons faites, il découle 
que l'industrialisation a été généra:le et particulièrement importante durant la 
période 1951-1961; c'est d'ailleurs le secteur industriel qui a dans une large mesure 
bénéficié de la diminution de la population active agricole. 

~1) Voir tableau E/19~ 
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En ce qw concerne plus particulièrement l'évolution de l'Italie du Sud, le nombre 
de personnes occupées dans le secteur secondaire n'a fait que croître entre 1951 et 
1964, augmentant de plus de 500 000 personnes; cependant, après 1964, une ten
dance nette à la stagnation de l'emploi industriel s'est fait jour. La croissance, puis 
la stagnation de l'emploi secondaire sont intervenues d'ailleurs au sein d'une 
population occupée totale qui n'a fait que diminuer durant l'ensemble de cette 
période. 

Par rapport au pays. l'en'lploi industriel du Sud a subi de légères variations au 
cours de la période considérée, mais aucune modification permanente de son 
importance. 

4. En Belgique, la répartition sectorielle de la population active occupée en 1947 
était la suivante: primaire: 12,6 Of0 , secondaire: 49 ~0• tertiaire: 38,4 Of0 • Mise à 
part la région bruxelloise dans laquelle le pourcentage de la population active occu
pée dans le secteur du tertiaire était très importante (54,5 o/o). les quatre régions 
belges étaient caractérisées par une structure sectorielle en même temps avancée 
et équilibrée: le secteur agricole variait entre 10,8 et 15,8 'o/0 • le secteur secondaire 
entre 45,1 et 56,5 'o/0 • le secteur tertiaire entre 32,7 et 39,9 'o/0 (tableau E/20). 

L'examen de l'évo'lution régionale durant la période 1947-1961 montre que l'in
dustrialisation fut plus spécialement le fait de la région du Nord (région flamande) 
et en particulier de la région du Nord-Est. Par contre, la région du Sud (région 
wallonne) a enregistré une très sensible régression du secteur industriel au profit 
du secteur tertiaire. 

Les différences existant au niveau de chaque secteur entre les pourcentages. extrêmes, 
qui étaient déjà très faibles en 1947, se sont encore resserrées en 1961. C'est ainsi 
que ta différence en agriculture est passée· de 5 points à 2,6 pqints; pour les secteurs 
secondaire et tertiaire, la diminution est respectivement de 11,4 à 4 points et de 
7,2 à 6,6 poit;ltS. 

En 1967, les estimations du Ministère de l'emp~oi et du travail permettent de 
constater que la répartition sectorielle de la population active était devenue, au 
niveau national : primaire, 5,8 <)10 , secondaire, 44,3 Of0 , tertiaire, 49,9 Of0 • Comme 
la population active n'a pas été estimée au niveau régional, aucune conclusion 
ne peut être tirée pour la période 1961-1967. Cependant, sur ta base du nombre 
de personnes assujetties à l'Office national de la sécurité sociale, on peut constater, 
en ce qui concerne l'emploi dans le secteur secondaire, que les tendances dégagées 
pendant la période 1947-1961 se maintiennent. 

5. Aux Pays-Bas, sur la base des moyennes nationales, qui étaient, ~n 1950, pour 
le secteur primaire, 15,4 !Of0 , le secondaire, 39,6 Ofo et le tertiaire, 45,0 o/0 , la région 
de l'Ouest est caractérisée par la prédominance du secteur tertiaire, :le Nord, par 
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la prédominance de l'agriculture. tandis que pour les régions du Sud et de l'Est 
se constate une prédominance de l'industriel dans la répartition sectorielle du 
«volume de travail» (tableau E/21). 

En 1965, si l'on se réfère aux nouvelles moyennes nationales des trois secteurs, 
qui étaient devenues, pour le secteur primaire, de 8,6 Oj'0 , pour le secondaire, de 
41,9 <lo et pour le tertiaire, de 49,5 9'0 , on constate que la classification des régions 
ne s'est pas sensiblement modifiée. A noter que dans les régions du Sud et de l'Est, 
le pourcentage du volume de travail dans le secteur tertiaire restait sensiblement 
au-dessous de la moyenne du pays. 

Cette évolution a néanmoins modifié les différences entre les pourcentages secto
riels extrêmes; si, dans l'agriculture et l'industrie, elles ont diminué respectivement 
de 19,6 à 10,6 points et de 15,0 à 11,4 points, elles sont restées quasiment égales 
dans le secteur tertiaire (18,1 et 17,8 points). 

6. Au Luxembourg, la répartition sectorielle de ta population active qui était, 
en 1947, pour le primaire, de 25,9 Of0 , pour le secondaire, de 39,4 9'0 et pour le 
tertiaire, de 34,6 Ofo est passée, en 1966, à 11,2 'o/0 pour l'agriculture, 44,9 Ofo pour 
l'industrie et 43,9 'o/0 pour le tertiaire (tableau E/22). 

C) L'ÉVOLUTION DU RôLE SECTORIEL DES RÉGIONS 

Si les chapitres A) et B) ont mis en lumière. les importants changements intervenus 
dans les économies régionales par suite de t'évolution sectorielle illustrée ci-dessus, 
la question se pose encore de savoir si et dans quelle mesure ces modifications 
ont eu une influence sur le rôle que chaque région jouait sur le plan sectoriel dans 
l'ensemble du pays. Pour répondre à cette ques~ion, on a calculé, dans les tableaux 
E/23 à E/27, l'évolution de l'importance que les secteurs de chaque région occupent 
dans les secteurs nationaux respectifs. L'interprétation de ces tableaux sur le plan 
économique n'est cependant pas aisée. 

Étant donné que le terme de référence est ta population active ou occupée et non 
la production, l'augmentation de la part d'une région peut aussi bien être un signe 
de force que de faiblesse. En règle générale, on pourra admettre la première hypo
thèse dans le secteur industriel et la seconde dans le secteur agricole. 

1. En Allemagne, en dépit de toutes les modifications intervenues au terme de ta 
période de 16 années, les quelques modifications qu'on peut observer dans le 
secteur primaire se limitent à une légère augmentation de la part de la Bavière 
et de Bade-Wurtemberg et une légère diminution de celle de la Hesse et de la 
Basse-Saxe. 

Des changements plus nets sont intervenus au contraire dans le secteur secondaire, 
où pendant toute la période 1950-1966 l'industrie de Bade-Wurtemberg et celle 
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de la Hesse ont sensiblement augmenté leur pourcentage dans l'industrie allemande, 
tandis qu'après 1961 la Rhénanie-du-Nord- Westphalie et la Sarre ont enregistré 
sur le même plan une légère diminution. 

Pour le secteur tertiaire, des tendances nettes ne peuvent être dégagées que pendant 
la période 1950-1961 pendant laquelle l'importance des deux Uinder Rhénanie-du
Nord - Westphalie et Bade-Wurtemberg augmente dans le tertiaire du pays, tandis 
que celle de la Bavière diminue: 

2. En France, durant la période de 14 ans en ce qui concerne le secteur primaire, 
on ne peut noter qu'une légère diminution de la part de l'Est, du Massif centrai, 
du Sud-Ouest et du Sud-Est, ainsi qu'une légère augmentation de l'Ouest, du 
Bassin parisien et de la région méditerranéenne dans le total du pays. 

Des changements plus sensibles sont intervenus par contre entre 1954 et 1962 dans 
le secteur secondaire, où les régions du Bassin parisien, du Sud-Est et la région 
méditerranéenne enregistrent une augmentation, la région du Nord, et dans une 
moindre mesure celle de 1 'Est, une légère diminution, de leur pourcentage dans 
l'industrie française. 

En ce qui concerne enfin le secteur tertiaire, pour la période 1954-1962, on peut 
mentionner une légère augmentation de la région parisienne et une légère diminution 
du Bassin parisien dans l'ensemble national. 

Pour la période postérieure à 1962, l'absence de données statistiques ne permet 
pas de dégager des conclusions directes. Cependant, sur ia base du nombre total 
d'emplois non agricoles provenant du recensement (sondage) et des enquêtes sur 
les établissements industriels et commerciaux de 1962 à 1966, on peut considérer 
que la part de l'industrie et du commerce des régions ouest, de la région méditer
ranéenne, du Sud-Ouest, du Sud-Est et du Bassin parisien a augmenté dans le 
total national. Par contre, la région parisienne, ie Nord et l'Est ont diminué leur 
pourcentage dans l'industrie et le commerce français. 

3. En Italie, durant la période de 15 ans, les régions de Campanie, Pouilles-Basi
licate, Sicile ont vu une augmentation notable, les régions Abruzzes-Molise, Cala
bre, Latium et Marches Toscane Ombrie, une diminution de leur population occu
pée agricole par rapport à celles du pays. 

En ce qui concerne le secteur secondaire, on constate entre 1951 et 1965 une 
diminution de l'importance de la région du Nord-Ouest et une légère augmentation 
de la part des zones géographiques du Nord-Est ~t du Sud dans l'industrie du pays. 
En ce qui concerne ie secteur tertiaire, on peut noter que la part du Latium dans 
le contexte national augmente durant l'ensemble des 15 années, tandis que celle 
du Sud diminue entre 1961 et 1965, diminution due essentiellement à la Sicile. 
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4. En Belgique, on· peut enregistrer entre les années 1947 et 1961 une diminution 
très forte de l'importance que le secteur agricole du Nord-Est occupe dans la 
population active agricole du pays; par contre, la part correspondante des régions 
du Nord-Ouest, du Sud-Ouest et du Sud-Est augmente notablement. 

Des changements très nets sont également intervenus dans le secteur secondaire 
où l'industrie des deux régions nord a sensiblement augmenté son pourcentage 
dans l'industrie belge, tandis que les deux régions sud connaissent une très impor
tante diminution de leur part relative. 

En ce qui concerne "le secteur tertiaire, il convient de noter que l'importance du 
Nord-Est augmente sensiblement dans le tertiaire du pays, la part des autres régions 
évO'luant légèrement. 

Les données disponibles ne permettent pas l'analyse de l'év()lution après 1961. 

5. Aux Pays-Bas, durant la période de 16 années, la région ouest voit augmenter 
fortement l'importance que son secteur agricole occupe dans l'agriculture du pays, 
alors que les régions sud et nord voient la leur sensiblement diminuer. 

Dans ie secteur secondaire, alors que l'industrie du Sud, et acces.soirement du Nord, 
augmentent leur pourcentage dans l'industrie néerlandaise, celui-ci diminue forte
ment dans la région ouest. 

En ce qui concerne enfin le secteur tertiaire, la part des régions sud et est dans 
le tertiaire du pays augmente; celle du Nord diminue. 

D) TENDANCES AU NIVEAU DE LA COMMUNAUTÉ 

Les considérations développées dans les points précédents permettent de dégager 
quelques tendances au niveau communautaire qui concernent aussi bien l'évolution 
sectoriel'le des régions que le rapport entre secteur primaire et population active 
totale. 

1. En ce qui concerne ce dernier rapport, on constate que ce sont en règle générale 
les régions ayant vers 1950 les taux les plus. hauts du secteur primaire qui ont 
enregistré les diminutions les plus importantes ou les augmentations les moins 
importantes de leur population active ou employée totale. Les quelques exceptions 
qui n'ont pas suivi cette tendance sont le Bassin parisien en France, la Campanie, 
la Sicile et la Sardaigne en Italie. 

2. En ce qui concerne le secteur secondaire, l'analyse met en évidence l'important 
mouvement d'industrialisation qu'ont connu, entre 1950 et 1960, les régions d'Alle
magne, d'Italie et des Pays-Bas, qui, vers 1950, étaient peu ou moyennement indus
trielles. Durant la période 1960-1966, tandis que le mouvement d'industrialisation 
se ralentit dans les pays cités ci-dessus, il semble que la France rattrape le retard 
qu'elle avait accumulé durant la décennie précédente. 
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L'évolution se caractérise également par une tendance à la diminution de la part 
du secondaire 4ans les régions qui étaient les plus industrialisées vers 1950. Cette 
tendance se constate à partir de 1960 dans la région nord de la France, et surtout 
dans les deux régions sud de la Belgique où l'on ·peut parler d'une réelle récession 
industrielle. En 1966, elle se marque également en Rhénanie-du-Nord- Westphalie 
et en Sarre. A cette date, les indices de l'emploi salarié industriel en France et 
aux Pays-Bas montrent qu'une tendance identique se manifeste dans. l'est de la 
France et le sud des Pays-Bas. 

3. Pour caractériser au niveau communautaire l'évolution régionale du secteur 
tertiaire, il convient de rappeler qu'en règle générale, vers 1950, parmi les régions 
de chaque pays, se dégageait une région coïncidant avec des régions métropolitaines, 
où le pourcentage de la population active occupée dans le secteur tertiaire était 
particulièrement importante: en Italie ie Latium (41,2 'o/0 ), aux Pays-Bas l'Ouest 
(54,6 o/0 ), en Belgique la région bruxelloise (54,5 'o/0 ), en France la région parisienne 
(52,9 'o/0 ) et la région méditerran~nne (45 o/0 ), en Allemagne les 3 villes-Land: 
Hambourg (59,5 ~0), Brême (54,9 'o/0 ) et Berlin (54,6 'o/0 ). En dehors de ces régions 
« tertiaires », le pourcentage de ce secteur dans les autres régions varie relative
ment peu à l'intérieur de chaque pays. 

L'évolution entre 1950 et 1966 fut la suivante: 
- toutes les régions et, conséquemment, les zones ont vu augmenter l'importance 
de leur secteur tertiaire; 
- cette augmentation fut sensiblement moins forte, dans les régions « tertiaires », 
à l'exception toutefois du Latium, que dans les autres régions; 
- dans ces dernières régions, le taux d'augmentation des régions d'un même pays 
fut relativement constant. 

4. L'examen de l'évolution sectorielle dans les régions (1) ici retenues fait appa
raître un phénomène important : de tous les mouvements se dégage une tendance 
à l'uniformisation de la répartition sectorielle de chaque régiqn. S'il y a certes 
toujours des régions où l'un ou l'autre des 3 secteurs joue un rôle phis.important, 
on peut néanmoins constater que leur marge de variation autour des moyennes 
nationales a sensiblement diminué. n s'ensuit que la spécialisation régionale de 
la population active ne joue que soit dans des espaces plus petits, soit entre les 
différentes branches plutôt qu'entre ·les trois secteurs. Ce résultat est susceptible 
de fournir certajnes orientations pour le développement futur des régions. 

TI faut évidemment tenir compte du fait que les tendances dégagées ne s'appliquant 
qu'à la population active et à l'emploi peuvent être différentes en matière de produc
tion et de produits qui devraient être étudiés dès que les chiffres le permettront. 

~) Voii.r les graphiques 'L) à 5) ci après. 
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TROISIÈME PARTIE 

PRODUIT ET REVENUS 

1. Remarque : Limites des informations 

Dans tous les pays de la Communauté il existe aujourd'hui des informations sur 
les produits régionaux, mais celles-ci manquent d'homogénéité, sous l'aspect soit 
des périodes de références, soit des définitions des agrégats, soit enfin des délimita
tions des régions. 

a) En ce que concerne les périodes de références, il existe des séries annuelles du 
produit régional dans trois pays, à savoir en Ailemagne, en Italie et en Belgique. 
En France et aux Pays-Bas, des essais de comptabilité régionale ont été faits 
uniquement pour une année, à savoir, respectivement 1962 et 1960 .. 

b) En ce qui concerne la définition du produit, la situation est la suivante: en 
Allemagne et en Italie, les produits intérieurs des régions sont disponibles à des 
stades différents (brut ou net, aux prix du marché et au coût des facteurs); les 
comptes sont assez détaillés. La Belgique publie uniquement ie produit brut au 
coût des facteurs. En France, la ventilation régionale faite pour 1962 couvre 
environ 80 Ofo du produit national brut au prix du marché. Aux Pays-Bas, les 
comptes régionaux de 1960 indiquent le produit intérieur brut; mais il existe des 
statistiques régionales des revenus des personnes physiques élaborées sur la base 
des déclarations d'impôts. Ces dernières statistiques sont établies à des intervalles 
de plusieurs années. 

c) En ce qui concerne enfin la délimitation des régions retenues, on constate qu'en 
Italie les chiffres officiels portant sur les quatre grandes parties du pays; pour les 
régions il existe des estimations privées. En Allemagne, ce sont les Lander qui 
élaborent les données régiona:les; en France, l'essai de régionalisation du produit 
a été réalisé au niveau des 22 régions de programme; en Belgique, J'INS étudie 
régulièrement la situation économique des neuf provinces; aux Pays-Bas, l'étude 
des revenus est également faite au niveau des provinces. 

Comme dans les deux chapitres précédents, l'examen de la situation et de l'évo
lution du produit sera effectué à deux niveaux régionaux différents: celui des 
grandes zones géographiques d'abord et celui d'environ 10 régions par pays ensuite. 

d) n convient d'attirer l'attention sur le fait que les données régionales du produit 
et notamment du produit par tête ne permettent pas de faire des comparaisons 
interrégionales des revenus ou du niveau de vie. Si le produit correspond assez 
bien aux revenus au niveau du pays, ce n'est plus le cas pour chaque région par 
suite des transferts des salaires, des profits, des impôts, etc., au-delà de leurs 

156 



frontières. Il est évident que plus les régions sont petites, plus les différences entre 
le produit et les· revenus augmentent. Par conséquent, le produit des régions permet 
surtout de conclure à ieur capacité respective de production ou encore plus à leur 
capacité de création de valeur ajoutée .. 

2. Les questions posées 

L'analyse du produit et des revenus des régions est faite en fonction des aspects 
suivants: 

- Quelle était la situation de départ des diverses régions quant à leur produit 
par tête ? Quelles étaient les région·s économiquement faibles ou fortes ? Quels 
écarts existent entre les régions par rapport à la moyenne nationale ? 

- QueUe a été la croissance économique des régions? Est-ce que les régions 
arriérées ont crû plus vite, les régions fortes moins vite ou vice versa? L'une 
ou l'autre catégorie de régions a-t-elle accru sa part dans le produit national? 

- Les écarts du produit par tête des ré~ons augmentent-ils ou diminuent-ils? 

- Quelle .es~ la répartition de la population régionale selon le niveau du produit 
par tête? 

Il découle de ces questions que l'analyse ci-après du produit se limite à une vue 
sommaire des situations et des évolutions régionales, sans traiter des structures 
et notamment des facteurs étant à leur origine. 

1. L'évolution au niveau des États membres 

Les variations annuelles du produit totai et par tête dans les pays membres sont 
retenues dans les tableaux R/5 à R/12 et illustrées dans les graphiques 6) à 11). 

L'évolution pour l'ensemble de la période considérée sera résumée ci-après par les 
taux moyens de croissance du produit global et du produit par tête aux prix 
constants, les taux correspondants aux prix courants étant indiqués entre 
parenthèses: 

Allemagne (1953-1965) : 
augmentation du produit global de 6,3 'o/0 par an (9,3 Of0 ) 

augmentation du produit par tête de 5,0 'o/0 par an (8,0 Of0 ) 

France (1955-1965): 
augmentation du produit global de 5,0 Ofo par an (10,4 o;0 ) 

augmentation du produit par tête de 3,8 Ofo par an (9,1 Of0 ) 

Italie (1954-1966) : 
augmentation du produit global de 5,2 'o/0 par an (9,3 'o/0 ) 

augmentation du produit par tête de 4,4 Ofo par an (8,4 'o/0 ) 
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Belgique (1955-1966) : 
. augmentation du produit global de 5,6 ~0 par an (6,4 'o/0 ) 

augmentation du produit par tête de 4,9 % par an (5,8 %) 

Pays-Bas (1955-1965): 
augmentation du produit global de 5,0 <y0 par an (8,7 ·o/0 ) 

augmentation du produit par tête de 3,2 Ofo par an (7,4 Ofo) 

Luxembourg (1955-1965) : 
aux prix courants (les valeurs aux prix constants n'étaient pas disponibles) 
augmentation du produit global de 5,8 'o/o par an 
augmentation du produit par tête de 4,8 éfo par an. 

II. L'évolution au·niveau des régions 

L'évolution du produit par région ne peut être examinée que pour l'Allemagne, 
l'Italie et la Belgique, seuls pays où des données cohérentes sont établies sur une 
base annuelle. 

1. LA SITUATION ÉCONOMIQUE DE DÉPART 

Comme point de départ sera choisie l'année 1955, qui est la première pour laquelle 
les données sont disponibles pour les trois pays mentionnés. Or, pour cette année, 
la situation quant au produit par tête était la suivante au niveau des grandes zones 
géographiques: 
- En Italie, 1' écart (par rapport à la moyenne nationale) entre les deux extrêmes, 
à savoir le Sud (64,2) et. le Nord-Ouest (147,8) était de 83,6 points; 
- En Allemagne, il s'élevait à 22J points entre le Centre (92,5). et l'Ouest 
(114,6); 
- En Belgique, le même écart atteignait 53,5 points entre le Nord (87 ,3) et la 
région bruxelloise, et 13,3 entre le Nord (région flamande) et le Sud (région 
wallonne). 

Si l'on examine, pour la même année, la situation au niveau des régions (par pays), 
on constate que les écarts s'élargissent dans chaque pays de la façon suivante: 
Italie : 93,3 points entre Pouilles-Basilicate-Calabre (57,4) et la Lombardie (150,7); 

· All~magne : 76,6 points entre Schleswig-Holstein (75,8) et Hambourg (152,4) oti 
38,8 points entre Schleswig-Holstein (75,8) et Rhénanie-du-Nord- Westphalie 
(114,6), si l'on exclut les villes-Land; 

Belgique: 47,2 points ~ntre la province du Limbourg (77,5) et la province du 
Brabant (124,7). L'écart moindre s'explique par le fait que la province du Brabant, 
géographiquement plus étendue que la région bruxe11oise, a un indice plus faible 
que la région bruxelloise retenue ci-dessus. Par rapport à la région bruxeUoise, 

• l'écart serait d~ 63,3. 
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ll est quasi certain que le passage au niveau des regions plus petites ouvrirait 
encore plus la gamme des écarts régionaux à l'intérieur de chaque pays. 

Ce passage d'une dimension à l'autre fournit un critère intéressant pour apprécier 
lp gravité des problèmes régionaux. En Allemagne et en Belgique i1 faut descendre 
jusqu'à des unités régionales assez petites (par rapport au pays) pour trouver le 
même écart que celui qui existe, en Italie au niveau des grandes zones géogra
phiques. Dans le sens inverse. tandis qu'en Allemagne et en Belgique, le regrou
pement des régions en grandes zones géographiques atténue fortement les écarts 
régionaux, ceux-ci restent pratiquement inchangés si l'on appiique ·la même opé
ration en Italie. 

2. LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE 

Les tableaux R/1 et R/2 donnent, pour les grandes zones géographiques et les 
régions des trois pays mentionnés la croissance moyenne à prix courants au cours 
de la période 1955-1965. Les tableaux R/3 et R/4 rangent les mêmes unités par 
ordre décroissant de leur croissance annuelle moyenne à prix constants. 

ll convient de faire remarquer que les deux séries de taux, à prix courants et à 
prix constants, ne donnent pas toujours le même résultat quant à l'évolution relative 
des régions. Ainsi, tandis qu'à prix courants, l'Italie du Sud atteint le taux de 
croissance du pays, elle reste au-dessous de celui-ci à prix constants. Ce phénomène 
s'explique par les variations des prix régionaux ainsi que par la composition 
différente des produits régionaux. Ce problème pourrait être approfondi par des 
études ultérieures. 

Pour les considérations suivantes, on a eu recours aux données à prix constants 
en vue de permettre la comparaison entre les pays. ll faut tenir compte du fait 
que les résultats de cette comparaison dépendent dans une certaine mesure du 
choix des années de référence et des situations conjoncturelles qu'elles impliquent 
dans les différents pays. 

En Allemagne, les grandes zones géographiques les plus faibles (c'est-à-dire à 
produit par tête peu élevé), en l'occurrence le Sud et le Centre, ont eu une 
croissance plus forte que l'ensemble du pays, tandis qu'au Nord et à l'Ouest, -qui 
étaient économiquement plus forts, la croissance a été inférieure à la moyenne 
nationale. En Belgique, la croissance du Nord qui avait le produit par tête le plus 
bas en 1955, a été au-dessus de la moyenne nationale; il en est de même de 
la région bruxelloise dont le produit par tête est le plus élevé. 

En Italie, enfin, le Nord-Ouest, la zone la plus forte du point de vue économique, 
a également eu la croissance économique la plus forte; la croissance du Sud, par 
contre, n'a pas pu entièrement suivre la moyenne nationale. 
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Au niveau des régions, la croissance la plus notoire en A11emagne est celle de 
Bade-Wurtemberg et de Hesse, dont le produit par tête était en 1955 aux alen
tours de la moyenne nationale, suivi par la Bavière et le Schleswig-Holstein dont, 
en 1955, le produit par tête était assez bas. Par contre, le Land qui avait le produit 
le plus haut, à savoir la Rhénanie-du-Nord- Westphalie n'a pas pu atteindre la 
croissance moyènne du pays. 

En Belgique, au niveau des provinces, c'est Anvers qui, au cours de la période 
1955-1965, a marqué la croissance la plus haute en Belgique, suivie du limbourg, 
du Brabant et des deux Flandres dont la croissance était au moins au-dessus de 
la moyenne nationale; par contre, la croissance des quatre provinces du .. Sud 
-Liège, Namur, Hainaut et le Luxembourg belge- restaient au-dessous de cette 
moyenne. TI ressort d'ailleurs du tableau R/16 que, en 1958, les quatre provinces 
Limbourg, Hainaut, Liège et Luxembourg et, en 1959, deux provinces - le Lim
bourg et le Hainaut - ont enregistré une diminution en chiffres absolus de leur 
produit global. 

3. LES ÉCARTS EN I965 

Par suite de cette évolution, l'écart entre le produit par tête des unités régionales 
s'est réduit. 

En Allemagne, au niveau des grandes zones géographiques, il ne s'êlève en 1965 
qu'à 9,5 points (voir tableau R/2). 

En Belgique, s'il atteint encore 54,1 points entre la région flamande et la région 
bruxelloise, il a pratiquement disparu entre la région flamande et la région walionne 
(tableau R/2). 

En Italie, bien que la croissance globale du Sud n'a fait que suivre à peu près celle 
du pays, l'écart par rapport au Nord-Ouest s'est réduit à 72,2 points en 1965, par 
suite des émigrations de la population (voir tabdeau R/12). 

Au niveau des dix régions, les écarts entre le produit par tête ont diminué en 
Allemagne et en Italie : 

En Allemagne, si l'on exclut de la comparaison les villes-Land, l'écart n'est plus 
que de 27 points entre ia Rhénanie-Palatinat, qui avec 79,4 points est passé en 
dernière place, et le Bade-Wurtemberg (106,4), qui a remplacé la Rhénanie-du
Nord- Westphalie à la tête de la série (tableau R/9). 

En Italie, l'écart entre la région la plus avancée (Lombardie) et la région la plus 
arriérée (Pouiiles-Basilicate-Calabre) ne s'élève plus qu'à 74,6 points en 1966. 

' ' " ! 

En Belgique (tableau R/ 17), f! écart maximum entre la province du Brabant et 
celle du Luxembourg s'est par contre accentué pour passer à 53,4 points. Même 
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si on exclut la province du Brabant à cause de Bruxelles, il a légèrement augmenté 
de 36,5 en 1966 contre 35,6 en 1955. 

4. RÉPARTITION DE LA POPULATION RÉGIONALE SEWN LE NIVEAU 
DU PRODUIT PAR TETE 

Un premier essai a été fait pour ventiler la population en fonction des régions 
classées par leur produit par tête moyen. Cet essai s'est heurté au nombre limité 
des régions et leur hétérogénéité qui influent considérablement sur les résultats. 
L'étude devrait donc être reprise dès que des données pour des unités régionales 
plus appropriées seront disponibles. En tenant compte de cette réserve, les premiers 
résultats peuvent se résumer comme suit : 

Pour l'Allemagne, le tableau R/22 fait apparaître qu'entre 1953 et 1965 la popu
lation vivant dans les régions où l'indice est au-dessous de lOO a diminué de 52,9 
à 40,8 Of0 • Tandis que les classes de produit situées entre 90 et 110 ne comprenaient 
que 23 Cfo de la population en 1953, un jort mouvement de regroupement autour 
de la moyenne a élargi ce pourcentage à 72 'o/0 de la population en 1965. 

En Italie, un rapprochement semblable du produit national avec le nombre d'habi
tants au niveau de onze régions n'est possible que pour la période 1953 à 1966. 
n montre que le produit par tête de 58 c;o de la population était inférieur à la 
moyenne nationale en 1963, tandis qu'en 1966 ce pourcentage n'était plus que 47 o/0 

de la population. Le produit par tête de 30 o/0 de la population était situé à moins 
de 10 'o/0 de la moyenne nationale en 1963 et en 1966. 

En France, les données disponibles pour l'année 1962 permettent de voir qu'au 
niveau de neuf régions 52 'o/0 de la population vivaient dans des régions où le PIB 
par tête était inférieur à la moyenne française. 

En Belgique, la distribution de fréquence n'a pratiquement pas changé. Alors qu'en 
1955, le produit par tête de 52 'o/0 de la population était inférieur à la moyenne 
nationale; en 1966, ce pourcentage est de 51 'o/0 • En mêmè temps il y a eu une 
légère dislocation autour de. 'la moyenne: tandis qu'en 1955 le produit de 66 Ofo 
de la population était situé entre 90 et Il 0 (moyenne = 1 00) en 1966 il n'y en a 
plus que 60 o/0 • 

Aux Pays-Bas, les données sur les revenus imposables au niveau des provinces 
ne permettent pas de conclure à un rapprochement au cours de la période 1950-1963. 
En effet, si, en 1950, 48 c;o de la population avait un revenu par tête inférieur au 
revenu moyen national, le pourcentage s'élève en 1963 à 53 Oj'0 • Le nombre de 
personnes ayant un revenu situé à ± 10 Ofo de la moyenne nationale, représentait 
en 1950 66 Ofo de la population, alors qu'en 1963 il était de 65 Ofo des habitants. 
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5. LA CONTRIBUTION DES RÉGIONS AU PRODUIT NATIONAL 

Compte tenu des croissances économiques différentes et des mouvements de popu
lation, les changements importants de la contribution des régions au produit sont 
les suivants : 

Au niveau des grande~ zones géographiques (voir tableau 1), le Sud et le Centre 
de l'Allemagne ont nettement augmenté, le Nord et l'Ouest ont nettement diminué 
en importance. En Belgique, le Nord (région flamande) et la région bruxeHoise ont 
augmenté leurs pourcentages de 44,2 à 46,7 et de 21,6 à 23,2 ~0 respectivement, 
tandis que le Sud a diminué de 34,2 à 30,1'~0 • En Italie, les pourcentages des gran
des zones ont connu certaines variations mais qui ne font pas ressortir des tendances 
nettes. Dans l'ensemble, les pourcentages des grandes zones sont restés relativement 
stables dans ce pays. 

Au niveau des régions, les augmentations les plus importantes en Allemagne (voir 
tableau R/7) sont celles de Bade-Wurtemberg, de la Hesse et de ia Bavière, 
la diminution la plus nette est celle de la Rhénanie;.du-Nord- Westphalie (de 
33,8 à 30,9 OJ0 ). En Belgique (voir tableau R/ 16), les provinces d'Anvers et du 
Brabant enregistrent une augmentation assez forte, les provinces du Limbourg 
et de la Flandre occidentale, une hausse modérée de leurs pourcentages. tandis que 
les provinces du Hainaut, de Liège, du Luxembourg et de Namur diminuent en 
pource~tage. En Italie, les données disponibles ne permettent pas de suivre l'évo
lution de la part des régions. 

III. Comparaison entre les six pays de la situation régionale en 1962 

Pour tous les pays de la Communauté, la comparaison des produits régionaux 
n'est possible que pour la seule année 1962. Cette comparaison permet de constater 
les écarts suivants du produit, par tête, au niveau des grandes zones géographiques: 

- en Italie: 82,6 points entre le Sud (62,9) et le Nord-Ouest (145,5). (voir tableau 
R/12) . 

- en France: 50,2 entre l'Ouest (81,3) et la région parisienne (131,5). (voir tableau 
R/13) 

- en Allemagne: 13,4 entre le Centre (92,2) et l'Ouest (105,6), (voir tableau 
R/5a) 

- en Belgique: 58,4 entre la région flamande (89,2) et la région bruxelloise (147,6) 
5,3 entre la région flamande et la région wallonne (94,5), (voir tableau R/ 15) 

- aux Pays-Bas: 28 entre le Nord (86) et l'Ouest (114) (chiffres pour 1960), (voir 
tableau R/ 18). 
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AU NIVEAU DES RÉGIONS: 

- en Italie: 91,7 points entre la Calabre (56,4) et le Val d'Aoste (148,1) (chiffres 
pour 1963), (voir tableau R/ 12a) 

- en France: 53,1 entre.la région ouest (78,4) et la région parisienne (131,5), 
(voir tableau R/13) 

- en Allemagne: 84,7 entre la Rhénanie-Palatinat (77,0) et Hambourg (161,7) 
29,7 entre la Rhénanie-Palatinat et Bade-Wurtemberg (106,7), (voir tableau R/9) 

- en Belgique: 60,6 entre la province du Limbourg (68,1) et la province du . 
Brabant (128,7), (voir tableau R/17) 

- aux Pays-Bas: 42,0 entre la province de Frise (81) et la province de Hollande 
méridionale (123) (chiffres pour 1960), (voir tableau R/20). 
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GRAPHIQUE 6 

PRODUIT INTÉRIEUR NET AU COUT DES FACTEURS PAR HABITANT 

CD Par grandes zones géographiques 
120 

110 

100 

90 

l:l .... "' :8 rn "' l1l 0 

~ "' "' "' "' "' <D <D 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

·.1: Par« Land)) 
160 

Hamburg 

150 

140 

..... 
130 Bremen -
120 

110 -------'-·""-"' estfalen 

Baden_ Württemberg 
Deutschland -

100 ~--- ·-----
Hessen Berlin West 

90 

Bavern 

80 Schleswig- Holstein 

P"""" 

70 

1953 

sa a; 
Niedersachsen 

~ 

--Rheinland -Pfalz 

1960 1965 

179 



140 

130 

120 

110 

100 

90 

80 

70 

60 

180 

GRAPHIQUE 7 

PRODUIT NATIONAL NET AU COUT DES FACTEURS PAR HABITANT 
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GRAPHIQUE 8 

PRODUIT INTÉRIEUR BRUT AU COUT DES FACTEURS PAR HABITANT 
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GRAPHIQUE 9 

PRODUIT INT~RIEUR NET AU COUT DES FACTEURS PAR HABITANT 
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TABLEAUX STATISTIQUES 

COMMUNAUTÉ D/1 

Évolution démographique dans les grandes zones géographiques d.e la Communauté 
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2 990 s 088 8 172 
1 300 1 440 1 629 
8 612 9190 9 666 

81.12.47 81.12.60 81.12.66 

291,0 814,9 834,8 

(') Y comprlales poldera de I'IJBBelmeer. 

1 
Accroll8lllllent 
moyen annuel 

1 
en% 

1950.1960 1960-1967 

- 0,05 0,72 
1,76 0,87 
1,00 1,13 
0,94 1,88 
0,99 1,04 
0,94 0,99 

1954-1962 1962-1968 

1,78 1.~6(') 
0,46 0,82 
1,16 
1,00 (1,15) 

1951"1961 1961-1966 

1,14 1,46 
0,00 0,67 
0,80 1,17 
0,49 0,76 
0,64 1,00 

1947-1960 1960·1966 

0,64 1,12 
1,67 1,78 
1,80 1,18 
1,74 1,78 
1,86 1,88 

1947·1961 1961·1966 

0,70 0,87(') 
0,24 0,46 
0,78 1,22 
0,66 0,72 

1947-1960 1960-1966 

0,61 1,08 

( 1) Y comprla lea peraonnea IDBCrltea au rtlglatre central de la population. 

Part de abaque 
rtlglon en total 

du paya 

18. 9.50 6. 6.61 81.12.67 

28,76 21,80 20,90 
27,14 29,47 29,15 
17,02 17,28 17,34 
32,00 82,00 82,61 

100,00. - -- 100,00 100,00 

10. 5.54 7. 8.62 ... 68 

17,11 18,21 18,54 
38,79 87,21 86.49 
44,10 44,68 

100,00 100,00 100,00 

4.11.51 15.10.61 81.12.6(1 

24,7 26,0 26,6 
19,8 18,8 18,4 
18,2 18,6 18,7 
87,2 86,6 86,8 

100,0 100,0 100,0 

SI. 6.47 81. 5.60 81.12.66 

12,27 11,06 10,87 
17,88 18,12 18,69 
47,88 47,54 46,76 
22,08 28,22 28,74 

100,00 100,00 100,00 

81.12.47 81.12.61 31.12.66 

60,2 61,8 50,8 
34,5 88,1 38,8 
16,8 16,7 16,0 

100,0 100,0 100,0 

81.12.47 81.12.60 81.12.66 

100,0 100,0 100,0 

(•) Pour la comparalaon entre 1962 et 1968 Il a été tenu compte des nouvelles déllmltatloua rtlg!OD8les. 
(') Pour la comparalaon entre 1961 et 1968 Il a été tenu compte des nouvelles déllmltatloua rtlglonales. 

t83 



- ! A
L

L
E

M
A

G
N

E
 (

R
F

) 

R
é !

do
n 

N
o

rd
: 

1)
 

S
ch

le
sw

ig
-H

ol
st

ei
n 

2)
 

H
am

b
o

u
rg

 
3)

 
B

as
se

-S
ax

e 
4)

 
B

rê
m

e 

O
ue

st
: 

5)
 

R
hé

na
ni

e-
du

 N
or

d
W

es
tp

ha
li

e'
 

C
en

tr
e:

 
6)

 
H

es
se

 
7

) 
R

hé
na

ni
e-

P
al

at
in

at
 

8)
 

S
ar

re
 

S
ud

: 
9)

 
B

ad
e-

W
ur

te
m

be
rg

 
10

) 
B

av
iè

re
 

T
ot

al
 

11
) 

B
er

li
n-

O
ue

st
 

T
ot

al
 

(
1

) 
P

ro
vi

so
ir

e.
 

('
) 

A
u 

14
.1

1.
51

. 
('

) 
19

51
. 

É
vo

lu
ti

on
 d

ém
og

ra
ph

iq
ue

 d
an

s 
le

s 
« 

L
an

de
r 

» 

P
op

ul
at

io
n 

ré
si

de
nt

ie
ll

e 
x 

1 
00

0 

19
50

 
13

.9
 

2 
59

4,
6 

1 
60

5,
6 

6 
79

7,
4 

55
8,

6 

19
61

 
6.

6 

2 
31

7,
4 

1 
83

2,
3 

6 
64

0,
9 

70
6,

4 

13
 2

07
,0

 
15

 9
11

,8
 

4 
32

3,
8 

4 
81

4,
4 

3
0

0
4

,9
 

3
4

1
7

,1
 

95
5,

4(
2 )

 
1 

07
2,

6 

6 
43

0,
2 

7 
75

9,
2 

9 
18

4,
5 

9 
51

5,
5 

48
 6

61
,9

 
53

 9
87

,5
 

2 
14

7,
0 

2 
19

7,
4 

50
 8

08
,9

 
56

 1
84

,9
 

19
67

 (
1

) 

31
.1

2 

2 
50

0 
1 

83
3 

6 
99

3 
75

2 

16
 8

43
 

5 
26

3 
3 

62
5 

1
1

3
1

 

8 
56

5 
10

 2
80

 

57
 7

85
 

2 
16

3 

59
 9

48
 

A
cc

ro
is

se
m

en
t 

an
nu

el
 m

oy
en

 
e
n

%
 

19
50

-1
96

1 
11

96
1-

19
67

 

-1
,0

5
 

1,
01

 
-0

2
2

 
2:

21
 

1,
75

 

1,
00

 
1,

20
 

1,
09

 

1,
76

 
0,

23
 

0,
99

 

1 
1,

18
 

0 0,
79

 
0,

96
 

0,
88

 

1,
36

 
0,

91
 

0,
80

 

1,
52

 
1,

18
 

1,
04

 

0,
23

 
-0

,2
5

 

0,
94

 
0,

99
 

P
ar

t 
de

 c
ha

qu
e 

ré
gi

on
 

%
 

19
50

 
13

.9
 

5,
3 

3,
3 

14
,0

 
1,

1 

27
,1

 

8,
9 

6,
2 

2,
0 

13
,2

 
18

,9
 

10
0 

19
61

 
6.

6 4,
3 

3,
4 

12
,3

 
1,

3 

29
,5

 

8,
9 

6,
3 

2,
0 

14
,4

 
17

,6
 

10
0 

1 

19
67

 
31

.1
2 

4,
3 

3,
2 

12
,1

 
1,

3 

29
,1

 
i 

9,
1 

6,
3 

2,
0 

14
,8

 
17

,8
 

10
0 

D
/2

 

D
en

si
té

 h
ab

it
an

ts
/k

m
' 

19
50

 
1 

16
6 

2
1

5
0

 
14

4 
1 

38
4 

38
9 

20
5 

15
2 

37
2(

3
) 

18
0 

13
0 

19
6 

4 
46

4 

20
4 

19
61

 

14
8 

2 
45

2 
14

0 
1 

74
9 

46
7 

22
8 

17
2 

41
8 

21
7 

13
5 

21
8 

4 
58

5 

22
6 

19
67

 
30

.6
 

15
9 

2
4

6
2

 
14

7 
1 

85
9 

49
4 

24
9 

18
3 

44
1 

23
9 

14
5 

23
3 

4 
52

8 

24
1 



F
R

A
N

C
E

 

R
ég

io
ns

 

1)
 R

ég
io

n 
pa

ri
si

en
ne

 

2)
 B

as
si

n 
pa

ri
si

en
 

(C
ha

m
pa

gn
e,

 P
ic

ar
di

e,
 

H
au

te
-N

o
rm

an
d

ie
, 

C
en

tr
e)

 

3)
 N

o
rd

 

4)
 E

st
 (

L
or

ra
in

e,
 A

ls
ac

e,
 

F
ra

nc
hé

-C
om

té
) 

5)
 O

ue
st

 (
B

re
ta

g
n

e,
 

B
as

se
-N

or
m

an
di

e,
 

P
ay

s 
d

e 
la

 L
oi

re
) 

6)
 M

as
si

f 
C

en
tr

al
 

(L
im

ou
si

n,
 A

uv
er

gn
e)

 

7)
 

S
ud

-O
ue

st
 

(P
oi

to
u-

C
ha

re
nt

es
, 

A
q

u
it

ai
n

e,
 

M
id

i-
P

yr
én

ée
s)

 

8)
 S

u
d

-E
st

 
(R

hô
ne

-A
lp

es
, 

B
ou

rg
og

ne
) 

9)
 M

éd
it

er
ra

né
e 

(L
an

gu
ed

oc
, 

P
ro

v
en

ce
-·

 
C

or
se

-C
ôr

e 
4

' A
zu

r)
 

19
54

 
10

.2
 

1 
7 

31
7,

1 
1 

5 
55

2,
2 

3 
37

5,
4 

4 
02

9,
7 

5 
82

2,
9 

1 
98

6,
6 

5 
57

7,
9 

5 
00

4,
2 

4
1

1
'1

,1
 

1

19
62

 A
 

7.
3 

8 
40

2,
8 

5 
90

6,
2 

3 
62

2,
4 

4 
43

1,
7 

6 
01

1,
7 

1 
99

9,
4 

5 
79

7,
0 

5 
42

11
,4

 

4 
64

4,
8 

É
vo

lu
ti

on
 d

ém
og

ra
ph

iq
ue

 d
an

s 
le

s 
ré

gi
on

s 

P
o

p
u

la
ti

o
n

 lé
ga

le
 

x 
1

0
0

0
 

Il 
19

62
 B

 
7.

3 

1 
·
-
·
·
 

5 
94

4,
5 

3 
65

9,
4 

4 
44

0,
6 

6 
06

6,
3 

1 
2 

00
7,

1 

5 
82

5,
1 

5 
45

8,
0 

4 
64

9,
5 

1
19

68
 (

1 )
 

1.
3 

1 

9 
23

8,
3 

6 
34

6,
6 

3 
81

5,
1 

4 
67

9,
4 

6 
30

9,
8 

2 
04

8,
3 

6 
12

6,
4 

5 
92

2,
7 

(5
 3

40
,0

) 

A
cc

ro
is

se
m

en
t 

an
n

u
el

 m
o

y
en

 
e
n

%
 

19
54

· 
19

62
 

1,
78

 

0,
79

 

0,
91

 

1,
22

 

0,
41

 

0,
08

 

0
,4

9
 

1,
04

 

1,
57

 

1
19

62
-

19
68

 

1,
46

 

1
,1

0
 

0
,7

0
 

0,
88

 

0
,6

6
 

0,
34

 

0,
84

 

1,
37

 

2,
33

 

11
15

4 
10

.5
 

17
,1

0 

12
,9

8 

7,
89

 

9,
42

 

13
,6

1 

4,
64

 

13
,0

4 

11
,7

0 

9,
61

 

P
a
rt

 d
e 

ch
aq

u
e 

ré
gi

on
 

%
 

1
19

62
 A

 
11

96
2 

B
 1

 
7.

3 
7.

3 

18
,1

7 
18

,2
1 

12
,7

8 
12

,7
8 

7,
83

 
7,

87
 

9,
58

 
9,

55
 

13
,0

0 
13

,0
4 

4,
32

 
4,

31
 

12
,5

4 
12

,5
2 

11
,7

3 
11

,7
3 

10
,0

4 
9,

99
 

19
68

 
('

) 

18
,5

4 

12
,7

4 

7,
66

 

9,
39

 

12
,6

6 

4,
11

 

12
,3

0 

11
,8

9 

10
,7

1 

D
en

si
té

 h
ab

it
an

ts
/k

m
' 

1
9

5
4

1
 

10
.5

 

60
9 58

 

27
3 84

 

76
 

4
6

. 

50
 

66
 

61
 

1
9

6
2

1
 

7.
3 

70
0 61
 

29
3 92

 

78
 

47
 

51
 

72
 

69
 

1
9

6
2

1
 

7.
3 

70
5 62

 

29
6 92
 

79
 

47
 

52
 

72
 

69
 

D
/3

 

19
68

 
1.

3 

76
9 66

 

30
8 

97
 

82
 

48
 

54
 

79
 

79
 

1
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
1

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

T
o

ta
l 

42
 7

77
,2

 
46

 2
42

,5
 

46
 5

20
,3

 
49

 8
00

 

-
(

1
) 

C
hi

ff
re

s 
pr

ov
is

oi
re

s.
 

~
 

('
) 

E
n

 p
re

n
an

t 
co

m
m

e 
to

ta
l 

u
n

e 
p

o
p

u
la

ti
o

n
 d

e 
49

 8
25

 0
00

. 

à 
49

 8
50

 

1
,0

0
 

1,
14

 
10

0 
à 1,
16

 

10
0 

10
0 

10
0 

79
 

85
 

66
 

92
 



i 
IT

A
L

IE
 

D
/4

 

É
vo

lu
ti

on
 d

ém
og

ra
ph

iq
ue

 d
an

s 
le

s 
ré

gi
on

s 

A
cc

ro
is

se
m

en
t 

P
op

ul
at

io
n 

to
ta

le
 (

 1 )
 

an
nu

el
 m

oy
en

 
P

ar
t 

de
 c

ha
qu

e 
ré

gi
on

 
D

en
si

té
 h

ab
it

an
ts

/k
m

' 
x 

1
0

0
0

 
e
n

%
 

%
 

R
ég

io
n 

1 
1 

19
51

-1
96

1 
11

96
1-

19
66

 

1 
1 

1 
1 

19
51

 
19

61
 

19
66

 
19

51
 

19
61

 
19

66
 

19
51

 
19

61
 

19
66

 
4.

11
 

15
.1

0 
31

.1
2 

4.
11

 
15

.1
0 

31
.1

2 
4.

11
 

16
.1

0 
31

.1
2 

1 

N
or

d-
O

ue
st

: 
1)

 P
ié

m
on

t,
 L

om
ba

rd
ie

, 
V

al
 d

'A
os

te
 e

t 
L

ig
ur

ie
 

11
 7

45
 

13
 1

57
 

1
4

1
9

0
 

1,
14

 
1,

46
 

24
,7

 
26

,0
 

26
,6

 
20

3 
22

7 
24

5 

N
o

rd
-E

st
: 

2)
 

È
m

il
ie

, 
T

re
nt

in
-H

au
t-

A
di

ge
, 

F
ri

ou
l 

et
 V

én
ét

ie
 

Ju
li

en
ne

 
9 

41
7 

9 
50

4 
9 

84
1 

0,
09

 
0,

67
 

19
,8

 
18

,8
 

18
,4

 
15

2 
15

4 
15

9 

C
en

tr
e:

 
3)

 
T

os
ca

ne
, 

M
ar

ch
es

 e
t 

O
m

b
ri

e 
5 

32
7 

5 
42

8 
5 

54
3 

0,
19

 
0,

40
 

11
,2

 
10

,7
 

10
,4

 
12

9 
1-

32
 

13
5 

4)
 

L
at

iu
m

 
3 

34
1 

3 
95

9 
4

4
3

4
 

1,
71

 
2,

19
 

7,
0 

7,
8 

8,
3 

19
4 

23
0 

25
8 

S
ud

: 
5)

 
A

br
uz

ze
s 

et
 M

ol
is

e 
1 

68
4 

1 
•5

64
 

1 
57

0 
-0

,7
4

 
0,

07
 

3,
5 

3,
1 

2,
9 

10
5 

10
3 

10
3 

6)
 

C
am

pa
ni

e 
4

3
4

6
 

4 
76

1 
5 

06
6 

0,
91

 
1,

20
 

9,
2 

9,
4 

9,
6 

32
0 

35
0 

37
3 

7)
 

P
ou

il
le

s 
et

 B
as

il
ic

at
e 

3 
84

8 
4 

06
6 

4 
23

7 
0,

54
 

0,
79

 
8,

1 
8,

0 
7,

9 
13

1 
13

9 
14

4 
8)

 
C

al
ab

re
 

2 
04

4 
2 

04
5 

2 
08

1 
0,

00
 

0,
34

 
4,

3 
4,

0 
3,

9 
13

6 
13

6 
13

8 
9)

 
Si

ci
le

 
4 

48
7 

4 
72

1 
4 

88
4 

0,
51

 
0,

66
 

9,
4 

9,
3 

9,
2 

17
5 

18
4 

19
0 

10
) 

S
ar

da
ig

ne
 

1
2

7
6

 
1 

41
9 

1 
48

1 
1,

07
 

0,
83

 
2,

7 
2,

8 
2,

8 
53

 
59

 
61

 

T
ot

al
 

47
 5

16
 

50
 6

21
 

53
 3

27
 

0,
64

1 
1,

00
 

10
0 

10
0 

10
0 

15
8 

16
8 

17
7 

(
1

) 
P

op
ul

at
io

n 
ré

si
de

nt
e.

 



B
E

L
G

IQ
U

E
 

D
/5

 

É
vo

lu
ti

on
 d

ém
og

ra
ph

iq
ue

 d
an

s 
le

s 
ré

gi
on

s 

P
op

ul
at

io
n 

to
ta

le
 

A
cc

ro
is

se
m

en
t 

an
nu

el
 m

oy
en

 
P

ar
t 

de
 c

ha
qu

e 
ré

gi
on

 
D

en
si

té
 h

ab
it

an
ts

/k
m

' 
x 

1 
00

0 
e
n

%
 

R
ég

io
n 

-
19

47
 

1
1

9
6

1
 

11
96

1 
(1

) 
1

1
9

6
6

 
19

47
 

1
1

9
6

1
 

11
96

1 
(1

) 
1 

19
66

 
1

9
4

7
-1

1
9

6
1

-

1 

19
47

 
1

1
9

6
1

 
11

96
1 

(1
) 

1
1

9
6

6
 

31
.1

2 
:1

1.
1:

.1
 

31
.1

l!
 

31
.1

2 
19

61
 

19
66

 
3
1
~
2
 

3
1
~
2
 

31
.1

2 
31

.1
2 

31
.1

2 
31

.1
2 

31
.1

2 
31

.1
2 

N
o

rd
 (

ré
gi

on
 f

la
m

an
de

):
 

N
or

d-
O

ue
st

 
2 

21
4 

2 
34

1 
2 

26
9 

2 
33

8 
0,

40
 

0,
60

 
26

,0
 

25
,5

 
24

,7
 

24
,5

 
35

5 
37

7 
37

1 
38

2 

N
or

d-
E

st
 

2 
05

8 
2 

37
0 

2 
37

9 
2 

51
7 

1,
01

 
1,

14
 

24
,2

 
25

,8
 

25
,9

 
26

,3
 

32
2 

37
0 

36
9 

39
1 

S
ud

 (
ré

gi
on

 w
al

lo
nn

e)
: 

S
ud

-O
ue

st
 

1 
76

3 
1 

81
8 

1 
89

4 
1 

93
5 

0,
22

 
0,

43
 

20
,7

 
19

,8
 

20
,6

 
20

,3
 

20
9 

21
6 

22
1 

22
6 

S
ud

-E
st

 
1

1
7

7
 

1 
22

0 
1 

20
0 

1 
23

7 
0,

26
 

0,
45

 
13

,8
 

13
,3

 
13

,2
 

13
,0

 
14

1 
14

6 
14

6 
14

9 

R
ég

io
n 

br
ux

el
lo

is
e 

1 
30

0 
1

4
4

0
 

1
4

3
9

 
1 

52
9 

0,
73

 
1,

22
 

15
,3

 
15

,7
 

15
,7

 
16

,0
 

1
1

7
5

 
1 

30
1 

1
2

9
7

 
1 

37
6 

T
ot

al
 

8 
51

2 
9

1
9

0
 

9 
19

0 
9 

55
6 

0,
55

 
0,

72
 

10
0 

10
0 

10
0 

10
0 

27
9 

30
1 

30
1 

31
3 

(
1

) 
19

61
 s

ur
 la

 b
as

e 
de

 l
a 

su
bd

iv
is

io
n 

d
u

 te
rr

it
oi

re
 a

u
 1

••
 s

ep
te

m
br

e 
19

63
. 

-· !1 



i 
PA

Y
S-

B
A

S 
É

vo
lu

ti
on

 d
ém

og
ra

ph
iq

ue
 d

an
s 

le
s 

ré
gi

on
s 

D
/6

 

P
o

p
u

la
ti

o
n

 t
o

ta
le

 
A

cc
ro

is
se

m
en

t 
P

ar
t 

d
e 

ch
aq

ue
 r

ég
io

n 
an

n
u

el
 m

oy
en

 
D

en
si

té
 h

ab
it

an
U

!f
km

' (
')

 

R
ég

io
n 

(1
) 

1)
 O

ue
st

 
2)

 N
or

d 
3)

 E
st

 
4)

 
S

ud
 

C
en

tr
aa

l 
be

vo
lk

in
gs

-
re

gi
s t

er
 

T
ot

àl
 

(
1

) 
S

el
on

 la
 d

él
im

it
at

io
n

 d
e 

19
66

. 
(

1 )
 

Y
 c

om
pr

is
 l

es
 I

J"
B

B
el

m
ee

rp
ol

de
rs

. 

1 

19
47

 
31

.6
 

4 
60

3,
5 

1 
18

1,
1 

1 
67

3,
4(

1)
 

2
1

2
5

,0
 

42
,5

 

9 
62

5,
5 

(
1

) 
C

al
cu

lé
 s

u
r 

la
 b

as
e 

de
 l
a

 s
up

er
ft

ci
e 

au
 1

.1
.1

96
3.

 

L
U

X
E

M
B

O
U

R
G

 

19
47

 
31

.1
2 

L
ux

em
bo

ur
g 

to
ta

l:
 

29
1.

0 

x 
1 

00
0 

1 

19
60

 
31

.6
 

5 
44

4,
8 

1 
26

6,
6 

2 
07

5,
4(

1 )
 

2 
65

8,
7 

6,
3 

11
 4

51
,8

 

P
o

p
u

la
ti

o
n

 
x 

1
0

0
0

 

1 

19
60

 
31

.1
2 

31
4,

9 

e
n

%
 

%
 

19
47

-1
96

0 
11

96
0-

19
66

 

1 

19
66

 
19

47
 

19
60

 
31

.1
2 

31
.5

 
31

.5
 

5 
86

1,
2 

1,
30

 
1,

13
 

47
,8

3 
47

,5
4 

1 
36

2,
5 

0,
54

 
1,

12
 

12
,2

7 
11

,0
6 

2 
33

0,
5(

1 )
 

1,
67

 
1,

78
 

17
,3

8 
18

,1
2 

2 
97

6,
5 

1,
74

 
1,

73
 

22
,0

8 
23

,2
2 

4,
7 

0,
44

 
0,

06
 

12
 5

35
,3

 
1,

35
 

1,
38

 
10

0 
10

0 

É
v

o
lu

ti
o

n
 d

ém
o

g
ra

p
h

iq
u

e 

A
cc

ro
is

se
m

en
t 

an
n

u
el

 
m

oy
en

 d
e 

la
 p

op
ul

at
io

n 
e
n

%
 

1 

19
66

 
19

47
-1

96
0 

1 
19

60
-1

96
6 

31
.1

2 

33
4,

8 
0,

61
 

1,
03

 

1 
1 

1 

19
66

 
19

47
 

19
60

 
19

66
 

31
.1

2 
31

.6
 

31
.5

 
31

.1
2 

46
,7

6 
66

9 
79

2 
85

2 
10

,8
7 

14
1 

15
1 

16
3 

18
,5

9 
17

8 
22

1 
24

8 
23

,7
4 

23
8 

29
8 

33
4 

0,
04

 

10
0 

28
7 

34
1 

37
5 

1 

D
/7

 

D
en

si
té

 h
ab

it
an

U
./

km
' 

19
47

 

1 

19
60

 

1 

19
66

 
31

.1
2 

31
.1

2 
31

.1
2 

11
3 

11
2 

12
9 



COMMUNAUTÉ D/8 

Liste des ·grandes zones géographiques 
suivant le taux moyen annuel d'accroissement de la population 

l'" période 2• période 

1. Région parisienne 1954-1962 1,78 1. Est (Pays-Bas) 1960-1966 1,78 
2. Ouest (Allemagne) 1950-1961 1,75 2. Sud (Pays-Bas) 1960-1966 1,73 
3. Sud (Pays-Bas) 1947-1960 1,74 3. Région parisienne 1962-1968 1,46 
4. Est (Pays-Bas) 1947-1960 1,67 4. Nord-Ouest (Italie) 1961-1966 1,46 
S. Ouest (Pays-Bas) 1947-1960 1~30 5. Sud (Allemagne) 1961-1967 1,33 
6. Est (France) 1954-1962 1,15 6. Région bruxelloise 1961-1966 1,22 
7. Nord-Ouest (Italie) 1951-1961 1,14 7. Centre (Italie) 1961-1966 1,17 
8. Centre (Allemagne 1950-1961 1,09 8. Ouest (Pays-Bas) 1960-1966 1,13 
9. Sud (Allemagne) 1950-1961 0,94 8. Centre (Allemagne) 1961-1967 1,13 

10. Centre (Italie) 1951-1961 0,80 10. Nord (Pays-Bas) 1960-1966 1,12 
11. Région bruxelloise 1947-1961 0,73 11. Luxembourg 1960-1966 1,03 
12. Nord (Belgique) 1947-1961 0,70 12. Ouest (Allemagne) 1961-1967 0,87 
13. Luxembourg 1947-1960 0,61 12. Nord (Belgique) 1961-1966 0,87 
14. Nord (Pays-Bas) 1947-1960 0,54 14. Ouest (France) 1962-1968 0,82 
15. Sud (Italie) 1951-1961 0,49 15. Sud (Italie) 1961-1966 0,76 
16. Ouest (France) 1954-1962 0,46 16. Nord (Allemagne) 1961-1967 0,72 
17. Sud (Belgique) 1947-1961 0,24 17. Nord-Est (Italie) 1961-1966 0,67 
18. Nord-Est (Italie) 1951-1961 0,09 18. Sud (Belgique) 1961-1966 0,45 
19. Nord (Allemagne) 1950-1961 -0,05 - Est (France) 
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COMMUNAUTÉ D/9 
Liste des régions de la Communauté 

suivant le taux moyen annuel d'accroissement de la population 

l'• période 2• période 

1. Brême 1950-1961 2,21 1. Méditerranée 1962-1968 2,33 
2. Région parisinne 1954-1962 1,78 2. Latium 1961-1966 2,19 
3. Bade-Wurtemberg 1950-1961 1,76 3. Est (Pays-Bas) 1960-1966 1,78 
4. Rhénanie-du-Nord-

Westphalie 1950-1961 1,75 4. Sud (Pays-Bas) 1960-1966 1,73 
5. Sud (Pays-Bas) 1947-1960 1,74 5. Bade-Wurtemberg 1961-1967 1,52 
6. Latium 1951-1961 1,71 6. Région parisienne 1962-1968 1,46 
7. Est (Pays-Bas) 1947-1960 1,67 6. Nord-Ouest (Italie) 1961-1966 1,46 
8. Méditerranée 1954-1962 1,57 8. Sud-Est (France) 1962-1968 1,37 
9. Ouest (Pays-Bas) 1947-1960 1,30 9. Hesse 1961-1967 1,36 

10. Est (France) 1954-1962 1,22 10. Région bruxelloise 1961-1966 1,22 
11. Rhéannie-Palatinat 1950-1961 1,20 11. Campanie 1961-1966 1,20 
12. Nord-Ouest (Italie) 1951-1961 1,14 12. Schleswig-Holstein 1961-1967 1,18 
13. Sarre 1950-1961 1,09 12. Bavière 1961-1967 1,18 
14. Sardaigne 1951-1961 1,07 14. Ouest (Pays-Bas) 1960-1966 1,13 
15. Sud-Est (France) 1954-1962 1,04 15. Nord (Pays-Bas) 1960-1966 1,12 
16. Hambourg 1950-1961 1,01 16. Bassin parisien 1962-1968 1,10 
17. Hesse 1950-1961 1,00 17. Luxembourg 1960-1966 1,03 
18. Nord (France) 1954-1962 0,91 18. Brême 1961-1967 0,96 
18. Campanie 1951-1961 0,91 19. Rhénanie-Palatinat 1961-1967 0,91 

20. Rhénanie-du-Nord-
20. Bassin parisien 1954-1962 0,79 Westphalie 1961-1967 0,88 
21. Région bruxelloise 1947-1961 0,73 20. Est (France) 1962-1968 0,88 
22. Nord (Belgique) 1947-1961 0,70 22. Nord (Belgique) 1961-1966 0,87 
23. Luxembourg 1947-1960 0,61 23. Sud-Ouest (France) 1962-1968 0,84 
24. Nord (Pays-Bas) 1947-1960 0,54 24. Sardaigne 1961-1966 0,83 
24. Pouilles-Basilicate 1951-1961 0,54 25. Sarre 1961-1967 0,80 
26. Sicile 1951-1961 0,51 26. Basse-Saxe 1961-1967 0,79 
27. Sud-Ouest (France) 1954-1962 0,49 26. Pouilles et Basilicate 1961-1966 0,79 
28. Ouest (France) 1954-1962 0,41 28. Nord (France) 1962-1968 0,70 
29. Sud (Belgique) 1947-1961 0,24 29. Nord-Est (Italie) 1961-1966 0,67 
30. Bavière 1950-1961 0,23 30. Sicile 1961-1966 0,66 
30. Berlin (Ouest) 1950-1961 0,23 30. Ouest (France) 1962-1968 0,66 
32. Toscane, Marches, 

Ombrie 1951-1961 0,19 32. Sud (Belgique) 1961-1966 0,45 
33. Toscane, Marches, 

33. Nord-Est (Italie) 1951-1961 0,09 Ombrie 1961-1966 0,40 
34. Massif central 1954-1962 0,08 34. Massif central 1962-1968 0,34 
35. Calabre 1951-1961 0,00 34. Calabre 1961-1966 0,34 
36. Basse-Saxe 1950-1961 -0,22 36. Abruzzes et Molise 1961-1966 0,07 
37. Abruzzes et Molise 1951-1961 -0,74 37. Hambourg 1961-1967 0,00 
38. Schleswig-Holstein 1950-1961 -1,05 38. Berlin (Ouest) 1961-1967 -0,25 
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COMMUNAUTÉ R/1 

Produit intérieur des grandes zones géographiques de la Communauté 

Taux moyen 
d'accroi81lement 

V ale urs absolues (1955-1965) Part de chaque région 
(prix courants) au total du pays 

(prix courants) 
prix 1 prix 

courants constants 

(Millions de DM) 
PIN au coût des facteurs 1955 1965 1955 1965 

Nord 30 462 70 301 8,7 5,4 21,8 20,5 
Ouest 47 013 100 462 7,9 4,9 33,6 29,2 
Centre 20 157(1) 53 772 9,0 6,0 14,4 15,6 
Sud 42 258 106 239 9,7 6,3 30,2 30,9 

Allemagne (RF) (1)(2) 139 890 324 953 8,8 5,6 100,0 -
Allemagne (RF) - 343 670 - - - 100 0 

(Millions de FF) 
PIB (env. 80 %) 1962 1962 

Région parisienne 67 218 23,9 
Ouest 85 024 30,3 
Est 128 741 45,8 

France 280 983 10,4 5,0 100,0 

(Milliards de Lit.) 
PIN au coût des facteurs 1955 1965 1955 1965 

Nord-Ouest 4 316,5 10 517,9 9,3 5,5 36,9 36,9 
Nord-Est 2 357,1 5 689,6 9,2 4,9 20,1 20,0 
Centre 2 234,0 5 383,1 9,2 4,6 t9,1 18,9 
Sud 2 800,4 6 894,4 9,4 4,7 23,9 24,2 

Italie 11 708,0 1 28 485,0 9,3 5,0 100,0 100,0 1 

(Millions de FI.) 
PIB au coût des facteurs 1960 1 1960 

Nord 4 027 9,7 
Est 6 659 16,1 
Ouest 21 619 52,3 
Sud 9 045 21,9 

Pays-Bas 41 350 8,7 5,0 100,0 

(Millions de FB) 
PIB au coût des facteurs 1955 1965 '1955 1965 

·Nord 182 475 346 453 6,6 4,0 44,2 46,3 
Sud 140 848 229 478 5,0 2,4 34,2 30,6 
Région bruxelloise 89 137 172 980 6,9 4,3 21,6 23,1 

Belgique 412 460 748 911 61 36 100,0 100,0 

(Millions de Flux.) 
PN au coût des facteurs 1955 1965 1955 1965 

Luxembourg 14 665 25 648 5,8 100,0 100,0 

( 1) Sans la Sarre. 
(') Sans Berlin (Ouest). 

219 



COMMUNAUTÉ R/2 
Produit intérieur par tête des grandes zones géographiques de la Communauté 

PIN au co1Ît des facteurs 

Nord 
Ouest 
Centre 
Sud 
. Allemagne (RF) (1)(') 

Nlemagne (RF) 

PIB (env. 80 %) 

Région parisienne 
Ouest 
Est 

France 

PIN au co1Ît des facteurs 

Nord-Ouest 
Nord-Est 
Centre 
Sud 

Italie 

Revenus déclarés 

Nord 
Est 
Ouest 
Sud 

Pays-Bas 

PIB au co1Ît des facteurs 

Nord 
Sud 
Région bruxelloise 

Belgique 

Luxembourg 

(') Sans la Sarre. 
( 1) Saua Berlin (Ouest). 
( 1 ) 1960·1963. 

no 

Valeurs absolues 
(prix courante) 

(DM) 
1955 1965 

2 746 5 903 
3 257 6030 
2 631 5 472 
2 639 5 770 
2 843 -
- 5824 

(FF) 
1962 

7 973 
4929 
6 225 

1 6 061 

(1 000 Lit.) 
1955 1965 

355,7 751,5 
249,4 582,3 
250,5. 547,3 
154,5 361,2 
240,7 540,6 

(Fl.) 
1950 1963 

1 081 2"618 
1 080 2772 
1 336 3360 
1 040 2 720 
1191 3 031 

(1 000 FB) 
1955 1965 

40,7 72,2 
46,9 72,6 
65,6 115,0 
46,6 79,1 

(1 000 Flux.) 
1955 1965 

48,0 77,0 

Taux moyen 
d'accrollllllllllellt 

(1966-1986) 
Paya - 100 

(P.rlx courante) 

prix 1 prix couiante couatante 

1955 1965 

8,0 4,7 96,6 101,4 
6,4 3,4 114,6 103,5 
7,6 4,6 92,5 94,0 
8,1 4,8 92,8 99,1 
7.,4 4,2 100,0 -
- - - 100,0 

1962 

131,6 
81,3 

102,7 
9,1 3,8 100,0 

1955 1965 

7,8 4,6 147,8 139,0 
8,8 4,5 103,6. 107,7 
8,1 3,5 104,1 101,2 
89 4,2 64,2 66,8 
8,4 4,2 100,0 1QO,O 

(1) (1) 1950 1963 

7,0 90,8 86,4 
7,5 90,7 91,4 
7,4 112,2 110,8 
7,7 87,3 89,7 
7,4 100,0 100,0 

1955 1965 

5,9 3,3 87,3 91,3 
4,5 1,9 100,6 91,8 
5,8 3,2 140,8 145,4 
5,4 2,9 100,0 100,0 

1955 1965 

4,8 100,0 100,0 



Taux moyens d'accroissement du produit intérieur à prix constants 
dans les grandes zones géographiques en Allemagne, Italie et Belgique 

(1955 - 1965) 

Réglons Produit global Produit global 
par têt.! 

Allemagne (RF) 5,6 4,2 

Nord 5,4 4,7 

Ouest 4,9 3,4 

Centre 6,0 4,6 

Sud 6,3 4,8 

Italie 5,0 4,2 

Nord-Ouest 5,5 4,6 

Nord-Est 4,9 4,5 

Centre 4,6 3,5 

Sud 4,7 4,2 

Belgique 3,6 2,9 

Région flamande 4,0 3,3 

Région wallonne 2,4 1,9 

Région bruxelloise 4,3 3,2 

R/3 

U1 



Taux moyens d'accroissement du produit intérieur à prix constants 
dans les régions en Allemagne, Italie et Belgique (1) 

(1955- 1965) 

Produit global Produit par tête 

1. Bade-Wurtemberg 6,4 1. Schleswig-Holstein 
2. Hesse 6,4 2. Bavière 
3. Bavière 6,1 3. Émilie Romagne 
4. Schles~ig-Holstein 5,8 3. Pouilles-Basilicate-Calabre 
5. Hambourg 5,7 3. Hesse 
6. Piémont, Aoste, Ligurie 5,5 6. Hambourg 
6. Lombardie 5,5 7. Basse-Saxe 
8. Emilie Romagne 5,4 7. Bade-Wurtemberg 
9. Basse-Saxe 5,3 9. Trentin-Haut-Aldige, Vénétie, 

Frioul 
10. Campanie 5,2 10. Marches, Toscane, Ombrie 
10. Rhénanie-Palatinat 5,2 10. Abruzzes-Molise 
12. Pouilles, Basilicate, Calabre 5,1 10. Campanie 
13. Rhénanie-du-Nord-Westphalie 4,9 10. Rhénanie-Palatinat 
14. Latium 4,7 14. Piémont, Val d'Aoste, Ligurie 
15. Trentin-Haut-Adige, Vénétie, 15. Sicile 

Frioul 4,5 
15. Sicile 4,5 16. Flandre occidentale 
17. Anvers 4,4 17. Lombardie 
17. Marches, Toscane, Ombrie 4,4 18. Anvers 
17. Brême 4,4 18. Rhénanie-du-Nord-Westphalie 
20. Limbourg belge 4,3 20. Flandre orientale 
21. Brabant 4,1 21. Sardaigne 
22. Flandre occidentale 4,0 22. Brabant 
23. Sardaigne 3,8 23. Limbourg belge 
24. Flandre orientale 3,5 23. Latium 
25. Abru:&zes-Molise 3,4 25. Brême 
26. Liège· 2,T 26. Liège 
27. Namur 2,6 27. Namur 
28. Hainaut 2,1 28. Luxembourg belge 
28. Luxembourg belge 2,1 29. Hainaut 

( 1 ) Les données pour les régions Italiennes ont été estimées sur la base des chiffres ofll.ciels de l'ISTAT. 

m 

R/4 

5,1 
5,0 
4,9 
4,9 
4,9 
4,8 
4,7 
4,5 

4,3 
4,2 
4,2 
4,2 
4,2 
4,1 
4,1 

4,0 
3,9 
3,4 
3,4 
3,2 
3,1 
3,0 
2,6 
2,6 
2,4 
2,4 
2,2 
1,9 
1,4 
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PAYS-BAS R/18 

Revenus moyens par habitant 

1950 1955 1958 1960 1963 

1. Valeurs absolues (Fl.) 

Nord 1 081 1 814 2 079 2 618 
Est 1 080 1 904 2165 2 772 
Ouest 1 336 2 392 2 700 3 360 
Sud 1040 1 863 2107 2 720 

Pays-Bas 1191 1 710 2 122 2 410 3 -Q31 

2. Pays-Bas = 100 

Nord 90,8 85,5 86,3 86,4 
Est 90,7 89,7 89,8 91,4 
Ouest 112,2 112,7 112,0 110,8 
Sud 87,3 87,8 87,4 89,7 

Pays-Bas 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

3. 1958 = 100 

Nord 59,6 100,0 114,6 144,3 
Est 56,7 100,0 113,7 145,6 
Ouest 55,9 100,0 112,9 140,5 
Sud 55,8 100,0 113,1 146,0 

Pays-Bas 56,1 80,6 100,0 113,6 142,8 

PAYS-BAS R/19 

Revenus moyens par habitant 

1950 1955 1958 1960 1963 

1. Valeurs absolues (Fl.) 

Groningue 1167 1 570 1 953 2 241 2 797 
Frise 1 078 1 350 1 754 2 023 2 523 
Drenthe 950 1 300 1 499 1 920 2 488 

Overijssel 1123 1 520 1 914 2164 2 726 
Gueldre 1 053 1 490 1 898 2165 2 801 

Utrecht 1 224 1 760 2 243 2 530 3170 
Hollande septendrionale 1391 2 010 2 465 2 795 3 443 
Hollande méridionale 1 321 1 910 2346 2 670 3 345 

Zélande 1 209 1 710 1 974 2 255 2 959 
Brabant septendrional 995 1 460 1 823 2 092 2 601 
Limbourg 1 055 1 520 1 901 2133 2 713 

Total 1 191 1 710 2122 2 410 3 031 
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PAYS-BAS R/20 

Revenus moyens par habitant 

1950 1955 1958 1960 1963 

2. Pays-Bas ""' 100 

Groningue 98,0 91,8 92,0 93,0 92,3 
Frise 90,5 78,9 82,7 83,9 83,2 
Drenthe 79,8 76,0 70,6 79,7 82,1 

Over~ssel 94,3 88,9 90,2 89,8 89,9 
Guel re 88,4 87,1 89,4 89,8 92,4 

Utrecht 102,8 102,9 105,7 105,0 104,6 
Hollande septentrionale 116,8 117,5 116,2 116,0 113,6 
Hollande méridionale 110,9 111,7 110,6 110,8 110,4 

Zélande 101,5 100,0 93,0 93,6 97,6 
Brabant septentrional 83,5 85,4 85,9 86,8 85,8 
Limbourg 88,6 88,9 89,6 88,5 89,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

PAYS-BAS R/21 

Revenus moyens par habitant 

1960 1966 1958 1960 1963 

3. 1958 = 100 

Groningue 59,8 80,4 100,0 114,7 143,2 
Frise 61,4 77,0 100,0 115,3 143,8 
Drenthe 63,4 86,7 100,0 128,1 165,9 

Over~ssel 58,7 79,4 100,0 113,1 142,4 
Guel re 55,5 78,5 100,0 114,1 147,6 

Utrecht 54,6 78,5 100,0 112,8 141,3 
Hollande septentrionale 56,4 81,5 100,0 113,4 139,7 
Hollande méridionale 56,3 81,4 100,0 113,8 142,6 

Zélande 61,2 86,6 100,0 114,2 149,9 
Brabant septentrional 54,6 80,1 100,0 114,7 142,7 
Limbourg 55,5 80,0 100,0 112,2 142,7 

Total 56,1 80,6 100,0 

1 

113,6 142,8 

1 -· -
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LUXEMBOURG R/22 

Produit national net au coût des facteurs 

1 1956 1 1960 1 1961 1 1962 1 1963 1 1964 l965 

I. Valeurs absGilues 
(Millions de Flux.) 14 665 19 343 19 988 20 272 21 678 24 988 25 648 

Valeurs absolues (1960=100) 75,8 100,0 103,3 104,8 112,1 129,2 132,6 

Taux annuels de croissance - - 3,3 1,4 6 9, 15,3 2,6 

II. P.N. par habitant 48 000 61400 62 700 62 300 66 600 75 700 77 000 

P.N. par habitant (1960 =100) 78,2 100,0 102,1 101,5 108,5 123,3 125,4 

Taux annuels de croissance - -· 2,1 - 0,6 6,9 13,7 1,7 

ALLEMAGNE. (RF) R/23 

Répartition de la population selon le niveau du produit 

Nombre de personnes 

Moyenne = 100 1963 (1 ) 
. 

1965 

1 

en 1000 
1 

en% en 1000 
1 

en% 

70- 80 2 365,1 4,9 3 567,3 5,1 
80- 90 18 764,5 38,9 10 438,1 17,7 
90- 100 4 363,2 9,1 10 052,6 17,0 

Total< 100 25 492,8 52,9 24 058,0 40,8 

100- 110 6 636,9 i3,8 32 358,6 54,8 
110- 120 13 803,0 28,7 - -
120- 130 - - 738,0 1,3 
130 ~ 140 584,2 1,2 - -
140- 150 - - - -
150 et plus 1 655,3 3,4 1 857,0 3,1 

Total> 100 22 679,7 47,1 34 953,6 59,2 

Total général 48 172,5 100,0 59 011,6 100,0 

-· 
( 1) Sans la Sarre et sans Berlin (Ouest). 
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CARTE REGIONALE DES PA YS MEMBRES 

DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

LEGIËHDE 

Critères %dans la CEE 

Types de régior\s %de la Densité en termes en termes 
population active 

de population de surface de population 
agricole 

I:IIIIIIIIIIIIIIU < 10% > 250/km2 9% 30 % 
REGIONS 

~ 
INDUSTRIALISEES 

10- 20% > 200/km2 7% 11 % 

~ < 15% > 150/km2 9% 12,5% 
REGIONS SEMI-

rLlZZZl 
INDUSTRIALISEES 

> 15% < 150/km2 21% 19 % 

Lilliiillill 20 - 30% < 100/km2 12% 6 % . 
REGIONS 

c=J 
AGRICOLES 

30% < 100/km2 42% 21,5% 

REMARQUES 

1. Les unités régionales retenues sont 
- les régions de programme en France et en Italie 
-les Regierungsbezirke en Allemagne 
-les provinces en Belgique et aux Pays-Bas 

2. La présente carte qui distingue les trois types de régie 
classiques, est schématique, puisqu'elle est établie à p 
tir de deux critères à savoir: 
- le pourcentage de la population active agricole par re 

port à la population active totale; 
-la densité de la population totale. 

La combinaison de ces deux critères permet toutefois d'ide 
tilieravec suffisamment de précision les types et catégori 
de régions retenues. L'introduction de critères suppléme 
laires {population active industrielle, infrastructures, de~ 
d'urbanisation}, outre qu'elle présente des difficultés d'ord 
statistique à l'échelle de la Communauté, n'aurait ajoL 
que des nuances, qui ne sont pas de nature à modifier le 
da mente lement la représentation de l'économie géograph iq 
régionale de la Communauté. 

3. La densité de la population des régions du Sud de l'Ital 
est généralement et sensiblement supérieure au' seuil de 
catégorie dans laquelle elles ont été classées. 
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